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TAYEB BELAÏZ À PARTIR DE TIZI OUZOU : 
«LA CARTE NATIONALE D’IDENTITÉ DOIT ÊTRE DÉLIVRÉE

LE JOUR MÊME DU DÉPÔT DU DOSSIER» 

2E ROUND DU DIALOGUE INTERLIBYEN 
La paix et la réconciliation en Libye

passent par Alger 

Le deuxième round du dialogue interlibyen vient une nouvelle fois mettre en évidence la diplomatie
algérienne, appelée à accompagner les Libyens dans la reconstruction de leur consensus national. La
présence des différentes parties libyennes à ce deuxième round du dialogue demeure un signe positif
quant à l'aboutissement à un accord entre les différentes parties pour mettre en place un gouverne-
ment d'union nationale. Ce processus, qui se déroule sous la conduite de l'Algérie, est soutenu par la
communauté internationale à travers la Mission d'appui des Nations unies en Libye (Unsmil). 
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«Les relations
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sont «positives» 
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Régions Nord :  23° à Alger 
Prédominance d'un temps ensoleillé sur le Centre et l'Est, ex-

cepté les régions de l'Ouest où l'on notera un temps voilé avec for-
mation de foyers orageux isolés vers les Hauts-Plateaux en fin de
journée. Les vents seront faibles à modérés. La mer sera agitée.M
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� Régions Sud : 30° à Tamanrasset
Temps voilé du Sud-Ouest vers la Saoura et le Sahara cen-

tral avec activité pluvio-orageuse localement. Ailleurs,
temps ensoleillé. Les vents seront faibles à modérés avec sou-
lèvements de sable locaux.
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MARDI 28 AVRIL À LA SALLE
IBN KHALDOUN
Avant-première du film long
métrage «Certifié halal»

Sous l’égide du
ministère de la Cul-
ture, l’Agence algé-
rienne pour le
rayonnement cul-
turel (AARC), orga-
nise l’avant-pre-
mière du film long
métrage de fiction
«Certifié halal» de
Mahmoud Zemmouri, une coproduction entre l’Aarc, la so-
ciété de production Antinea audiovisuel et Fennecs produc-
tion France, mardi 28 avril à 19h à la salle Ibn Khaldoun.

HAUSSE DES PRIX DU POISSON 
L’Apoce appelle au
boycott le 15 avril 

Suite à la hausse «inexpliquée» des prix du poisson et
autres produits de la mer, l’Association de protection et
orientation du consommateur, et son environnement
(APOCE), a lancé un appel à l’adresse des consommateurs
pour boycotter l’achat du poisson demain 15 avril 2015 à
travers tout le territoire national.

�

BOUMERDÈS
Journée 
de sensibilisation
pour l’intégration
des TIC à l’UMBB 

Dans le but de sensibiliser, vulgariser et
promouvoir l’intégration des Technologies de
l’Information et de la Communication (TIC)
au sein de l’université M’Hamed Bougara de
Boumerdès, le CRSIC, Centre des réseaux et
systèmes d’information organise ce matin de
10h à midi au niveau de l’Institut de génie élec-
trique et électronique, une journée de sensi-
bilisation et de vulgarisation pour l’intégra-
tion des TIC au sein de l’UMBB.

CE MATIN À L’APN
Le projet de loi sur
l’aviation civile en débat

L’Assemblée populaire natio-
nale (APN) reprendra aujourd’hui
ses travaux en séance plénière
consacrée à la présentation et au
débat du projet de loi portant sur
l’aviation civile.

DEMAIN À EL AURASSI
Conférence du président 
du FCE

Le président du Forum des chefs d’entreprise (FCE),  Ali Had-
dad, animera une conférence de presse demain mercredi 15 avril
à partir de midi à l’hôtel El Aurassi (Salle Djelssa). Cette conférence
interviendra à la fin des travaux de la réunion conjointe du Conseil
éxécutif et du Conseil d’orientation stratégique élargie à l’ensem-
ble des membres du FCE. 

JUSQU’AU 18 AVRIL À L’OREF
La DGSN aux Journées
portes ouvertes sur
l’orientation scolaire

La Direction générale de la
Sûreté nationale (DGSN), pren-
dra part aujourd’hui aux Jour-
nées portes ouvertes sur l’orien-
tation scolaire, organisées du 14
au 18 avril par le ministère de
l’Education au niveau de l'Office
Riadh El Feth.

DEMAIN À 14H AU MUSÉE 
NATIONAL DU MOUDJAHID
Conférence sur le chahid
Souidani Boudjemaâ

Le musée national du
Moudjahid organise demain
mercredi 15 avril 2015 à par-
tir de 14h, une conférence
historique qui portera sur le
parcours révolutionnaire du
chahid Souidani Boudjemaâ. 

CE MATIN À 10H30 
AU FORUM DE DK NEWS
Conférence à l’occasion
de la Journée mondiale
de l’hémophilie

DU 19 AU 23 AVRIL
4e édition 
du Festival
«Archi terre»

L'inauguration officielle de la 4e édition du
Festival culturel international de promo-
tion des architectures de terre «Archi terre»,
aura lieu samedi 18 avril, à 17h, au niveau de
la salle Ibn Zeydoun, Office Riadh El Feth. Le
festival se déroulera du 19 au 23 Avril à
l’EPAU d’El Harrach-Alger.

�

CE MATIN À M’SILA 
Conférence régionale 
des jeunes (FLN)

Le membre du bureau politique en
charge des jeunes et des étudiants au
parti du Front de libération natio-
nale (FLN), M. Abdelkader Zehali,
présidera ce matin à partir de 9h à la
maison de la culture «Guenfoud El
Hamlaoui» de M’sila, la conférence ré-
gionale des jeunes qui portera sur le
rôle des jeunes dans la vie politique.

USTHB
Célébration demain du 41e

anniversaire de sa création 
L’université des sciences et de la technologie Houari

Boumediène (Usthb), célébrera le 41e anniversaire de sa
création, demain mercredi 15 avril à partir de 10h au niveau
de la salle du conseil du rectorat.  

A l’occasion de la cé-
lébration de la Journée
mondiale de l’hémophi-
lie, qui coïncide avec le
15 avril de chaque année,
le Forum de DK News
reçoit ce matin à 10h30,
le Pr Salim Nekkal chef
de service hématologie
au CHU Beni Messous,
le Dr Meriem Bensadok,
spécialiste en hématolo-
gie dans le même ser-
vice, le Dr Karima Che-
nouk, médecin biolo-
giste et la présidente de
l’association des hémo-

phile Latifa Lamhen. La
rencontre aura lieu au
Centre de presse de no-
tre publication, sise 3,
rue du Djurdjura, Ben
Aknoun, Alger.

CE MATIN AU FORUM 
DE MOBILIS
Les TIC 
et l’amélioration
des performances
des entreprises

Pour sa 3e édi-
tion, le Forum de
Mobilis destiné
aux journalistes,
traitera ce matin
à partir de 09h30,
du «Rôle des TIC
dans l’amélioration des performances et de la com-
pétitivité des entreprises». La rencontre qui se tien-
dra, à l’auditorium de la direction générale de Mo-
bilis, sera animée par Mme Hirane Boukaila, de l’en-
treprise BKL, M. Mohamed Afif, CTO de HB Techno-
logies, M. Abdelmalek Chetta, Consultant en Mana-
gement des entreprises et spécialiste IT, et Mme

Ichira Malika ou M. Balaloua Abderhmane de Sonel-
gaz. Mobilis, conscient de son devoir d’encourager
la pénétration des TIC à différents niveaux de la so-
ciété, tentera d’apporter toute la lumière aux théma-
tiques discutées lors de ses forums, afin d'approfon-
dir les connaissances des journalistes, à travers les
interventions de bon nombre d’experts reconnus dans
chaque thématique traitée.

�

�
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La délivrance de la carte
nationale d’identité doit se

faire le jour même du dépôt du
dossier relatif à cette pièce, a

recommandé, lundi à Tizi
Ouzou, le ministre d'Etat,

ministre de l’Intérieur et des
collectivités locales, Tayeb

Belaiz, en visite de travail et
d’inspection dans la wilaya.

«Les chefs de daïras devront donner des
délégations de signature aux secrétaires gé-
néraux afin de signer ces documents, en cas
d'absence, et d'assurer plus d'efficacité
dans la délivrance de la carte nationale
d’identité», a insisté le ministre, à l’occa-
sion de l'inspection du nouveau siège de la
daïra de Draâ Ben Khedda.

Le chef de cette daira a été, à cet effet, ins-
truit par le ministre de s’inscrire dans
cette nouvelle démarche visant à assurer
plus de célérité dans la délivrance de cette
pièce d’identité.

La même célérité «doit être de mise
dans la délivrance de tous les documents
de l’Etat civil», a affirmé M.Belaiz, lors
d’une halte au service de l’Etat civil de l’APC
de Tizi Ouzou, où il a effectué, lui-même,
une simulation de délivrance d’un extrait
de naissance au profit d’un citoyen, en l’es-
pace de 50 secondes.

Le ministre d'Etat s'était rendu, dans la
matinée, au pôle d'excellence de Oued

Fali, dans la commune de Tizi-Ouzou, et
dont les travaux d'aménagement, lancés en
mai 2012 pour un montant de près de 1,5
milliard de DA, ont atteint un taux d’avan-
cement de 55%.

Sur ce site, il a inspecté le chantier de
réalisation de 5.500 logements publics lo-
catifs (LPL), répartis sur deux lots dont 600
unités destinées à la résorption de l'habi-
tat précaire.

Le ministre a également procédé, sur
place, à la pause de la première pierre
d’un programme de réalisation de 2.000 lo-
gements AADL auquel une enveloppe finan-
cière de plus de 5 milliards de DA a été al-
louée, et dont les délais de réalisation sont
fixés à 28 mois. Il s'y est, aussi, enquis de
l'état d'avancement du stade de football de
50. 000 places, dont le taux de réalisation
est actuellement de 35 %. Au cours de sa vi-
site dans la wilaya, le ministre devrait ins-
pecter le projet de dédoublement de la
RN 12, de la sortie est de Tizi-Ouzou jusqu'à
Azazga, et le chantier de construction de 17.
000 Places pédagogiques au pôle univer-
sitaire de Tamda.

TAYEB BELAIZ À PARTIR DE TIZI OUZOU
La carte nationale d’identité doit être
délivrée le jour même du dépôt du dossier 
� Nécessité d’impliquer les citoyens dans l’élaboration
des programmes de développement local

Boualem Branki

L'amélioration du service pu-
blic et une plus grande implica-
tion du citoyen dans l'effort natio-
nal de développement local ont
été largement abordés hier lundi
dans la wilaya de Tizi Ouzou par
le ministre d'Etat, ministre de l'In-
térieur et des Collectivités lo-
cales, M. Tayeb Belaïz. Cette visite
de travail a permis au ministre de
réaffirmer la politique de l'Etat al-
gérien et le programme du Pré-
sident Bouteflika en matière
d'amélioration, en direction du
citoyen, du service public. Il s'agit
surtout a affirmé M, Belaïz d'être
à l'écoute des doléances des ci-
toyens, de répondre à leur de-
mande et de concrétiser le pro-
gramme du Président contenu
dans le plan d'action du gouver-

nement en matière de prise en
charge des besoins des citoyens. 

C'est ainsi qu'il a insisté en par-
ticulier sur la nécessaire implica-
tion des citoyens dans l'élabora-
tion des programmes de dévelop-
pement local, dans le cadre de la
démocratie participative prônée
par l'Etat dans la gestion des af-
faires des communes. Il dira à ce
propos que «les citoyens, à travers
les comités de quartiers et de
villages, doivent être impliqués
dans l'élaboration des pro-
grammes de développement de
leur commune». Mieux, il ne
cessera de souligner que la par-
ticipation citoyenne dans l'élabo-
ration de ces programmes
«constitue une mission sacrée et
un droit consacré par les codes
communal et de wilaya». 

En fait, il a relevé que la démo-
cratie participative dans la gestion
des affaires locales permet aux ci-

toyens d'«opter pour des projets
répondant à leurs attentes» et,
partant, «éviter les contestations,
à l'instar de celles enregistrées gé-
néralement à l'affichage des listes
des bénéficiaires de logements
sociaux». Et, là-dessus, il n'a pas
manqué de relever que cette dé-
marche était une pratique «an-
crée» dans la wilaya de Tizi Ou-
zou, où les comités de villages
sont constamment associés par
les APC dans la définition des
priorités du développement de
leur localités. L'État a ainsi dégagé
pas moins de 150 milliards de DA,
représentant 100 milliards de
DA dégagés au titre des PCD et 50
milliards DA représentant la pre-
mière tranche de l'exercice 2015
de la caisse de solidarité et de ga-
rantie des collectivités locales a été
mobilisée au niveau national
pour répondre aux préoccupa-
tions des populations en ma-

tière de développement local.  Et
dans ce registre, il appelé les col-
lectivités locales à accélérer la dé-
livrance des cartes d'identité na-
tionale. «Les chefs de daïras de-
vront donner des délégations de
signature aux secrétaires géné-
raux afin de signer ces docu-
ments, en cas d'absence, et d'as-
surer plus d'efficacité dans la
délivrance de la carte nationale
d'identité», a insisté M. Belaïz.
Mieux, la même célérité «doit
être de mise dans la délivrance de
tous les documents de l'Etat civil»,
a rappelé le ministre d'Etat, qui
a fait de l'amélioration du service
public son cheval de bataille. 

La visite de travail à Tizi Ou-
zou est éloquente quant à sa vo-
lonté et celle du gouvernement de
soutenir autant le développe-
ment local dans cette wilaya que
d'améliorer le service public en
direction des citoyens.

«Impliquer le citoyen dans le développement local»

Les retards enregistrés dans la réalisation
de routes et d’ouvrages d’art, pour lesquels
l’Etat a consacré des moyens considérables, ne
peuvent être nécessairement justifiés par les
intempéries, a déclaré lundi à Souk Ahras le mi-
nistre des Travaux publics, Abdelkader Kadi.
Le ministre a souligné, lors de l’inspection, près
de la localité de Merahna, des travaux de dou-
blement de la route nationale (RN) n° 81 (Souk
Ahras-Guelma), sur 10 km, qui n’affichent que
60 pc de taux d’avancement après plus de 18
mois de travaux, que des «pays plus exposés que
l’Algérie aux intempéries, parviennent à réa-
liser leurs projets dans les délais impartis».

M. Kadi a appelé les responsables locaux de
son secteur et l’entreprise en charge du pro-
jet à accélérer la cadence des travaux sur les 40
pc restants afin d’être au rendez-vous le 5 juil-
let prochain. Ce projet de doublement de la RN
81 sur 10 km est la première phase d’une ac-
tion de doublement de cet axe sur un linéaire
de 80 km entre la frontière algéro-tunisienne,
près de Lehdada, et les limites administratives
de la wilaya d’Oum El Bouaghi, a-t-on noté.

A son arrivée dans la wilaya de Souk Ahras,
en provenance d’Annaba, le ministre des Tra-
vaux publics s’était enquis, dans la commune

de Machrouha, du projet de modernisation et
de renforcement de la RN 16 (Souk Ahras-An-
naba) sur 26 km, avant d’écouter un exposé sur
les perspectives du secteur dans cette wilaya.

L’étude technique d’un projet portant sur
la construction d’une voie autoroutière An-
naba-Tébessa via Souk Ahras sur un linéaire
de 163 km a également été présentée au minis-
tre.

M. Kadi a ensuite inauguré, non loin de Se-
drata, une portion de 16 km de la RN 80 après
sa modernisation, avant d’inaugurer, égale-
ment, un segment de 8 km doublé entre Se-
drata et Khemissa. Sur le nouvel échangeur de
M’daourouch, le ministre des Travaux pu-
blics a instruit les parties concernées à l’effet
de réaliser un pont sur la voie de chemin de fer
afin de fluidifier davantage la circulation. M.
Abdelkader Kadi devait également inspecter,
avant de rallier la wilaya voisine de Tébessa
pour une visite de travail, un projet de contour-
nement de la ville de Taoura sur 7,5 km. Notons
qu’à chacune de ses étapes, le ministre a for-
tement insisté sur le respect des délais contrac-
tuellement arrêtés et sur les normes de qua-
lité lors de la construction de routes et d’ou-
vrages d’art.

Les intempéries ne justifient pas
nécessairement les retards des
projets de routes et d’ouvrages d’art 

HAMID GRINE 
À EL-BAYADH
Moderniser 
et professionnaliser
le secteur de la
communication 

La modernisation et la professionnalisa-
tion représentent des axes principaux de la
stratégie globale du secteur de la Commu-
nication, a indiqué lundi à El-Bayadh le
ministre Hamid Grine.

«La modernisation et le professionna-
lisme constituent des piliers centraux de la
stratégie générale du secteur de la commu-
nication», a affirmé le ministre, en marge de
l’inauguration du système d’échanges mul-
timédia par satellite (Menos), dans le cadre
de sa visite de travail dans la wilaya.

M. Grine a saisi l’opportunité pour met-
tre en exergue les importants acquis réali-
sés par la radio algérienne en matière de mo-
dernisation qui lui ont valu de se hisser en
bonnes places aux échelles arabe et mon-
diale.

Le ministre a rappelé, à ce titre, l’orien-
tation de son département vers la moderni-
sation et la professionnalisation du secteur
qui se sont traduites par la formation de
2.000 travailleurs de la radio algérienne, la
numérisation des programmes radiopho-
niques, l’extension de la diffusion pour la
couverture, à l’horizon 2016, de toutes les
zones d’ombre, et le passage en 2017 au
système de transmission de données ra-
diophoniques numériques à travers le ter-
ritoire national.

«Le système Menos, qui a déjà été intro-
duit dans 46 stations radiophoniques au ni-
veau national, prévoit plusieurs avantages
pour l’enrichissement des programmes ra-
diophoniques à la faveur des échanges en-
tre radios», a expliqué le ministre, avant de
souligner que «la diffusion directe des acti-
vités de la manifestation +Constantine, ca-
pitale de la culture arabe+ sera assurée à tra-
vers ce réseau».

M. Grine a, lors de sa visite de travail, ins-
pecté la station de télédiffusion d’Algérie
(TDA), implantée dans la zone de Djebel Bou-
dergua, à El-Bayadh, où il s’est félicité du
taux de couverture, de 87 %, atteint dans la
wilaya lui ayant permis de se placer parmi
les dix premières wilayas dans ce domaine.

Un taux qui sera porté, à la faveur des ef-
forts de l’Etat et de la stratégie du secteur, à
95% à la fin 2016, pour ce qui concerne la dif-
fusion de l’ensemble des radios nationales
et de la télévision numérique, a-t-il ajouté.

S’exprimant sur les ondes de la radio d’El-
Bayadh, le ministre a aussi fait part d’un pro-
jet de réalisation, dans les deux prochaines
années, d’un nouveau siège pour cette radio,
avant d’insister sur la nécessaire adoption,
au titre de ce projet, d’une conception archi-
tecturale locale et la réalisation de structures
d’accompagnement, dont une bibliothèque
et une aile pour les archives.

M. Grine a également révélé l’existence
de 555 titres de la presse nationale, dont 155
quotidiens, à l’échelle nationale. Ces titres
peuvent contribuer de leurs actions à la
société de distribution, devant être créer par
un groupe de journaux de la presse pu-
blique, en vue de prendre en charge le pro-
blème de distribution de la presse. Concer-
nant la question de l’éthique journalis-
tique, le ministre de la Communication a
souligné que «le professionnalisme ne peut
être atteint sans le respect de l’éthique», rap-
pelant, au passage, que «la carte de journa-
liste professionnelle sera indispensable
lors des élections du conseil de déontologie
de la profession».

APS

3 776 mines
datant de l'ère
coloniale
détruites 
en mars 2015 
par l’APN

Trois mille sept cent soixante-
seize (3.776) mines datant de l'ère co-
loniale ont été découvertes et dé-
truites durant le mois de mars 2015
dans le cadre des opérations de dé-
minage menées par les unités de l'Ar-
mée nationale populaire (ANP) tout
au long des frontières Est et Ouest du
pays, a-t-on appris lundi de source
officielle. Au niveau de la 2ème région
militaire, 487 mines antipersonnel
et 488 mines anti-groupes ont été dé-
couvertes et détruites, alors qu'au ni-
veau de la 3ème région militaire, 2
mines anti-groupes ont été décou-
vertes et détruites, a-t-on relevé.   Au
niveau de la 5ème région militaire,
ce sont 2.766 mines antipersonnel, 20
mines anti-groupes et 13 mines éclai-
rantes qui ont été découvertes et
détruites. Ces nouveaux chiffres
portent le total général des mines dé-
couvertes et détruites à la date du 31
mars 2015, à 768.366 mines, soit
647.931 mines antipersonnel, 115.727
mines anti-groupes et 4.708 mines
éclairantes, a-t-on précisé.

� Le ministre des Travaux publics insiste à
Annaba sur le respect des normes de qualité
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DÉBUT DU DEUXIÈME ROUND DU DIALOGUE INTER-LIBYEN À ALGER
Les travaux du deuxième round du
dialogue engagé entre des
dirigeants de partis et des militants
politiques libyens ont débuté hier à
Alger sous l'égide de la Mission
d'appui des Nations unies en Libye
(UNISMIL) dans le but de parvenir à
une solution politiques à la crise
dans ce pays. Dans une allocution à
l'ouverture des travaux, le chef de

l'UNISMIL, Bernadino Leon Gross, a
affirmé que seule une solution
politique pouvait permettre à la
Libye de retrouver la paix et la
stabilité. Il a, à cette occasion, invité
tous les Libyens à prendre part au
processus de paix impulsé avec
l'appui des Nations unies et de
l'Algérie. De son côté, le ministre
délégué chargé des Affaires

maghrébines et africaines,
Abdelkader Messahel, a affirmé que
«l'ennemi de la Libye est le
terrorisme, le chaos et les conflits
entre frères», appelant à la création
d'un gouvernement libyen d'unité
nationale et de réconciliation. Pour
sa part, M. Ahmed Djebril, une des
personnalités politiques libyennes
présentes à cette réunion, a salué

les efforts de l'Algérie pour
l'identification d'une solution
politique permettant de faire sortir
son pays de la crise.
Les travaux du second round du
dialogue inter-libyen se déroulent, à
huis clos, en présence des
ambassadeurs des pays voisins et
de la représentante permanente
des Nations unies en Algérie.

La paix 
et la réconciliation 
en Libye passent 
par Alger 

Kamel Cherif 

Le deuxième round du dialogue inter-li-
byen vient une nouvelle fois mettre en évi-
dence la diplomatie algérienne, appelée à ac-
compagner les Libyens dans la reconstruction
de leur consensus national. La présence des dif-
férentes parties libyennes à ce deuxième round
du dialogue demeure un signe positif quant à
l'aboutissement à un accord entre les différentes
parties pour mettre en place un gouvernement
d'union nationale.

Ce processus qui se déroule sous la conduite
de l'Algérie, est soutenu par la communauté in-
ternationale à travers la Mission d'appui des Na-
tions unies en Libye (UNSMIL). A la veille de ce
deuxième round, les Etats-Unis d'Amérique et
cinq pays européens avaient appelé à un cessez-
le-feu immédiat et sans condition en Libye, sa-
luant la reprise du dialogue entre les diffé-
rentes factions en Algérie sous l'égide des Na-
tions unies. 

«Nous exhortons tous les participants au
dialogue à négocier de bonne foi et à saisir cette
opportunité pour finaliser les accords visant à
la formation d'un gouvernement d'unité natio-
nale et à prendre les mesures pour un cessez-
le-feu sans condition», selon le communiqué
commun des ministres des Affaires étrangères
de ces six pays. Il s'agit des Etats-Unis d'Amé-
rique, la France, la Grande-Bretagne, l'Alle-
magne, l'Italie et l'Espagne. 

Un appui de taille en faveur de la démarche
algérienne, dont la position aura, en définitive,
triomphé. En effet, l'Algérie avait appelé dès le
début du conflit libyen, en 2011, à une solution
pacifique et politique. La réconciliation natio-
nale entre les Libyens a toujours été préconisée
par l'Algérie, au moment ou d'autres pays sou-
tenaient une action militaire.

Il faut relever à cet effet que l'Organisation du
traité de l'Atlantique Nord  (OTAN)  avait reconnu
dernièrement sa propre erreur, celle d'être in-
tervenue militairement en Libye. Depuis lors,
les pays membres de l'OTAN œuvrent à étein-
dre le feu libyen, sachant que la crise en Libye
a beaucoup plus servi la violence, les criminels
et les terroristes, notamment dans la région sa-
hélo-saharienne. 

Ce redéploiement du terrorisme constitue
une menace pour la paix dans la région, mais
aussi pour l'ensemble de la communauté inter-
nationale, quand on sait que les crises interve-
nues et ayant induit l'instabilité dans la région
ont permis à de nouveaux groupes terroristes
de voir le jour et menacer dangereusement la
paix de par le monde. 

Il se trouve que le meilleur moyen de faire
face à ces groupes et de les anéantir consiste à
instaurer la  culture de la paix et de la réconci-
liation dans les pays touchés par l'instabilité et
la violence. C'est dans ce sens que l'Algérie di-
rige ses efforts, d'autant plus que l'expérience
du Mali plaide en faveur des actions menées par
l'Algérie.  Les différentes parties maliennes
qui ont mené cinq rounds de négociations en Al-
gérie avaient fini par parapher un accord de paix
et de réconciliation nationale, saluée unanime-
ment par la communauté internationale. Le
même procédé sera appliqué pour la Libye qui
doit impérativement recouvrer sa sérénité et sur-
tout préserver son intégrité territoriale.

MESSAHEL: 

«Nous sommes convain-
cus que la seule et unique so-
lution est celle que les Li-
byens apporteront en toute
souveraineté», a souligné M.
Messahel à l'ouverture du 2e

round du dialogue interli-
byen, sous l'égide de l'ONU.

«Il est de notre devoir, en
tant que frères, pays voisins
et partenaires internatio-
naux de la Libye, d'accompa-
gner les Libyens en toute
sincérité et avec beaucoup de
persévérance pour mener le
pays à bon port et faire régner
la paix, l'unité et le bien-être
en son sein», a souligné le
ministre.

«Nous sommes appelés à
les encourager pour qu'ils
prennent des mesures auda-
cieuses à même de parvenir

à un apaisement de la situa-
tion en prélude à la solution
pacifique», a-t-il affirmé.
«Pour ce faire, l'Algérie ap-
pelle tous les frères à faire
primer les intérêts suprêmes
du peuple libyen, à être à la
hauteur des grands sacri-
fices consentis par les en-
fants de la Libye et à conju-
guer leurs efforts pour la
formation d'un gouverne-
ment d'union nationale».

L'Algérie a appelé, par la
voix de M. Messahel, les
frères libyens «à mettre fin
aux hostilités et à instaurer le
cessez-le-feu auquel a ap-
pelé le Conseil de sécurité».

Après avoir réaffirmé le
soutien constant de l'Algérie
aux efforts onusiens visant à
consacrer la sécurité, la paix

et la stabilité en Libye, «loin
de toute ingérence étran-
gère et dans le respect de sa
souveraineté et de son inté-
grité territoriale», M. Messa-
hel a estimé que «l'ennemi de
la Libye n'est autre que le
terrorisme, l'instabilité et le
chaos».

«Seules l'unité et la dé-
termination sont à même de
venir à bout des entraves», a
souligné le ministre préci-
sant que «les Libyens sont
connus pour leur sagesse,
courage et haut sens de pa-
triotisme, autant de quali-
tés qui leur permettront
d'être à la hauteur du défi».

Par ailleurs, M. Messahel
a exprimé «la reconnaissance
par l'Algérie des efforts inlas-
sablement déployés par le

Représentant spécial du Se-
crétaire général des Nations
unies pour la Libye, Bernar-
dino Leon et ses assistants».

Il a réaffirmé, dans ce
contexte, «le soutien de l'Al-
gérie à sa démarche visant à
parvenir à une solution poli-
tique à travers le dialogue
interlibyen visant la forma-
tion d'un gouvernement
d'union nationale capable
de garantir l'unité de la Libye,
son intégrité territoriale et sa
stabilité et de lutter efficace-
ment contre le terrorisme,
afin que le peuple libyen
frère puisse, à l'instar des
autres peuples, réaliser ses
aspirations au progrès et au
bien-être à la faveur d'une Li-
bye nouvelle».

Les Etats-Unis et cinq pays européens
ont appelé dimanche à un cessez-le-feu
«immédiat» et «sans condition» en Libye,
saluant la reprise du dialogue entre les dif-
férentes factions lundi en Algérie sous
l'égide des Nations unies.

«Nous exhortons tous les participants
au dialogue à négocier de bonne foi et à sai-
sir cette opportunité pour finaliser les ac-
cords visant à la formation d'un gouver-
nement d'unité nationale, et à prendre les
mesures pour un cessez-le-feu sans
condition», précisent les six pays dans un
communiqué commun.

Ce communiqué émane des ministres
des Affaires étrangères français Laurent
Fabius, allemand Frank-Walter Stein-
meier, espagnol Jose Manuel Garcia-Mar-
gallo, italien Paolo Gentiloni, britannique
Philip Hammond et du secrétaire d'Etat
américain John Kerry.

Saluant la réunion hier à Alger des par-
tis politiques sous les auspices de l'émis-
saire de l'ONU Bernardino Leon, ils ont es-
timé que «seulement à travers le compro-

mis, la Libye pourra progresser vers un
avenir plus sûr, stable et prospère». Ils ont
particulièrement insisté sur la nécessité
d'arrêter les frappes aériennes et les offen-
sives terrestres car de «telles provoca-
tions sapent les négociations sous l'égide
de l'ONU et menacent les chances de ré-
conciliation».

Les récalcitrants s'exposent à des sanc-
tions onusiennes, ont-ils prévenu.

Selon eux, tarder à conclure un accord
politique ne fait qu'«accentuer les fractures
au sein de la société libyenne et enhardir
ceux qui cherchent à tirer profit de ce
conflit». Les chefs de la diplomatie ont éga-
lement fait part de la «grande inquié-
tude» de la communauté internationale
face à la «menace croissante du terro-
risme» dans ce pays. «Les extrémistes
exploitent l'absence d'ordre à leur avan-
tage, causant davantage de souffrance et
d'effusion de sang à l'intérieur et à l'exté-
rieur de la Libye», ont-ils relevé. La Mis-
sion d'appui des Nations unies en Libye
(UNSMIL) a salué également dimanche

dans communiqué publié sur son site «le
rôle et les efforts de l'Algérie pour le réta-
blissement de la paix en Libye en abritant
cette réunion de dialogue», qui fait suite
à la réunion d'Alger les 10 et 11 mars der-
nier durant laquelle les participants ont
affirmé leur soutien au dialogue comme
voie de règlement pacifique de la crise li-
byenne. Lors de la réunion de lundi, M.
Leon «informera les participants des
avancées réalisées dans le cadre de ce dia-
logue depuis la réunion d'Alger».

Selon l'UNSMIL, la réunion d’hier «re-
vêt une grande importance devant consti-
tuer une opportunité pour les chefs de par-
tis et militants politiques libyens d'enri-
chir les documents à examiner pour me-
ner à bien ce processus en faveur de la paix
et de la stabilité en Libye».

«Cette réunion et celles ayant regroupé
des maires, des élus locaux et régionaux
libyens en janvier à Genève puis en mars
à Bruxelles, visent à élargir ce processus
à d'autres composantes de la société li-
byenne», a précisé l'UNSMIL.

Les Etats-Unis et 5 pays européens 
appellent au cessez-le-feu «immédiat», en
saluant la réunion d’hier à Alger

Seuls les Libyens peuvent mettre 
fin à leur crise

Le ministre délégué
chargé des Affaires

maghrébines et africaines,
Abdelkader Messahel a

affirmé hier à Alger que
seuls les Libyens

pouvaient mettre fin à leur
crise, appelant ces

derniers à faire primer
«les intérêts suprêmes du

peuple libyen» et à
conjuguer leurs efforts
pour la formation d'un

«gouvernement d'union
nationale».
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,

,«IMMINENCE» 
d'une solution politique 

à la crise libyenne 
Mme Torkia Abdelhafidh El Ouaer, une personnalité po-

litique indépendante participant au dialogue interlibyen
ouvert hier à Alger, a exprimé son optimisme quant à
«l'imminence» d'une solution politique à la crise qui se-
coue son pays et ce grâce aux efforts «importants» déployés
par la communauté internationale et à sa tête l'Algérie.

L'Algérie est «très sou-
cieuse» d'un règlement de
la crise en Libye qui mette
fin à la division et favorise
la concrétisation de la sécu-
rité et de la stabilité, a af-
firmé lundi à Alger Ahmed
Jibril, une des personnali-
tés libyennes au dialogue
d'Alger.

«Les Libyens sont
convaincus que l'Algérie

est très soucieuse d'un rè-
glement de la crise qui
mette fin la division et favo-
rise la concrétisation de la
sécurité et de la stabilité», a
indiqué M. Jibril à l'ouver-
ture du 2eme round du dia-
logue interlibyen qui se
tient à Alger sous les aus-
pices des Nations unies.

Il a rendu hommage à
l'Algérie pour ses efforts

en faveur d'une solution à
la crise qui frappe son pays
saluant les efforts du re-
présentant spécial du SG
de l'ONU pour la Libye Ber-
nadino Léon.

«Les Libyens sont
convaincus qu'il existe une
volonté d'aider leur pays à
sortir de la crise», a encore
assuré M. Jibril qui a formé
le voeu que le présent

round du dialogue
«connaisse un succès et
puisse consolider le pro-
cessus politique en vue d'un
consensus autour d'un gou-
vernement d'union natio-
nal et la mise en oeuvre
d'un programme pour la
prochaine étape». Les tra-
vaux se poursuivent à huis
clos. 

APS

L'Algérie 
«très soucieuse» 

du règlement 
de la crise en Libye 

M. Bernardino
Léon salue la
coopération
«précieuse» 
de l'Algérie pour la
résolution du
conflit en Libye

Le chef de la Mission d'appui des Nations
Unies en Libye (UNSMIL), Bernardino Léon,
a remercié hier à Alger, l'Algérie pour sa coo-
pération «intense» et «précieuse» pour l'en-
couragement du dialogue inter-libyen et
l'identification d'une solution politique à la
crise en Libye.

«Je remercie l'appui, la coordination et la
coopération intense et précieuse de l'Algé-
rie sans laquelle ce processus de paix n'au-
rait pas pu arriver à ce point car nous pen-
sons être près d'une solution politique pour
la Libye», a indiqué M. Léon lors de l'ouver-
ture du second round du dialogue interli-
byen.

«C'est grâce au rôle de l'Algérie et d'autres
pays qui sont aussi très engagés. Mais je sou-
ligne le rôle très spécial que l'Algérie joue et
je pense que la meilleure évidence de ce rôle
c'est la tenue aujourd'hui de cette réunion»,
a-t-il ajouté.

L'UNSMIL salue le rôle et les efforts 
de l'Algérie pour le rétablissement 
de la paix en Libye

Dans un communiqué publié sur son
site, à la veille de la réunion des parties li-
byennes, lundi à Alger, l'UNSMIL a salué «le
rôle et les efforts de l'Algérie pour le réta-
blissement de la paix en Libye en abritant
cette réunion de dialogue», qui fait suite à
la réunion d'Alger les 10 et 11 mars dernier
durant laquelle les participants ont af-
firmé leur soutien au dialogue comme
voie de règlement pacifique de la crise li-
byenne.

Lors de la réunion de lundi, l'envoyé spé-
cial des Nations unies pour la Libye et
chef de l'UNSMIL, Bernardino Leon «infor-
mera les participants des avancées réalisées
dans le cadre de ce dialogue depuis la
réunion d'Alger».

Selon l'UNSMIL, la réunion de lundi «re-
vêt une grande importance devant consti-
tuer une opportunité pour les chefs de par-
tis et militants politiques libyens d'enrichir

les documents à examiner pour mener à
bien ce processus en faveur de la paix et de
la stabilité en Libye». «Cette réunion et

celles ayant regroupé des maires, des élus
locaux et régionaux libyens en janvier à Ge-
nève puis en mars à Bruxelles, visent à élar-

gir ce processus à d'autres composantes de
la société libyenne», a précisé l'UNSMIL.

Par ailleurs, l'UNSMIL a annoncé l'or-
ganisation prochainement en Egypte,
d'une «réunion devant regrouper des chefs
de tribus», soulignant qu'elle était en
«contact avec des chefs militaires, des res-
ponsables de sécurité et de dirigeants de
groupes armés».

«Le dialogue est une occasion à saisir par
les Libyens pour faire cesser l'effusion de
sang et remettre leur pays sur le chemin de
la stabilité et la prospérité», a estimé l'UNS-
MIL qui a appelé les parties libyennes
concernées à «ne ménager aucun effort
pour mener à bien ce processus».

Le processus du dialogue libyen vise à
«trouver les moyens à même de mettre un
terme à la crise politique et au conflit
armé en Libye», a encore souligné l'UNS-
MIL.

La Mission d'appui des Nations unies en Libye (UNSMIL) a salué le rôle et les efforts
de l'Algérie pour le rétablissement de la paix dans ce pays.

«Nous sommes proches 
d'une solution politique» 

Le chef de la Mission d'appui
des Nations unies en Libye
(UNISMIL), Bernardino Léon,
a indiqué hier à Alger qu'une so-
lution politique à la crise en
Libye était «proche», appelant
les parties en conflit à concréti-
ser leur dialogue par un «accord
écrit».

«Nous sommes proches
d'une solution politique, malgré
les difficultés qui subsistent», a
déclaré M. Léon à l'ouverture
des travaux du second round du
dialogue inter-libyen.

Relevant la «qualité» de la
réunion d'Alger, le représentant
onusien a fait savoir que «c'est
la première fois que des repré-
sentants très importants des
principaux groupes politiques
de la Libye vont discuter d'un
projet d'accord final, un accord
de paix pour la Libye».

«Nous sommes ici pour
adresser un message fort pour
que plus aucun Libyen ne soit
tué à l'avenir et pour que tous les

Libyens puissent vivre ensem-
ble», a-t-il soutenu, déplorant les
attaques terroristes menées,
dans la nuit de dimanche à
lundi, contre les ambassades de
Corée du Sud et du Maroc.

Pour lui, «ceux qui refusent
la démocratie et ceux qui sont
pour l'extrémisme, le radica-
lisme et le terrorisme s'exclu-
ront d'eux mêmes de la démo-
cratie» qui consiste, a-t-il dit, à

«accepter l'autre et à ouvrir le
dialogue». Concernant les tra-
vaux du second round d'Alger,
M. Léon a indiqué qu'ils consti-
tuent une occasion pour «discu-
ter de l'élaboration d'un docu-
ment qui, par l'enrichissement
et l'acceptation de toutes les
parties libyennes concernées,
deviendra un accord politique
de paix et de réconciliation».

Il a, à cet effet, invité l'ensem-

ble des participants à «donner
leur avis sur le contenu du do-
cument pour que ce dernier,
une fois finalisé, soit accepté et
adopté par tous».

«Nous croyons que cela (par-
venir à un accord final de paix)
est possible. Nous sommes en-
couragés et nous allons entamer
les premières discussions sur la
situation sur le terrain», a-t-il
ajouté, en présence du ministre
délégué chargé des Affaires ma-
ghrébines et africaines, Abdel-
kader Messahel.

M. Léon a, par ailleurs, ap-
pelé les parties libyennes à
cesser leurs hostilités et à
contribuer à l'identification
d'une solution politique et pa-
cifique à la crise dans leur
pays. Le chef  de l’UNSMIL a sa-
lué, par la même occasion, le
rôle de l'Algérie et du président
de la République, Abdelaziz
Bouteflika, en faveur d'une ré-
solution pacifique de la crise en
Libye.
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CONVENTION-CADRE 
UNIVERSITÉS D’INNSBRUCK
ET D’ORAN 
Un exemple de
coopération entre
les deux pays 

La convention-cadre liant les universités
d’Innsbruck, de Vienne et d’Oran dans le do-
maine scientifique est «un exemple de coopéra-
tion entre les deux pays», a indiqué, dimanche
soir à Oran, l’ambassadrice d’Autriche en Algé-
rie, Mme Franziska Honsowitz. A l’ouverture
d’un colloque international «l’Autriche et les of-
fres de formation d’Allemand dans les univer-
sités algériennes», qui se tient du 12 au 16 avril
à l’Université d’Oran 2 «Mohamed Benahmed»,
la diplomate autrichienne s'est félicitée de l'ex-
cellence des relations entre les deux pays, tout
en appelant à la consolidation de la feuille de
route du programme des activités scientifiques
du Laboratoire «Traduction et Méthodologie-
Tradtec».

Un programme qui se fixe comme objectif
principal de développer, en coordination avec
les partenaires autrichiens, différentes offres de
formation d’Allemand au niveau des établisse-
ments universitaires, et permettre aux univer-
sitaires d’apprendre la linguistique, la métho-
dologie du travail ainsi que d’autres matières
contenues dans le cursus des offres de formation
en licence, master et doctorat.

Le responsable du «Tratec», un laboratoire
de recherche scientifique rattaché à l’université
d’Oran, Aoussine Seddiki a appelé, pour sa
part, à consolider la compétence et les connais-
sances linguistiques, culturelles des pays germa-
niques (Autriche et Allemagne notamment)
dans le cadre du développement et soutien à la
langue allemande enseignée dans les universi-
tés algériennes d’Alger, d’Oran, de Tiaret et de
Sidi Bel-Abbès.

Il a insisté également sur la mise en place de
mécanismes visant principalement la recherche
d'opportunités d’employabilité et de partenariat
allemandes surtout avec les entreprises autri-
chiennes et allemandes implantées en Algérie.

Plusieurs workshops et communications
sont au programme de ces journées de l’Autriche,
qui aborderont notamment des thèmes portant
sur la civilisation et la littérature autrichiennes,
l’économie autrichienne en Algérie et le soutien
de l'Autriche à la Guerre d’Algérie.

EDUCATION 
ENVIRONNEMENTALE 
La coopération entre
l'Algérie et l'Unesco
jugée «positive» 
et en «évolution
constante»

La coopération entre l'Algérie et l'Organisa-
tion des Nations unies pour l'éducation, la
science et la culture (Unesco) a été jugée «posi-
tive» et en «évolution constante», au cours de l'au-
dience accordée lundi à Alger par la ministre de
l'Aménagement du Territoire et de l'Environne-
ment,

Mme Dalila Boudjemâa au directeur du bureau
de l'Unesco, Michael Millword. Durant cette
entrevue, l'état de la coopération entre les deux
parties, a été passé en revue. «Il a été jugé posi-
tif, en évolution constante et effectif et ce, notam-
ment, à travers la concrétisation du programme
de l'éducation environnementale, entamé en
2002», indique un communiqué du ministère.

«Ce programme a touché l'équivalent de
huit (8) millions d'élèves et a vu la création de
10.943 clubs verts à travers le territoire national»,
ajoute la même source, précisant que ces clubs
sont «dotés de moyens audiovisuels, d'équipe-
ments informatiques, outils de jardinages...etc».

Au cours de cette entrevue, l'avenir de la coo-
pération entre l'Unesco et le secteur de l'environ-
nement en Algérie, «a été abordé et de nouveaux
projets de partenariat seront identifiés, avec pour
objectif une intégration durable 
de la jeunesse dans le tissu socioéconomique 
et ce, dans une logique éco citoyenne au béné-
fice des générations futures», conclut le commu-
niqué.

M. LOUH S’ENTRETIENT À DOHA 
AVEC SON HOMOLOGUE QATARI
Le ministre de la

Justice, Garde des
sceaux, Tayeb Louh

s'est entretenu, lundi
à Doha, avec son

homologue qatari,
Hassan Lakhdar Sakr

Al Mohannadi.
Les deux ministres qui se

sont entretenus en marge des
travaux du congrès des Na-
tions unies pour «la préven-
tion du crime et la justice pé-
nale», ont passé en revue l’état
de la coopération entre les
deux pays dans les domaines

judiciaires et juridiques et
les perspectives de son renfor-
cement.

Les deux responsables ont
également échangé leurs vues
sur les expériences et les ef-

forts des deux pays en matière
de réforme et de modernisa-
tion de la justice, ainsi que sur
les points inscrits à l’ordre du
jour de ce congrès. 

Par ailleurs, M. Louh a réi-
téré, à l'occasion, à son homo-
logue qatari son invitation à
se rendre en Algérie pour
une visite de travail, dont la
date sera arrêtée par un com-
mun accord. M. Louh dirige
la délégation algérienne aux
travaux du 13ème congrès
des Nations unies sur «la pré-
vention du crime de la justice
pénale» qui se sont ouverts di-
manche à Doha. 

L'Algérie insiste sur la nécessité d'une
convention globale sur la lutte antiterroriste

«Les différentes formes que revêt la
menace terroriste requièrent la tenue
d'une conférence internationale en vue
d'une convention internationale glo-
bale de lutte contre le terrorisme inter-
national et la définition précise et unifiée
de ce fléau», a affirmé lundi à Doha le mi-
nistre de la justice, garde des sceaux,
Tayeb Louh.

M. Louh qui représente l'Algérie à la
13eme conférence sur la prévention du
crime et la justice pénale a estimé dans
une intervention devant les participants
que la relation étroite entre le terro-
risme et le crime organisé «doit être
prise en compte dans les stratégies na-
tionales et internationales» car il s'agit,
a-t-il expliqué, «d'envisager les moyens
et mécanismes à même de juguler ce
phénomène».

Pour M. Louh, la lutte contre la crimi-
nalité reste étroitement liée aux évène-
ments survenus sur la scène internatio-
nale et qui «ont offert à l'extrémisme et
au terrorisme le climat favorable au dé-
veloppement de leurs activités crimi-
nelles».

«Les interconnexions du terrorisme
avec la criminalité transnationale évo-
luent de plus en plus», a averti M. Louh
qui a rappelé l'expérience de l'Algérie qui
s'était retrouvée «seule et isolée face au
fléau terroriste durant la dernière décen-
nie du siècle écoulé».

Aujourd'hui, a-t-il ajouté, et en dépit
d'un contexte régional tendu ayant
donné naissance à des crises internes
dans certains pays voisins, «l'Algérie
mobilise d'importants moyens pour
contrer les différentes formes de crimi-
nalité découlant d'une telle situation
parallèlement au déploiement de sa di-
plomatie pour la recherche de solu-
tions pacifiques, à ces crises, basées sur
la dialogue».

Il a poursuivi que sur le plan régional,
«l'Algérie continue d'assumer son rôle
dans le domaine de la lutte et de la pré-

vention du terrorisme».
«Outre sa participation dans le cadre

de la police internationale (Interpol)
l'Algérie a été retenue pour abriter le
siège de l'Afripol», a-t-il fait savoir.

M. Louh de poursuivre:» Au niveau in-
terne, le gouvernement oeuvre confor-
mément à un programme de réformes
initié par le président de la République
Abdelaziz Bouteflika pour conforter l'in-
dépendance du pouvoir judiciaire, mo-
derniser son fonctionnement et l'adap-
ter aux mutations en cours à l'échelle na-
tionale et internationale pour en faire la
pierre angulaire de l'édification de l'Etat
de droit et le garant des droits et libertés
fondamentaux des citoyens». ö»C'est
dans la même perspective que la légis-
lation nationale est adaptée à la conven-
tion des nations unies pour la lutte
contre le crime organisé et celle sur la
lutte contre la corruption, une démarche
qui emboîte le pas à la modernisation du
système de formation et de valorisation
de la ressource humaine dans le cadre
notamment de la collaboration avec le
bureau des nations unies pour la lutte
contre la drogue et la criminalité et le
programme des nations unies pour le dé-
veloppement», a-t-il enchaîné.

Une partie de l'intervention de M.
Louh a été axée sur la cybercriminalité
qui gagne de l'ampleur ces dernières an-
nées. «Un défi à relever notamment par
la mise en place des mécanismes d'une
réaction rapide et efficace», a-t-il re-
commandé soulignant que dans pa-
reille situation, «il convient de pour-
suivre le débat dans le cadre de la com-
mission des Nations

Unies pour la prévention du crime et
la justice pénale afin de convenir d'un do-
cument définissant le cadre de coopéra-
tion en la matière».

Concernant les crimes liés à la traite
d'humains et l'immigration clandes-
tine, M. Louh a indiqué que l'Algérie
«réaffirme son engagement aux deux

protocoles complétant la convention
des Nations unies de lutte contre le
crime organisé transnational».

Sur un autre plan, l'Algérie a salué, par
la voix de son ministre de la Justice,
l'adoption par l'Assemblée générale des
Nations unies des principes d'orientation
internationaux relatifs aux mesures de
prévention des crimes et de justice pé-
nale concernant le trafic de la propriété
culturelle et d'autres crimes en rela-
tion.

Le thème retenu pour la conférence
de Doha «doit obéir à une vision qui re-
lie le développement durable à la supré-
matie de la loi», a soutenu M. Louh rap-
pelant que la rencontre intervenait à
quelque temps du lancement du pro-
gramme des Nations unies pour le déve-
loppement post 2015.

Il a insisté dans ce contexte sur le fait
que «la suprématie de la loi implique non
seulement sa prééminence au plans na-
tional et international mais aussi la mise
en place des conditions garantissant le
droit à un travail décent, à l'éducation et
à l'enseignement pour tous les peuples
de la planète».

M. Louh a enfin annoncé l'adhésion
de l'Algérie à la déclaration de Doha
sanctionnant le 13e congrès des Nations
unies sur la prévention du crime et la jus-
tice pénale qui constituera sans aucun
doute une base et une référence pour les
politiques et orientations des pays mem-
bres en matière de prévention et de
lutte contre le crime et consacrera les
principes et critères de justice pénale».

La conférence dont les travaux ont dé-
buté dimanche en présence de l'émir Qa-
tar Tamim Ben Hamed Ben Khalifa Al-
Thani et du secrétaire général de l'ONU
Ban Ki-moon vise à consolider la coopé-
ration régionale pour lutter contre le
crime organisé transnational, le terro-
risme, la traite d'humains, l'immigration
clandestine, la cybercriminalité et le
trafic de la propriété culturelle.

La coopération bilatérale algéro-japo-
naise en matière de prévention contre les
catastrophes naturelles a été soulignée
par l'Ambassadeur du Japon en Algérie,
Massaya Fujiwara, dans «la lettre de
l'Ambassadeur du Japon».

Dans sa première contribution, inti-
tulée «les leçons acquises par le Japon
dans la gestion des catastrophes natu-
relles», le diplomate soutient qu'«au-
jourd'hui, l'Algérie et le Japon conti-
nuent de renforcer la coopération en ma-
tière de l'éducation préventive et l'amé-
lioration des normes antisismiques».

Le même représentant a rappelé, à cet
effet, que l'une de ses premières activi-
tés en Algérie depuis sa prise de fonction
au mois d'octobre 2014 était sa participa-

tion à «la cérémonie d'inauguration de
l'Education préventive contre les catas-
trophes naturelles à l'occasion du 20e an-
niversaire du séisme de Hanshin-Awaji
qui avait frappé la ville de Kobe».

L'Ambassadeur du Japon en Algérie,
note dans son bulletin, avoir évoqué la
coopération algéro-japonaise, à l'occa-
sion de la 3e Conférence mondiale sur «la
réduction des risques de catastrophes na-
turelles et technologiques», abritée ré-
cemment par la ville japonaise de Sen-
daï. «Cette conférence de Sendaï signi-
fie une nouvelle étape de coopération
dans le domaine de la Prévention contre
les catastrophes naturelles entre l'Algé-
rie et le Japon», a noté l'Ambassadeur, ex-
primant le souhait que «le savoir-faire ja-

ponais soit bénéfique au peuple algérien
et que la coopération algéro-japonaise
soit toujours aussi forte et fructueuse».

Relevant, dans sa communication,
que «comme le Japon, l'Algérie a aussi été
touchée par de violents séismes qui ont
causé beaucoup de dégâts humains et
matériels», le diplomate a indiqué que
«ces épreuves communes ont permis à
l'Algérie et au Japon d'initier leurs actions
de solidarité au profit des populations si-
nistrées».

Une délégation algérienne, dont le dé-
légué national aux risques majeurs et le
Directeur Général du Centre national des
recherches en génie sismiques (Cnrgs)
a participé à la conférence de Sendaï.

APS

PRÉVENTION CONTRE LES CATASTROPHES NATURELLES 
L'Algérie et le Japon renforcent 
leur coopération bilatérale 
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Mme Moghereni annonce
une prochaine visite 
en Algérie

La vice-présidente de la Com-
mission européenne, haute re-
présentante de l'Union euro-
péenne pour les Affaires étran-
gères et la politique de sécurité,
Federica Mogherini, a annoncé
hier à Barcelone (Espagne) une
prochaine visite en Algérie. Dans
une déclaration à la presse en
marge de la Conférence ministérielle de la Politique euro-
péenne de voisinage (PEV), Mme Mogherini a souligné
qu'elle allait «bientôt» se rendre en Algérie pour une visite
de travail dans la perspective de développement des relations
entre l'Algérie et l'UE. Mme Moghereni qui venait de s'entre-
tenir avec le ministre des Affaires étrangères, Ramtane La-
mamra, a par ailleurs, souligné avoir discuté avec la chef de
la diplomatie de la coopération algéro-européenne, mais
aussi sur plusieurs dossiers d'intérêt commun. Elle a affirmé
l'importance du rôle joué par l'Algérie dans le règlement des
différentes crises que connaît la région, notamment la Li-
bye.

«L'Algérie joue un rôle très positif dans le règlement de
la crise en Libye, notamment aujourd'hui avec la réunion
des partis politiques qui se tient à Alger, et également dans
le règlement de la crise au Mali», a déclaré Mme Mogherini.
Elle a également souligné que l'UE «apprécie beaucoup» la
médiation algérienne en cours entre les Maliens. «Je suis cer-
taine qu'il y a plein d'autres choses que l'UE peut faire avec
l'Algérie, non seulement dans les situations de crises, mais
aussi dans les opportunités qu'on peut développer ensem-
ble», a-t-elle conclu.

SÉCURITÉ AÉRIENNE: 
160 cadres algériens
bénéficient d'une
formation dans le cadre
d'un jumelage 
algéro-espagnol

160 cadres algériens spécia-
lisés dans la sécurité aérienne de
l'aviation civile ont bénéficié
d'une formation dans le cadre
d'un projet de jumelage algéro-
espagnol, a indiqué le ministre
des Transports, Amar Ghoul.
Intervenant lors de la clôture de
cette session de formation qui
s'inscrit dans le cadre du renfor-
cement de la direction de l'avia-
tion civile et de météorologie relevant du ministère des Trans-
ports, M. Ghoul a précisé que cette formation visait notam-
ment à «renforcer les efforts consentis par l'Algérie dans ce
domaine et de bénéficier de l'expérience européenne en la
matière». Cette formation de 24 mois qui s'inscrit également
dans le cadre de l'accord d'association entre l'Algérie et l'Union
européenne (UE), a été encadrée par 70 experts espagnols.
La session a porté sur les volets techniques et législatifs en
matière de sécurité aérienne de l'aviation civile.

Face aux développements technologiques et aux condi-
tions variables concernant la sécurité aérienne de l'aviation
civile, l'Algérie a pris une série de mesures portant notam-
ment sur «l'aspect préventif à travers un plan national de sé-
curité et la promulgation d'un nouveau code» de l'aviation
civile, a indiqué M. Ghoul. Soulignant l'importance de la for-
mation, le ministre a relevé la nécessité de tenir compte de
l'aspect psychologique et des conditions de travail des per-
sonnes activant de ce domaine afin d'éviter les accidents aé-
riens. En plus de la formation d'inspecteurs, le projet de ju-
melage relatif à la sécurité de l'aviation civile vise à conso-
lider les capacités de sécurité de la Direction de l'Aviation ci-
vile et de la Météorologie (DACM) conformément aux
normes et recommandations de l'Organisation internatio-
nale de l'aviation  civile (OIAC) en proposant de renforcer le
cadre législatif algérien dans ce domaine et des solutions tech-
niques pour appuyer différents dispositifs de contrôle et de
prévention au niveau des avions et aéroports. Pour sa part,
l'ambassadeur et chef de la mission européenne en Algérie,
Marek Skolil a salué le travail accompli par les parties algé-
rienne et espagnole dans le cadre du projet de jumelage en
matière de sécurité de l'aviation civile soulignant que le «pro-
gramme a atteint tous ses objectifs» permettant aux deux par-
tenaires de lancer d'autres projets de coopération dans plu-
sieurs domaines.

La représentante de l'agence espagnole de la sécurité aé-
rienne, partenaire de la DACM dans ce projet a rappelé que
«tous les experts algériens et espagnols ont travaillé ensem-
ble pour améliorer la gestion de la sécurité aérienne».

La rencontre a été marquée par la présence de plusieurs
experts , des cadres du ministère des Transports, le PDG d'Air
Algérie, le directeur de l'aéroport international d'Alger, l'am-
bassadeur d'Espagne à Alger ainsi que des représentants de
l'UE. Le ministre, Amar Ghoul devrait présenter aujourd’hui
devant les députés de l'APN, le projet de loi sur l'aviation ci-
vile pour examen. AAPS

L’Europe doit tenir compte, dans sa po-
litique de voisinage, des atouts de l’Algérie,
a insisté le ministre des affaires étran-
gères, Ramtane Lamamra, hier à Barce-
lone, lors de son intervention à la Confé-
rence ministérielle informelle sur la poli-
tique européenne de voisinage (PEV).

M. Lamamra a exposé devant les chefs
de diplomatie de l’UE et 8 de ses partenaires
de la rive Sud, les atouts de l’Algérie dont
l’Europe doit tenir compte dans l’évalua-
tion de ses relations avec ses différents par-
tenaires méditerranéens.

Il s’agit notamment de l’atout sécurité
régionale assurée activement par l’Algérie
dans sa lutte antiterroriste, contre le crime
organisé et la pacification de la façade sa-
hélo-saharienne à travers la médiation, a
expliqué le chef de la diplomatie dans
une déclaration à l’APS, en marge des tra-
vaux de la Conférence qui se tiennent à huis
clos. Les atouts économiques ont été résu-
més notamment par l’approvisionnement
de l’Europe en gaz depuis plusieurs décen-
nies avec «une fiabilité parfaite et sur une
base strictement commerciale». «Dans
ses relations avec l’UE, l’Algérie présente
trois principaux avantages comparatifs à
savoir, sa contribution effective sur fonds
propres au processus complexe et coûteux
de pacification et de sécurisation de la
bande sahélo-saharienne dont tirent pro-
fit les voisins européens en termes de
lutte contre le terrorisme, le crime organisé
et la migration illégale, sans oublier les im-
pacts économiques», a affirmé le chef de la

diplomatie algérienne.
Il a évoqué encore «l’approvisionne-

ment sûr et régulier des partenaires euro-
péens en énergie et débouchés en tant que
premier partenaire commercial».

M. Lamamra a rappelé que l’Algérie
n’avait décidé de participer à la PEV, initiée
en 2004, qu’après avoir pris part au proces-
sus de sa révision engagée en 2009 au
cours duquel elle a contribué avec des
propositions. Il a relevé «avec satisfac-
tion» que certaines des propositions algé-
riennes avait été reprises dans le «livre vert»
de la commission européenne du 4 mars
2015 telles que les principes de souplesse,
de flexibilité et d’appropriation, en tant que
fondement de la nouvelle PEV.

Le chef de la diplomatie a aussi rappelé
que l’Algérie «forte de son potentiel intrin-
sèque et de sa volonté à utiliser dans l’in-
térêt de la construction d’un voisinage de
paix et de prospérité partagée, considère
que le principe de différenciation doit se
mesurer à l’ambition des partenaires,
mais également sur les atouts aux plans ver-
tical et horizontal avec chacun d’entre
eux et entre les deux parties». «L'Algérie,
dans son dialogue qu’elle veut voir se ren-
forcer davantage et sa coopération qu’elle
espère substantielle avec son partenaire eu-
ropéen, escompte que la future PEV ne soit
pas une fin en soit, mais un instrument qui
apporte une valeur ajoutée à l’accord d’as-
sociation en vue de relever les défis com-
muns de sécurité et de développement dans
la région», a-t-il estimé. Il s’agit égale-

ment, selon lui, de «contribuer à la réali-
sation des priorités nationales relatives à
la diversification économique synonyme
de promotion des exportations hors hydro-
carbures, à la sécurité alimentaire, au
renforcement des capacités humaines,
institutionnelles et de gouvernance poli-
tique, économique et sociale». M. La-
mamra a par ailleurs, estimé impératif que
la PEV qui est «une initiative régionale d’ap-
plication bilatérale» accorde un «intérêt par-
ticulier» à la dimension humaine sous
l’angle de la promotion du dialogue cultu-
rel et civilisationel. L’importance de cet as-
pect s’avère «nécessaire», notamment en
cette conjoncture marquée par la montée
des extrémismes, de la xénophobie, de l’is-
lamophobie et du rejet de l’autre», a fait re-
marquer M. Lamamra. A cet égard, l’Algé-
rie estime que la promotion de la circula-
tion des personnes, des idées et la protec-
tion des ressortissants des pays tiers léga-
lement établis dans l’UE, doivent être pris
en compte dans la nouvelle PEV. «L’Algé-
rie est d’avis également que le droit des peu-
ples à disposer d’eux-mêmes et le règle-
ment juste et durable de tous les conflits
sont un gage de stabilité et de sécurité dans
la région», a-t-il ajouté. Le chef de la diplo-
matie a conclu que la Palestine, le Sahara
Occidental et Chypre notamment, «doivent
faire l’objet d’un engagement accru des
pays européens pour favoriser des solutions
justes et conformes aux principes consa-
crés dans la charte des Nations unies».

L’Europe doit tenir compte des atouts de l’Algérie
dans sa politique de voisinage 

POLITIQUE EUROPÉENNE DE VOISINAGE 
Révision, défis sécuritaire et économique
communs au menu de la Conférence de Barcelone

La révision de la Politique
européenne de voisinage (PEV)

et les défis sécuritaires et
économiques communs avec les

pays de la rive sud de la
Méditerranée étaient au menu
d’une Conférence ministérielle

informelle qui se tenait hier à
Barcelone (Espagne) et à

laquelle a pris part le chef de la
diplomatie Ramtane Lamamra.

Ont pris part également à la Conférence
qui fait partie du processus de révision de
la PEV, les ministres des Affaires étrangères
des 28 pays membres de l’UE et leurs ho-
mologues de sept pays partenaires de la rive
sud de la Méditerranée, dont le Maroc, la
Tunisie, l’Egypte, la Jordanie et le Liban. Elle
est consacrée à des échanges de vues sur
l’avenir de cette politique de voisinage à la
lumière des mutations et des réalités nou-
velles que connaît la région et la nécessité
de l’adapter aux besoins, attentes et poten-
tialités de chaque pays partenaire, ainsi
qu’aux défis communs de sécurité et de dé-
veloppement dans la région.

M. Lamamra exposa à cette occasion
l’approche algérienne concernant la PEV
et la contribution de l’Algérie à la révision
de cette dernière, qui, selon une source di-
plomatique, «conforte sa position qui a tou-
jours plaidé en faveur d’une démarche
concertée devant assurer une meilleure co-
appropriation des actions de coopération
de cette politique».

Dans son intervention, le chef de la di-
plomatie souligna la contribution effective
et substantielle de l’Algérie dans la promo-
tion des liens de voisinage avec les pays voi-
sins subsahariens à traves une démarche
inclusive et de dialogue visant à asseoir les
conditions pérennes d’une paix, d’une
sécurité et d’une prospérité partagée dans
la région.

La réunion de Barcelone intervient à un
moment propice marqué notamment par
la poursuite des consultations entre l’Al-
gérie et l’UE en vue de la finalisation d’un
plan d’action bilatéral relatif à la PEV qui
viendra en appui à l’accord d’Association
et à la redynamisation que connaissent les
relations de coopération avec les Etats
membres de l’UE et ses institutions.

«Par sa participation à la réunion l’Al-
gérie entend porter sa contribution
constructive à l’élaboration de la nouvelle

PEV qui consiste en les idées suivantes: la
vision partagée, souple, flexible et répon-
dant aux attentes et intérêts des deux par-
ties», souligne la source diplomatique.

Il s’agit également de la promotion de
la co-appropriation des contenus et des ob-
jectifs de cette politique PEV, a-t-on relevé,
notant que l’Algérie «croit que cette coopé-
ration doit être l’émanation d’une concer-
tation entre partenaires afin de garantir son
succès et sa crédibilité».

«Dans sa politique étrangère, l’Algérie
place la promotion du bon voisinage au cen-
tre de son action et a toujours plaidé en fa-
veur d’une vision pragmatique proche de
la réalité dans toute politique de voisi-
nage», note-on.

Lancée en 2004, la PEV est une initia-
tive régionale destinée à 10 pays de la rive
Sud, elle est d’application bilatérale à la fa-
veur de la conclusion de plan d’action
avec chacun des pays partenaires.

L’Algérie qui n’avait pas participé à
cette politique à ses débuts avait conclu un
accord d’Association avec l’UE en 2002, en-
tré en vigueur en 2005. Elle avait néanmoins
pris part en 2009 à la première rencontre
consacrée à la révision de la PEV au cours
de laquelle elle a développé des principes
qui ont d’ailleurs été partagés par les par-
tenaires du Sud et de la rive Nord qui seront
repris par la réunion de Barcelone, relève
la source diplomatique.

«L’Algérie est convaincue qu’une PEV
élaborée en commun et mise en œuvre
d’une manière concertée et qui prend en
ligne de compte le potentiel intrinsèque de
chaque pays et les avantages comparatifs
de chacun des partenaires, a plus de
chances de réussir», a soutenu la même
source. Concernant la relation algéro-eu-
ropéenne, on souligne qu’elle est «straté-

gique dans le sens où toute l’importance
est accordée à la mise en œuvre de l’Accord
d’association complété par la PEV rénovée».

«Nous passons de l’approche unilatérale
à l’approche concertée», relève la source di-
plomatique. Par ailleurs, il est souligné que
compte tenu des défis de la conjoncture ac-
tuelle, marquée par les tensions au Moyen-
Orient, au niveau du Sahel, les défis écono-
miques et sécuritaires, les deux parte-
naires ont tout intérêt à compléter leurs ef-
forts ensemble de manière concertée et so-
lidaire pour faire face à ces nombreux
défis.

L'UE se propose dans le courant de cette
année de réviser les bases de la Politique eu-
ropéenne de voisinage (PEV) afin de la ren-
dre plus conforme à la situation des pays
du Sud méditerranéen et de l'Est de l'Eu-
rope. La PEV, rappelle-t-on, s'inscrit dans
le prolongement du projet de partenariat
euro-méditerranéen qui avait été lancé il
y a 20 ans à Barcelone.

L’Accord d’association entre l’Agérie et
l’UE a entamé sa 10e année de mise en œu-
vre le 1er septembre 2014. Au cours des deux
dernières années, la coopération entre
l’Algérie et l’UE s’est intensifiée et diversi-
fiée. Depuis son lancement en 2011, la
nouvelle Politique européenne de voisinage
(PEV), redéfinit le mode opératoire et les
priorités thématiques des actions de coo-
pération proposées par l’UE à son voisinage
oriental et méridional et repose sur les prin-
cipes de différenciation et de «plus pour
plus» (more for more).

En décembre 2011, l’Algérie a officielle-
ment fait part de son intention de s’enga-
ger dans des négociations exploratoires
pour l’élaboration d’un Plan d’action au ti-
tre de la PEV rénovée.

En 2012, des pourparlers ont eu lieu sur
les éléments constitutifs de ce Plan d’action
PEV, suivis de l’ouverture, en octobre 2013,
d’un cycle de négociations sur le document
qui se poursuit à ce jour.

Au terme de la réunion de Barcelone
dont les travaux se tiennent à huis clos, M.
Lamamra aura des rencontres avec ses ho-
mologues de plusieurs pays.

En marge de sa participation à la Confé-
rence, M. Lamamra s’entretiendra avec la
haute représentante de l’UE pour les af-
faires étrangères et la politique de sécurité,
Federica Mogherini. Il aura également
des entretiens bilatéraux avec ses homo-
logues de plusieurs pays participant à la
réunion de Barcelone. 
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Les ressources financières pétrolières doivent servir la transition énergétique 
L'Algérie doit aller vers un développement

durable en utilisant rationnellement ses res-
sources pétrolières dans la mise en oeuvre
d'une transition énergétique, a indiqué, lundi,
à l'APS l'expert Chems Eddine Chitour (lire l'in-
tégral de l'entretien sur le site www.aps.dz)

«Nous devons aller vers le développement du-
rable en mettant à profit d'une façon rationnelle
les ressources de la rente pétrolière et gazière
pour mettre en oeuvre la transition énergétique»
du pays, a déclaré M. Chitour, qui dirige le la-
boratoire de valorisation des énergies fossiles
à l'Ecole nationale polytechnique (ENP, Al-
ger). « L'Algérie ne doit pas lier son avenir aux
convulsions erratiques d'un baril de pétrole. Il
nous faut sortir intelligemment de la rente en
allant vers le développement durable», a sou-
ligné cet expert dont le laboratoire organisera,
mardi, la 19ème journée de l'énergie qui sera
consacrée, cette fois-ci, au thème «les res-
sources pétrolières au service du développement
durable».

Selon lui, cette transition énergétique, qui
nécessite l'adhésion de la société entière pour
sa réussite, doit aussi se traduire par une «so-
briété» énergétique et une utilisation pondérée
des énergies fossiles. «L'objectif étant de sortir
définitivement de la rente d'une façon intelli-
gente et, en même temps, laisser un viatique aux
générations futures»,  résume cet expert.

Interrogé si l'Algérie était dans le besoin de
décréter une loi sur la transition énergétique
avec des objectifs chiffrés en matière de diver-
sification des sources de l'énergie, M. Chitour
considère que pour la réalisation de cette tran-
sition énergétique, une sorte de «plan Marshall»
est nécessaire, englobant un modèle de consom-
mation allant jusqu'à 2050.

Soutien ciblé aux prix de l'énergie
De son point de vue, ce «plan Marshall» doit

également revoir la question du soutien aux prix
de l'énergie, qui est, selon lui, «anormal» car pro-
fitant aussi aux «classes aisées». En fait, pour-

suit-il, «les économies d'énergie, qui vont met-
tre fin à une consommation débridée, ne peu-
vent être opérationnelles que si un juste prix est
pratiqué, notant que le prix du gaz naturel est
facturé en Algérie 20 fois moins cher que son prix
à l'international et que celui du gasoil est facturé
7 fois moins cher que dans les pays voisins. «L'Al-
gérie est l'un des rares pays où le prix de l'essence
est le plus bas» dans le monde, rappelle-t-il. En
jugeant qu'il suffit de mener un travail d'expli-
cation et de sensibilisation en direction des
consommateurs sur l'opportunité de réduire la
subvention à l'énergie, cet expert soutient que
la vérité des prix

menée graduellement et bien expliquée
aux citoyens finirait pas être acceptée, d'autant
que les classes à faible pouvoir d'achat «paieront
proportionnellement à leurs revenus».

En somme, préconise-t-il, la transition
énergétique est une vision nouvelle qui néces-
site la chasse au gaspillage et un juste prix en
fonction des tranches de revenus de chacun. La

transition énergétique doit aussi tenir compte
de plusieurs paramètres comme la protection
de l'environnement, la rationalité dans la
consommation et un large recours aux énergies
renouvelables, enchaîne-t-il. A ce titre, M. Chi-
tour explique que le modèle du «bouquet éner-
gétique» pour 2030, qui sera présenté par les
élèves-ingénieurs de polytechnique lors de la
journée de l'énergie, mettra l'accent sur les éner-
gies fossiles et renouvelables comme le so-
laire, l'éolien ainsi que la géothermie qui n'est
pas exploitée dans le pays. L'Algérie dispose, se-
lon lui, de 250 sources d'énergie géothermique
qui peuvent contribuer à remplacer les énergies
fossiles notamment dans le chauffage urbain
mais aussi dans l'agriculture et l'industrie.

Dans ce cadre, il considère que le gaz de
schiste pourrait figurer dans le futur «mix
énergétique» de l'Algérie pour peu que les pré-
cautions nécessaires soient prises en matière de
protection de l'environnement.

APS

AQUACULTURE
Des potentialités
importantes au Sud
pour développer les
activités aquacoles

Le Sud possède d’importantes potentialités
susceptibles d’y permettre un développement des
activités aquacoles, a indiqué, dimanche à Ouargla,
le ministre de la Pêche et des Ressources halieu-
tiques, Sid Ahmed Ferroukhi, en ouverture d’un sa-
lon régional sur la pêche continentale et l’aquacul-
ture. Le ministère s’emploie, en collaboration
avec divers partenaires, à assurer l’accompagnement
et la formation des investisseurs versés dans la fi-
lière aquacole, appelés à jouer prochainement un
rôle socio-économique important, en termes de pro-
duction destinée à la commercialisation de produits
halieutiques et la génération d’emplois, a-t-il
ajouté.

Le premier salon de la pêche continentale et de
l’aquaculture à Ouargla, vise à valoriser justement
le savoir-faire des professionnels et les spécificités
des ressources et écosystèmes halieutiques au ni-
veau des wilayas concernées, selon les organisateurs.

Il s’agit de promouvoir le plan d’action de l’éco-
nomie de la pêche continentale et de l’aquaculture
au niveau local, de renforcer l’intégration de ces ac-
tivités dans le développement et de créer les syner-
gies nécessaires, en plus de fédérer et de mobiliser
les opérateurs économiques et de favoriser les
rencontres interprofessionnelles. Ce salon, au-
quel prennent part une cinquantaine de profession-
nels dans le domaine de la pêche continentale et de
l’aquaculture, des opérateurs économiques, des as-
sociations de la société civile, des institutions d’ac-
compagnement et de soutien à l’investissement, des
organismes de formation et de recherche, est ins-
crit dans le cadre du programme quinquennal 2015-
2019, dans la perspective de développer les activi-
tés aquacoles à l’échelle locale.

Dans le cadre de ce programme 2015-2019, il est
prévu pour l’aquaculture une production de 20.000
tonnes de poisson d’eau douce émanant de plus de
410 projets, avec la création de 9 000 emplois directs
et indirects, a-t-on signalé.

En marge du salon, des conventions de partena-
riat ont été signées, dans le but d’encourager et dé-
velopper la filière, entre la direction locale de la
pêche et des ressources halieutiques et l’institut de
l’enseignement professionnel de «Said-Otba», la
Chambre de l’agriculture et celle de la pêche et des
ressources halieutiques d’Ouargla, et entre l’Uni-
versité d’Ouargla et le Centre national de recherche
et de développement de la pêche et l’aquaculture
(CNRDPA), entre la chambre de la pêche et la pé-
pinière d’entreprises et entre la Direction de la pêche
de la wilaya et le comité des scouts musulmans al-
gériens. Un programme d’information, de sensi-
bilisation et de vulgarisation a été organisé au
profit des participants au salon, à l’instar des pro-
fessionnels, des investisseurs, des porteurs de pro-
jets et des citoyens intéressés par les activités aqua-
coles. Cette initiative, qui s’étale sur deux jours, est
organisée par la Chambre algérienne de la pêche
continentale et de l’aquaculture (Capa) et les cham-
bres inter-wilayas de la pêche et de l’aquaculture des
wilayas d’Ouargla, Sétif, Aïn Defla, Relizane, Sidi Bel-
Abbès et Bèchar.

En marge du salon, le ministre a visité plusieurs
projets aquacoles implantés dans la commune de
Hassi Benabdallah, dont le projet de ferme d’éle-
vage de crevettes, fruit de la coopération algéro-Sud
coréenne, ainsi que les fermes aquacoles privées de
Moulay et de Khemissat.

M. Necib présente en Corée du Sud l'expérience
algérienne dans l’accès à l’eau potable

Le ministre des Ressources en eau,
M. Hocine Necib, a présenté, lundi à
Gyeongju (Corée du Sud), l’expérience de
l'Algérie en matière d'accès à l'eau potable,
tout en relevant la différence «peu percep-
tible» entre les différentes classes sociales
pour y accéder. M. Necib intervenait lors
d’une table ronde sur le thème «Améliora-
tion de l’accès à l’eau et à l’assainissement
pour tous», organisée dans le cadre de la
conférence ministérielle du 7e Forum mon-
dial de l’eau qui se tient du 12 au 17 avril dans
les deux villes sud-coréennes, Gyeongju et
Daegu. Co-présidant les travaux de cette ta-
ble ronde, le ministre a indiqué que la po-
litique publique menée par l'Algérie en la
matière visait, en premier lieu, à garantir du-
rablement aux ménages un approvisionne-
ment en quantité suffisante, en qualité re-
quise et à des tarifs équitables et progressifs
permettant de mieux gérer la demande.

L’approche des autorités algérienne est
aussi axée sur le renforcement de l’accès au
service public de l’assainissement pour as-
surer la salubrité du cadre de vie et la pro-
tection des écosystèmes hydriques, a-t-il sou-
ligné devant les participants à ce forum ve-
nus de plus de 170 pays.

Comparativement à d’autres pays, a ob-
servé M. Necib, «la différence est peu percep-

tible en Algérie entre les différentes classes
sociales en matière d’accès à l’eau et à l’as-
sainissement, et ce, à la faveur de l’impor-
tant soutien volontariste apporté par l’Etat
dans ce domaine».

Il a, alors, précisé que les actions enga-
gées par les pouvoirs publics, durant les 15
dernières années, avaient permis de porter
le taux de raccordement individuel de la po-
pulation au réseau public d’eau potable à
97% en 2014 contre 78% en 1999 avec une do-
tation moyenne passée de 123 litres par
jour/habitant en 1999 à 175 l/j/hab en 2014.

Le ministre a avancé que l’améliora-
tion des conditions d’approvisionnement en
eau des populations dans les zones d’habi-
tat dispersé constituait une nouvelle prio-
rité du pays en vue de garantir le droit d’ac-
cès à l’eau.

En matière d’assainissement, a-t-il ajouté,
l’extension et la réhabilitation des réseaux
ont permis de passer d’un taux de raccor-
dement de 72% en 1999 à 89% en 2014.

l'Afrique subsaharienne, la moins lotie
en matière d'accès à l'eau

Le ministre a également abordé la ques-
tion de l'accès à l'eau potable dans les pays
en développement dont ceux de l'Afrique
subsaharienne particulièrement.

Dans ce sens, il a plaidé pour l’élabora-
tion d’une définition commune de la gestion
durable de l’eau dans le cadre des Objectifs
de développement durables (ODD) qui
prendront, prochainement, le relais des
Objectifs du millénaire pour le développe-
ment (OMD) définis en 2000 par l'ONU
pour réduire les aspects de la pauvreté.

La notion de la gestion durable de l’eau
doit faire l’objet, selon lui, d’une définition
commune qui prend notamment en compte
les aspects liés à la rareté de la ressource et
à l’inégalité dans sa répartition.

Selon lui, 89% de la population mondiale,
soit 6,1 milliards de personnes, ont accès à
des sources améliorées d’eau potable,

constatant que ce chiffre est supérieur à la
cible des OMD fixée à 88%. 

Il a souligné, toutefois, que 11% de la po-
pulation mondiale, soit 783 millions de
personnes, n’ont toujours pas accès à l’eau
potable, notant que les moyennes mondiales
masquent d'importantes disparités.

En effet, seuls 61% des habitants de
l'Afrique subsaharienne ont accès à des
sources d'eau améliorées, alors que plus de
40% de la population mondiale qui n'ont pas
accès à l'eau potable vivent en Afrique sub-
saharienne. «Les ruraux africains sont en-
core plus mal lotis avec un taux d'accès à
l’eau potable inférieur à 50%», selon les don-
nées avancées par M. Necib.

De surcroît, quelque 2,5 milliards de
personnes à travers le monde ne bénéficient
toujours pas d’un assainissement amé-
lioré, d’où le risque de maladies à transmis-
sion hydrique, le risque pour leur sécurité
et une atteinte à leur dignité, a ajouté le mi-
nistre. «Les inégalités entre les différentes
régions géographiques, les zones urbaines
et rurales, les riches et les pauvres restent
considérables», a encore relevé le ministre
lors du forum. A rappeler que le concept des
Objectifs de développement durable (ODD)
est né de la Conférence des Nations unies sur
le développement durable de Rio+20 orga-
nisée en 2012, et devra être adopté lors de l’as-
semblée générale de l’ONU en septembre
prochain. 

Lors de cette table ronde du Forum sur
l'eau, les questions de financements et de
gestion du secteur hydraulique figuraient
parmi les principales problématiques sou-
levées. Cet évènement international est or-
ganisé une fois tous les trois ans depuis 1997
par le Conseil mondial de l’eau (CME) en
partenariat avec le pays hôte.

Il s’inscrit dans le processus de collabo-
ration mondiale sur les problématiques
liées à l’eau, offrant aux politiciens et déci-
deurs un espace universel de débat et de
contributions d’experts. 

BOUCHOUAREB L’A ANNONCÉ
Examen du projet du code de l'investissement
par le gouvernement la semaine prochaine 

Le projet d'amendement du
code de l'investissement sera
présenté au gouvernement la
semaine prochaine, a indiqué,

lundi à Alger, le ministre de
l’Industrie et des mines,

Abdesselam Bouchouareb.
«Le projet du code de l’investissement

sera soumis au gouvernement la semaine
prochaine pour approbation, et présenté en-
suite au Parlement», a précisé le ministre à
la presse en marge de l’inauguration du
3ème salon national de la sous-traitance qui
se tient du 13 au 16 avril au Palais des expo-
sitions (Alger).

La nouvelle mouture du code de l’inves-
tissement, a souligné le ministre, devra in-
clure des facilitations pour encourager les
investissements à même de contribuer à

l’amélioration du climat des affaires.
Le texte, rappelle-t-on, porte sur quatre

(4) volets essentiels relatifs, respective-

ment, à la simplification des procédures, à
l’adéquation entre le système d’incitations
et la politique économique, à l’ajustement
du cadre de régulation des Investissements
directes étrangers (IDE) et à la révision du
statut et des missions de l'Agence nationale
de développement de l'investissement
(Andi), avait déjà fait savoir le ministre
dans un entretien accordé précédemment
à l’APS.

Outre l'amendement du code de l’inves-
tissement, promulgué en 2001 et modifié
une douzaine de fois dans certaines de ses
dispositions, un ensemble de textes et de dis-
positions doivent être «liftés, améliorés et du-
rablement stabilisés», avait précisé M. Bou-
chouareb.

Il sera question également d’introduire
des dispositions facilitant le financement des
PME et stimuler leur compétitivité ainsi
qu’au développement de la sous-traitance.
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SELON DES EXPERTS
L'Algérie dispose 
d'un bon système de
sécurisation de la chaîne
d'approvisionnement
des produits chimiques 
L'Algérie dispose d'un bon système de sécurisa-
tion de la chaîne d'approvisionnement des pro-
duits chimiques, ont souligné, hier, à Alger, des
experts en la matière lors de l'atelier sur le
thème, organisé par le Centre de recherche
scientifique et technique en analyses physico-
chimiques (CRAPC). «L'Algérie dispose de pro-
cédures très rigoureuses en matière de sécurité
intégrée de la chaîne», a indiqué l'expert homo-
logué en gestion sécuritaire et analyse des
fraudes, Jeffrey Pifer, qualifiant tout le système
de «très bon», même si ces procédures sont par-
fois «lentes».
Lors de son exposé de présentation de l'atelier,
l'expert américain a relevé que l'«Algérie a in-
terdit neuf (9) produits à l'importation ce qui
dénote de sa connaissance et sa maîtrise de la
question». Pour sa part le directeur de CRAPC,
Bachari Khaldoun a estimé dans une déclara-
tion à l'APS, qu'«il existe en Algérie tout un sys-
tème de sécurisation et son efficience est avé-
rée, d'ailleurs même les Américains ont
constaté sa fiabilité».
Selon lui, le choix de cette thématique impor-
tante répond au souci d'«améliorer les choses et
de revoir certaines défaillances si elles émer-
gent» du fait des menaces et des risques perpé-
tuels que présente cette filière, mais aussi il
s'agit de former les intervenants sur les bonnes
pratiques dans la chaîne logistique, rappelant
que le CRAPC a déjà organisé un atelier simi-
laire sur les bonnes pratiques dans le labora-
toire. Le workshop encadré par dix experts algé-
riens et américains est organisé par le CRAPC,
sous tutelle du ministère de l'Enseignement su-
périeur et la recherche scientifique en partena-
riat avec le «Civilan research and développe-
ment Foundation (CRDF-Global/USA)».
Organisé du 13 au 12 avril, il réunira des cher-
cheurs de différents centres de recherche, des
fournisseurs industriels et des responsables de
différentes institutions impliqués dans la
chaîne d'approvisionnement des produits chi-
miques.
L'atelier vise à sensibiliser les différents interve-
nants sur la sécurité de la chaîne logistique de
ces produits, l'évaluation de la vulnérabilité de
la sécurité au niveau de la chaîne de distribu-
tion, l'initiation des participants à l'élaboration
des plans d'action pour une maîtrise optimale
de la sécurité chimique inhérente à la chaîne
ainsi que leur maîtrise des notions inhérentes à
la gestion des risques.

L'indice de
confiance des chefs
d'entreprises en Algé-
rie a enregistré, en
mars dernier, une
nouvelle baisse de 5
points, en recul de 2
points par rapport à
février dernier, indique l'enquête men-
suelle du Forum des chefs d'entreprises
(FCE). Le baromètre de confiance, cal-
culé sur la base des perspectives de pro-
duction, le volume des commandes et le
niveau des stocks, résulte d'une compa-
raison avec ceux des principaux parte-
naires de l'Algérie. Selon l'enquête, l’exa-
men comparé des valeurs atteintes en fé-
vrier et mars par les 3 éléments consti-
tutifs de cet indice synthétique impute
à la variation défavorable du stock des
produits fabriqués ce recul de l’indice de
mars. L’indicateur du niveau des stocks
des produits a augmenté de 9 points par
rapport à février traduisant ainsi une
hausse du niveau des stocks en raison
d’un plus faible écoulement de la produc-
tion réalisée, alors que pour les 2 autres
indicateurs on relève par contre une
hausse de 3 points de l’indice du carnet
des commandes (-32 en février et -29 en

mars) et de 1 point
de l’indice des pers-
pectives de produc-
tion pour les 3 pro-
chains mois qui passe
de 12 en février à 13 en
mars. Par secteur
d’activités écono-

miques, la détérioration de la situation
signalée par les industriels de l’agroali-
mentaire est, en grande partie, à l’origine
du recul de l’indice de confiance global,
l’effet des autres secteurs est compara-
tivement plus faible au regard de l’am-
pleur de la baisse de leurs indices respec-
tifs qui est de 16 points pour les indus-
tries agroalimentaires et seulement de
2 points pour le BTPH et pour les Indus-
tries hors agroalimentaire. Une amélio-
ration de la situation à relever pour l’in-
dicatif du secteur des services dont l’in-
dice gagne un point en passant de -2 en
février à -1 en mars. Les résultats de l’en-
quête de mars 2015, comparés à ceux du
même mois de 2014 indiquent une meil-
leure situation en mars 2015. Pour rap-
pel, l’indice de confiance global était de
-10 en mars 2014 contre -5 en mars 2015,
il reste stable aux niveaux de l’UE et de
la France, respectivement -3 et -7.

Légère baisse de l'indice
de confiance des chefs

d'entreprises en Algérie

La production indus-
trielle du secteur public
a enregistré une hausse
de plus de 4% en 2014
mais avec de larges dis-
parités entre les secteurs
tels ceux des industries
sidérurgiques, métal-
liques, mécaniques et
électriques qui ont
connu un net recul, a
appris hier l'APS auprès
de l'Office national des
statistiques (ONS).

Après une reprise relative-
ment modérée de 0,9% enre-
gistrée en 2013, la production
industrielle du secteur public
national a affiché un relè-
vement appréciable avec une
augmentation de 4,7% en
2014. En 2012, la production
industrielle du pays avait
connu une légère hausse de
1,6% contre 0,4% en 2011,
précisent les dernières don-
nées de l'ONS.

Hors hydrocarbures, le
taux de croissance indus-
trielle a atteint 2,7% en 2014
contre 2,3% en 2013 et 5,5% en
2012 et 2,4% en 2011, ajoute la
même source. Pour les in-
dustries manufacturières,
l'organisme public des statis-
tiques indique qu'elles ont
connu une reprise «apprécia-
ble» durant le 4ème trimes-
tre seulement avec un taux de
4,7% contre des baisses
consécutives durant les 2e
et 3e trimestres 2014, don-
nant un taux de croissance
annuel de 0,7%.

Energie, agroalimentaire,
cuirs et mines en hausse

La croissance de la pro-
duction industrielle du sec-
teur public a été réalisée en
2014 grâce à une améliora-
tion de la production dans
certains secteurs dont l'éner-
gie, les industries agroali-

mentaires, les mines et car-
rières et l'industrie des cuirs.

La production des hydro-
carbures s'est distinguée par
une croissance annuelle de
9,6% en 2014 contre une
baisse de 2,3% en 2013, note
encore l'Office.

Cette hausse s'explique
par une amélioration de la
production de l'ensemble
des branches du secteur: la
production du pétrole brut et
gaz naturel a augmenté de
4,2%, la liquéfaction du gaz
naturel de 16,5% et le raffi-
nage du pétrole de près de
32%. Le secteur de l'énergie
en général a amélioré ses
performances durant l'an-
née écoulée, affichant une
croissance annuelle de 8% et
par rapport à l'année d'avant
(2,1%) avec des taux significa-
tifs aux deux premiers tri-
mestres de l'année dernière
avec respectivement 10,2%
et près de 13%.

La tendance haussière de
la production des mines et
carrières, observée en 2013
(6%), s'est renforcée en 2014
avec une croissance de 6,6%.
Les industries agroalimen-
taires, après avoir connu une
baisse de 0,6% en 2013, elles
ont affiché un redressement
de 7,2%. A l'exception des in-
dustries des tabacs et allu-
mettes qui ont accusé une

baisse de 5,6%, toutes les au-
tres branches de la filière
ont connu des hausses.

Le travail de grains a en-
registré la meilleure perfor-
mance avec une croissance
de la production de 15,4%,
l'industrie du lait (+8%), la fa-
brication des produits ali-
mentaires pour animaux
(+4,7%). Les industries des
cuirs et chaussures ont aussi
renoué avec la croissance
pour atteindre 11,9% en 2014,
alors que les matériaux de
construction ont connu une
relative stagnation (+0,1%)
contre 0,3% en 2013.

Les secteurs à contre-per-
formance

Pour les secteurs qui ont
connu des contre-perfor-
mances durant l'année der-
nière, il s'agit des industries
sidérurgiques, métalliques,
mécaniques et électriques
(ISMME), des bois, liège et
papier, de la chimie et caout-
chouc et des industries di-
verses. Après une hausse de
5,5% relevée en 2013, la pro-
duction des ISMME a reculé
de 8,8%: La production in-
dustrielle dans plusieurs ac-
tivités a reculé, notamment
la sidérurgie et la transfor-
mation de la fonte et acier (-
23,7%), la transformation des
métaux non ferreux (-5,9%),

la fabrication de biens de
consommation métallique
(-9,2%). La production in-
dustrielle du secteur des in-
dustries chimiques poursui-
vait sa baisse amorcée dès le
3ème trimestre 2013, pour
atteindre -3,8% en 2014 par
rapport à l'année d'avant (-
2,4%).

Deux branches de la fi-
lière ont connu des baisses
sensibles: l'industrie chi-
mique minérale de base avec
un recul de 31,3% par rapport
à 2013, et la fabrication de
produits pharmaceutiques
qui a enregistré une baisse de
près de 20%. Les industries
des bois et papier ont égale-
ment affiché une décrois-
sance de -7% en 2014, après
avoir connu un relèvement
de 1,9% en 2013. A l'exception
de la fabrication et transfor-
mation du papier qui a enre-
gistré une hausse de 9,5%
durant l'année dernière, le
reste s'est caractérisé par des
baisses: industrie de l'ameu-
blement (-22,7%) et indus-
trie du liège (-17%). La pro-
duction des industries des
textiles, après une reprise
de 4,3% en 2013, a reculé de
0,3% en 2014. Ce résultat est
imputable à une baisse de
production dans la fabrica-
tion des biens intermédiaires
des textiles (-10,4%).

A rappeler que pour re-
lancer le secteur industriel
national, plusieurs chantiers
ont été engagés tels la re-
configuration du secteur pu-
blic marchand industriel à
travers la création récente
de 12 groupes industriels, le
projet d'amendement du
code des investissements
pour l'amélioration du climat
des affaires et le projet de
réforme des agences char-
gées de soutenir les PME.

Hausse de la production
industrielle publique en 2014,

disparités entre les secteurs

Les vignettes automobiles de 300 à 1.500 di-
nars n'étaient pas disponibles hier dans plu-
sieurs recettes des impôts et bureaux de poste
dans les principaux quartiers à Alger, suscitant
l'irritation des automobilistes, a-t-on constaté.

Le manque de vignettes pour les automo-
biles de plus de trois ans et de petite cylindrée
dont le tarif varie entre 300 et 1.500 DA a été
constaté dans plusieurs bureaux de poste et re-
cettes des contributions diverses à Alger. Au bu-
reau de poste d’El Madania, le stock de vi-
gnettes de 700 DA a été épuisé, selon le préposé
au guichet dédié aux timbres et vignettes au-
tomobiles. La même situation  est constatée à
la recette des contributions, mitoyenne de ce
bureau de poste.  Une source proche de la di-
rection des impôts d'Alger a indiqué à l'APS
qu'Algérie Poste a été destinataire d'un nom-
bre suffisant de vignettes mais qu'il y a plutôt
«un problème de répartition dans les différents
bureaux». «Nous ne pouvons pas entrer dans
les prérogatives d'Algérie Poste, qui répartit ces
vignettes selon son planning», a ajouté la
même source sous couvert d'anonymat, qui ad-
met cependant qu'il ''y a une demande impor-
tante sur les vignettes dont le tarif varie entre
300 et 1500 DA à cause de la composition du
parc automobile à Alger». Selon les explications
de ce responsable au niveau de la direction des
impôts d'Alger, ''la forte demande sur les vi-
gnettes dont le prix oscille entre 300 et 1500 di-
nars est à l'origine'' de l'épuisement des stocks.

Dans les bureaux de poste du boulevard

Krim-Belkacem, à Oued Koreiche, Bab El
Oued ou Alger centre, les ''postiers'' répondent
systématiquement par la négative pour ce
type de vignettes. Par contre, les vignettes de
2.000 DA et plus sont disponibles. «Les vignettes
de 2.000 DA et plus sont disponibles et les au-
tomobilistes peuvent les acquérir immédiate-
ment», a indiqué une employée de la poste des
''7 merveilles'', proche du ministère de la
Poste et des Technologies de la Communica-
tion. La Direction générale des impôts (DGI)
a avancé d'un mois en 2015 la date d'achat de
la vignette automobile (du 1er au 30 avril
2015), alors qu'habituellement, la période
était fixée au mois de mai de chaque année. Le
prix de cette vignette varie entre 1.500 DA et
8.000 DA pour les véhicules de tourisme de
moins de 3 ans et selon la puissance de la mo-
torisation. Pour les véhicules ayant entre 3 et
6 ans, le montant est compris entre 1.000 DA
et 4.000 DA, alors que pour ceux compris
entre 6 et 10 ans, la vignette oscille entre 700
DA et 3.000 DA. Quant aux véhicules de plus de
10 ans, elle varie entre 300 et 2.000 DA. Les vé-
hicules utilitaires et les véhicules de transport
en commun de voyageurs sont aussi soumis à
une vignette à des prix variables. La vignette
automobile rapporte annuellement plus de 8
milliards de DA de recettes, sans compter les
recettes recouvrées par les pénalités de retard.

Une part de 20% de ces recettes est versée
au Trésor public et 80% au Fonds commun des
collectivités locales (FCCL).

Rareté des vignettes automobiles
de 300 DA à 1500 DA à Alger
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SÉTIF
Baptisation des rues, endroits et édifices
publics : opération d'évaluation 

Azzedine Tiouri

Cette séance de travail animée par
la directrice de la gouvernance locale
au ministère de l'Intérieur et des Col-
lectivités locales, Fatiha Hamrit, en pré-
sence du directeur de l'administration
locale et secrétaire général de la wilaya
par intérim,  Hadjadj Messaoud, a vu
la participation des membres de l'exé-
cutif concernés, des chefs de daïra, des
présidents d'APC ainsi que des délé-
gués membres de la commission char-
gés du suivi de cette opération.

Intervenant au cours de cette ren-
contre, la directrice de la gouvernance
locale n'a pas manqué de souligner
l'importance que revêt une telle opé-
ration stratégique arrivant au terme de
sa seconde phase d'application sur le
terrain, en application d'un décret
présidentiel et de l'instruction du mi-
nistre d'Etat, ministre de l'Intérieur et
des Collectivités locales. 

Voulant faire de cette rencontre
une journée d'étude pratique, la char-
gée de cette opération a fait état des
quatre grands axes principaux qui
sont l'identification des rues, des es-
paces et sites publics, les critères et les
normes qui doivent régir les plaques
d'identification, selon les décisions
de l'instruction conjointe établie le
28 octobre 2014 par les deux  ministères
de l'Intérieur et des Moudjahidine,
l'opération numérotation des édifices
rendue complexe du faite d'un urba-
nisme qui s'est développé très vite,
parfois anarchique. '' Pour le dernier
axe considéré comme le plus impor-

tant, dira-t-elle, une cellule technique
sera mise en place dans chaque com-
mune et qui aura pour mission de
suivre cette opération, mais aussi
d'établir et d'actualiser le fichier
d'adresse au fur et à mesure de nou-
veautés dans la carte urbanistique. 

Elle aura aussi pour mission la
maintenance des panneaux et des
plaques afin de tenir informer les ci-
toyens de la dénomination des rues, des
places et édifices publics. Toutes ces in-
formations d'adresses doivent être
mises à la disposition de toutes les
instances, à l'instar des services publics,
Sureté nationale et Gendarmerie, la
Protection civile, la Poste, la Sonelgaz,
les service des eaux, etc., afin de faci-
liter les contacts avec les personnes, les
clients et les citoyens.

'' L'oratrice a consacré un grand cha-
pitre de son intervention au plan de
panneautage et à celui de la numéro-
tation, qu'elle considère d'une impor-
tance capitale. 

Elle a beaucoup insisté sur le strict
respect des normes et des emplace-
ments dans le cadre de cette vaste
opération en accordant la priorité aux
symboles et héros de la révolution al-
gérienne et à des personnalités ayant
servi l'humanité, '' qui consiste, a-t-elle
indiqué, à uniformiser les plaques in-
dicatrices et à donner des noms à tous
ces espaces, rues, sites et autres édi-
fices, dont certains continuent d'être
identifiés uniquement par des numé-
ros''. 

Coté chiffres, la directrice de la
gouvernance locale a indiqué que 8 wi-
laya ont achevé à 100% le travail des dé-
cisions de baptisation de tous les es-

paces publics non encore dénommés.
Dans 22 autres, cette opération a atteint
un taux de 80%, au moment où 18 wi-
layas enregistrent un taux variant en-
tre 30 et 79%. Dans 23 wilayas, selon un
dernier recensement, 23 636 lieux,
rues, cités et édifices publics ne sont pas
baptisés. Dans 26 wilayas, plus de 11 432
propositions de noms ont été avancées,
dont plus de 8 000 ont été retenus. 

Concernant la wilaya de Sétif, le
délégué chargé de ce volet a précisé que
264 opérations touchant une quin-
zaine de communes sont totalement
achevées. 27 dossiers ont été reportés.
621 dossiers sont à l'étude au niveau de
la direction des moudjahidine, 46 au-
tres dossiers sont incomplets et retour-
nés aux APC. 

L'opération est toujours en cours. À
l'issue de la présentation d'un large ex-
posé détaillé sur cette vaste opération
nationale où des exemplaires de
plaques types où il est question aussi
de dimension, ont été présentées à
l'assistance avec les normes arrêtées
pour chacune d'elles, soient pour des
rues, sites, jardins et édifices publics,
un débat s'est instauré dans la salle
pour plus d'explications. 

Le secrétaire général de la wilaya est
intervenu pour annoncer l'élabora-
tion d'un guide qui permettrait de fa-
ciliter cette opération au niveau des
communes, avant de souligner cer-
taines contraintes relatives au finan-
cement pour certaines communes
pour la confection des plaques et de
certaines constructions illicites pour
leur régularisation et leur reconnais-
sance.

Après son lancement en
mai de l'année dernière

au niveau national, l'opé-
ration de baptisation des

rues, sites, édifices et
endroits publics a fait

l'objet, hier, au siège de la
wilaya de Sétif d'une ren-

contre d'évaluation, de
son état d'avancement

sur le terrain et des résul-
tats obtenus à ce jour. 

ORAN
Tout est fin prêt 
pour l’inauguration
de la Grande Mosquée
«Ibn Badis» 

Autorités locales et société civile se mobilisent
ces derniers jours pour assurer toutes les condi-
tions de réussite à la cérémonie d’inauguration
de la Grande Mosquée «Abdelhamid Ibn Badis»
d’Oran, prévue ce vendredi, en présence d’un
grand nombre d’invités. 

Les responsables locaux veulent faire de ce ven-
dredi une journée particulière. Une journée où
sera accomplie, dans la grande salle, la pre-
mière prière du vendredi, dans ce haut lieu de
culte. La cérémonie d’inauguration, assure-t-on,
sera un grand moment de piété, de recueillement,
de bonté et de générosité.

Les réunions se multiplient pour faire le
point des préparatifs et apporter les dernières re-
touches au cérémonial prévu à cette occasion.
L’état d’avancement du chantier a été l’une des
préoccupations majeures du wali d’Oran, Abdel-
ghani Zaalane. Dimanche dernier, le président
de l’APW d’Oran, Abdelhak Kazi Tani, a tenu une
réunion avec les membres d’une commission
multidisciplinaire chargée de préparer cet évè-
nement.

Tout est fin prêt pour donner à ce jour une di-
mension particulière, a-t-on assuré, tout en sou-
lignant la nécessité d’impliquer la population dans
le déroulement de cet évènement. 

La réalisation de cet important complexe cul-
tuel et culturel, dont la décision de construction
remonte à quatre décennies et prise en même
temps que la Grande Mosquée «Emir Abdelkader»
de Constantine, n’a pas été de tout repos, eu égard
aux multiples problèmes rencontrés sur le ter-
rain. Sa réalisation a été un véritable défi et un
challenge qu’il fallait coûte que coûte relever.

L’idée de construire un tel édifice est à inscrire
à l’actif de quelques notables de la ville, sous la
férule du défunt Seghir Benali, président de la pre-
mière délégation spéciale d’Oran, remplacée
plus tard par l'APC. La première assiette foncière
retenue à cette époque était située à proximité de
l'actuel pont Zabana, sur le prolongement du bou-
levard Front de mer.

D'une délocalisation à une autre, le projet s'est
finalement «installé» au rond-point de la cité Dja-
mel. Après moult problèmes ayant marqué «l’his-
toire» de cette mosquée, le projet connaîtra une
véritable relance en 2007, à l’occasion de la visite
effectuée par le président de la République, Ab-
delaziz Bouteflika, dans la wilaya d’Oran.

En inspectant le chantier, repris par une en-
treprise chinoise, le chef de l’Etat a décidé d’oc-
troyer une enveloppe de l’ordre de 5 milliards DA
pour mener à terme la réalisation de cette mos-
quée. 

En visite dernièrement à Oran, le ministre des
Affaires religieuses et des Waqfs a rappelé que «le
Président Bouteflika accorde un intérêt particu-
lier à ce projet-phare sur le plan religieux et cul-
turel». Le pari a été finalement remporté. L’image
de la gigantesque carcasse de béton qui peinait
à prendre forme et qui intriguait les Oranais, fait
désormais partie de mauvais souvenir.

Un bel édifice avec un imposant minaret en
verre abritant les bureaux et les locaux adminis-
tratifs se dresse aujourd’hui à proximité du
rond-point de la cité Djamel. 

La Grande mosquée d’Oran symbolise cette dé-
termination de relever tous les défis, même les
plus insurmontables, et constitue une source de
fierté pour tous les habitants de la ville qui dis-
posent désormais d’une véritable œuvre archi-
tecturale appelée à devenir un pôle cultuel et cul-
turel.

En plus de sa grande salle de prières pouvant
accueillir 25.000 fidèles, le complexe comprend
également une salle de conférences de 460
places, une grande cour, deux parkings en sous-
sol, de locaux commerciaux, d’espaces d’exposi-
tions et autres commodités. Un établissement pu-
blic de gestion de la grande mosquée «Abdelha-
mid Ibn Badis» d’Oran a été créé pour sa gestion.
Son Conseil d’Administration a été installé der-
nièrement par le ministre chargé du secteur. 

L’inauguration de la mosquée «Abdelhamid
Ibn Badis» d’Oran coïncidera avec le coup d’en-
voi, la veille, de la manifestation «Constantine, ca-
pitale de la culture arabe 2015». 

AÏN TÉMOUCHENT
Taux d’avancement de 75% des travaux 
de l'école coranique pilote

Les travaux de construc-
tion de l'école coranique pi-
lote à Aïn Témouchent en-
registrent un taux d’avance-
ment de 75%, a-t-on appris
hier du directeur des af-
faires religieuses et wakfs. 

Implantée près du centre
universitaire d’Aïn Témou-
chent, cette infrastructure
destinée à la formation des
cadres de l’enseignement
coranique sera réceptionnée
au courant de l'année 2016,
a indiqué Toufik Loucif. Le
projet qui a bénéficié d’une
enveloppe financière de 100
millions DA réévaluée à 170
millions DA au titre du pro-
gramme complémentaire
2013, sera doté d’un conseil
d’orientation de l’enseigne-
ment coranique, a-t-il
ajouté.

Outre l’étude et la réali-
sation, l'enveloppe finan-
cière de 170 millions DA ser-

vira également à l’équipe-
ment de l’école, qui comp-
tera aussi un internat de
100 lits et un restaurant,
aux côtés du bloc adminis-
tratif et autres annexes. Par

ailleurs, le secteur des af-
faires religieuses et wakfs
sera renforcé, prochaine-
ment, par une autre infra-
structure non moins im-
portante, à savoir une mos-

quée pôle sur le même site
et dont l’étude est en voie
d’achèvement, a signalé le
directeur du secteur. 

Le projet est doté d'une
enveloppe financière d’un
milliard DA pour la réalisa-
tion d’une grande mosquée,
d'une salle de conférences
de 400 places, d'une salle
d’expositions, de logements,
de commerces qui seront
versés en biens wakfs, d’un
bloc internat, d'un restau-
rant et d’une administra-
tion qui abritera l’institution
de la mosquée pôle, qui sera
encadrée par quatre com-
missions du conseil scienti-
fique religieux, d’enseigne-
ment coranique, d'actes de
bienfaisance et de réalisa-
tion de mosquées à travers
la wilaya, a indiqué Toufik
Loucif.

APS
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La réalisation de l’évitement de Bouteldja (El Tarf ) et
du doublement de la RN 44 à Aïn El Assel, sur des distances
respectives de 6 et de 14,5 km, «tire à sa fin» et permet d’en-
visager leur livraison «dans un mois», a-t-on indiqué
hier à la direction des Travaux publics. 

Les travaux de l’évitement de la localité de Bouteldja,
qui ont nécessité un investissement public de 475 millions
de dinars, se poursuivent «sur un rythme encourageant»
malgré des «arrêts temporaires dus, essentiellement,
aux réévaluations des montants initialement alloués», a
affirmé la même source, estimant à «plus de 95 %» le taux
d’avancement de ce projet. S’agissant du projet de double-

ment de la RN 44 à Aïn Assel, sur une portion de 14,5 km
située entre El Tarf et El Kala, les travaux, d’un coût de 1,6
milliard de DA, affichent un taux d’avancement de 98 %,
a-t-on également fait savoir à la direction des Travaux pu-
blics. 

La même source a souligné l’importance de ces deux
ouvrages «longtemps attendus par la population, notam-
ment les automobilistes en raison des désagréments ren-
contrés pour la traversée de Bouteldja et des encombre-
ments observés au quotidien sur le segment concerné de
la RN 44».

EL TARF 
L’évitement de Bouteldja et le doublement 
de la RN 44 à Ain El Assel livrés dans un mois 

SKIKDA
30 maisons d’édition 
au 10e Salon national 
du livre universitaire 

Trente (30) maisons d’édition prennent part, à
Skikda, au 10e Salon national du livre universitaire,
ouvert lundi à la bibliothèque centrale de l’univer-
sité du 20-Août 1955, a-t-on constaté. 

Organisée à l’occasion de la Journée du savoir
(Youm El Ilm), célébrée le 16 avril de chaque année,
cette manifestation participera, selon ses organisa-
teurs, à l’enrichissement du fonds documentaire de
la bibliothèque universitaire, tout en offrant l’oppor-
tunité aux étudiants et aux enseignants de faire
l’acquisition d’ouvrages scientifiques, techniques ou
littéraires à des prix compétitifs.

Le salon ambitionne également, selon un ensei-
gnant impliqué dans l’organisation du salon, «d’in-
citer les étudiants, de plus en plus adeptes, au-
jourd’hui, des facilités offertes par les smartphones
et la toile de l’internet, à la lecture qui reste le meil-
leur moyen de développer davantage, quel que soit
l’âge, l'expression orale et les fonctions cognitives dans
des proportions étonnantes».

Le 10e Salon national du livre universitaire, qui se
poursuivra jusqu’à jeudi, a attiré, dès son ouverture,
un grand nombre d’étudiants.

BÉCHAR 
Finalisation 
des études pour 
la réalisation 
du tramway

Les études techniques pour la réalisation d’une
ligne de tramway de 13 km à Béchar ont été finalisées,
a-t-on appris hier auprès de la direction locale des
transports.

Cette étude, a été précédée d’une étude de faisa-
bilité qui a été présentée auparavant aux autorités lo-
cales et au comité de pilotage du projet, a-t-on pré-
cisé. Cet important projet dont la date de lancement
des travaux n’est pas encore connue, s’inscrit au ti-
tre de la stratégie nationale de modernisation des
transports urbains à travers plusieurs villes du pays,
selon la même source. 

Le projet, retenu dans le cadre du programme de
développement quinquennal 2010-2014, vise l’équi-
pement de la commune de Béchar en moyen de trans-
port urbain moderne pour répondre aux besoins de
sa population dans ce domaine, a-t-on souligné.

� La gare routière  se dote
d’un réseau Wifi public à
accès gratuit

La gare routière de Béchar s’est dotée d’un réseau
Wifi public à accès gratuit illimité, a-t-on appris
hierdes responsables de cette structure.

Ce service gratuit, mis à la disposition des voya-
geurs qui l’ont favorablement accueilli, s’inscrit au
titre de l’amélioration et du renforcement des pres-
tations de services au niveau de cette gare qui relève
de la société publique de gestion de la gare routière
d’Alger (SOGRAL), a-t-on précisé. 

Une salle d’allaitement équipée a été également
ouverte au niveau de cette gare, et ce, selon des cri-
tères répondant aux exigences de santé et d’hy-
giène, soulignent les mêmes responsables de la SO-
GRAL.

Cette structure, située à 2 km au nord de la com-
mune de Béchar, a été ouverte en 2012 aux voyageurs
et entreprises de transport de voyageurs, vers les wi-
layas du nord et du Sud du pays, a été réalisée et équi-
pée pour un cout de 350 millions DA sur programme
sectoriel.

S’étendant sur une superficie de 29.400 m2, dont
6.370 m2 bâtis et comprenant plusieurs servitudes et
dépendances, notamment un hall d’accueil de 980
m2, cette gare routière offre une capacité d’accueil
quotidienne de 300 autocars à travers ses 17 quais
d’embarquement, quatre (4) quais de débarquement
et 20 autres dédiés aux transits et attentes.

Avec cinq (5) autres quais consacrés aux activités
du transport urbain, cette infrastructure permettra
le traitement annuel de plus d’un million de voya-
geurs, selon la source.

APS

ADRAR
Début de recensement des agriculteurs
concernés par la pisciculture 

L’opération vise à coordonner les
actions avec les différents partenaires
afin de faire réussir le programme na-
tional de développement de l’aquacul-
ture, notamment celle intégrée à
l’activité agricole, a expliqué Ahmed
Tadbiret, en marge du lancement
de l’opération.

Des visites sur le terrain ont été ini-
tiées dans plusieurs exploitations
agricoles, à travers la wilaya, où des
fiches techniques ont été réalisées sur
les bassins où devront être dévelop-
pées les activités aquacoles, en paral-
lèle avec des rencontres de sensibili-
sation pour faire connaitre aux agri-
culteurs les perspectives de ce genre
d’élevage et leur permettre de gagner
dans les rendements, en plus de leur

présenter les avantages accordés aux
agriculteurs en matière de formation,
de financement et d’accompagne-
ment, a-t-il précisé.

La direction régionale de la Pêche
et l’aquaculture (Béchar) avait orga-
nisé des rencontres en collaboration
avec les instances concernées, à l’ins-
tar de celle tenue avec les représen-
tants du secteur de la formation et de
l’enseignement professionnels de la
wilaya d’Adrar, afin de programmer
une session de formation de 15 jours
au profit d’agriculteurs et préparer
l’ouverture d’une formation dans la
domaine de la pisciculture à la pro-
chaine rentrée de la formation pro-
fessionnelle, selon la même source.
Dans ce cadre, une autre rencontre a

été programmée au niveau de l’unité
de développement de la recherche
dans les énergies renouvelables en
milieu saharien, en présence de ca-
dres de l’unité et du secteur de la
pêche ainsi que d’agriculteurs, dans
le but de leur donner des kits solaires
pour les utiliser comme source
d’énergie dans la pisciculture, afin de
baisser les charges et protéger la bio-
diversité.

Pour leur part, des agriculteurs ont
affiché un enthousiasme à prendre
part à cette expérience de pisciculture,
notamment au vu des facilités ac-
cordées par l’Etat, a indiqué le prési-
dent d’une association locale des
agriculteurs, Berkane Mabrouki Ma-
brouk.

Un recensement des
agriculteurs

concernés par la
pisciculture intégrée

avec l’agriculture a
été enclenché dans la
wilaya d’Adrar, a-t-on

appris hier du
directeur régional de

la Pèche et de
l’aquaculture.

MASCARA
Projet du nouveau pôle universitaire : 
une expertise sur la qualité du béton 

Les autorités de la wi-
laya de Mascara ont de-
mandé, dimanche, une ex-
pertise technique appro-
fondie sur la qualité du bé-
ton armé utilisé dans le
projet du nouveau pôle uni-
versitaire en cours de réa-
lisation à hai Sidi Saïd au
chef-lieu de wilaya.

Lors d’une séance de
travail à l’université Musta-
pha Stambouli de Mascara
à l’issue d’une visite d’ins-
pection des travaux de ce
projet, le wali, Ouled Salah
Zitouni a instruit la com-
mission de wilaya chargée
du suivi d’effectuer une ex-
pertise sur la qualité du bé-
ton armé utilisé dans cer-
taines parties du nouveau
pôle universitaire, notam-
ment celle de 2.000 places
pédagogiques, suite à un
constat d'anomalies dans
certains piliers et autres
poutres construits par un
groupe d’entrepreneurs.

Sur la base des résultats
de l’expertise, des mesures
strictes seront prises à l’en-
contre de la partie respon-
sable de ces malfaçons,
soient les entreprises, les
bureaux d’études chargés
du suivi, l’instance de
contrôle technique des

constructions (CTC) ou la
direction de tutelle. Le re-
présentant du CTC de Mas-
cara a indiqué que ses tech-
niciens ont relevé une fai-
blesse dans dix pilliers et
autres structures du projet,
demandant leur traitement
dans les brefs délais par

des entreprises chargés des
travaux. Le wali de Mas-
cara a annoncé que les tra-
vaux du nouveau pôle uni-
versitaire dont ceux d’amé-
nagement externe seront
livrés en fin avril en cours
pour le lancement de
l’équipement, en vue d’ac-
cueillir les étudiants à la
prochaine rentrée univer-
sitaire dans les meilleures
conditions.

Ce nouveau pôle, pour
lequel a été consacrée une
enveloppe de 10 milliards
DA, abritera les facultés des
sciences humaines et so-
ciales et de langues et let-
tres. Le projet comporte
8.000 places pédagogiques
et 4.000 lits répartis en deux
résidences universitaires,
outre un restaurant cen-
tral servant 800 repas, un
nouveau siège du rectorat
de 11 étages et des équipe-
ments techniques et admi-
nistratifs. 
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ALGER
Elle tue son fils

15 ans de réclusion
criminelle 

La cour criminelle d’Alger a
examiné un fait grave, Fatiha
n’a bien sûr jamais imaginé se
retrouver devant un juge pour
répondre de ses actes.

A.Ferrag

Le jour du drame Madjid âgé de 27
ans rentre ivre à la maison, le père est
absent, la mère et le fils se retrouvent
alors seuls à la maison. Une dispute vio-
lente éclate entre eux, c’est le drame se-
lon sa mère. Son fils a reçu plusieurs
coups de pilon à la tête. Baignant dans
une immense mare de sang, Madjid dé-

cède sur le coup.
Lorsque son père arrive, les poli-

ciers, alertés par les voisins, se trouvent
déjà sur les lieux.

Fatiha arrêtée par les éléments de la
police judiciaire ne cherchera pas à ca-
cher la vérité. Présentée au tribunal
d’Alger, en ce mois d’avril 2015, au
box des accusés, la prévenue en session
criminelle, reconnaissant son erreur,
dira qu’elle n’avait pas voulu tuer son
fils. Le représentant du ministère pu-

blic requiert une peine de 16 ans de ré-
clusion criminelle.

Alors que l’avocat de la défense
plaide les circonstances atténuantes :
« Ma cliente a agi sous l’effet de la co-
lère, elle n’a pas prémédité son acte»
dira-t-il. 

Après de longues délibérations, la
cour revient et rend son verdict : l’ac-
cusée est condamnée à 15 ans de réclu-
sion criminelle.  

BILAN DU MOIS DE MARS 2015 DE LA POLICE D'AÏN DEFLA
204 personnes impliquées 
dont 16 femmes et 17 mineurs

Salim Ben

Le bilan mensuel de ce
mois de mars 2015, de la po-
lice d'Aïn Defla fait ressortir
266 affaires traitées, qui ont
vu l'implication de 204 per-
sonnes dont 16 femmes et 17
mineurs et 65 personnes
mises sous mandat de dépôt.

Ces statistiques, concer-
nant les activités de la PJ et
les structures de police des
différentes daïras, sont rela-

tives à des vols qualifiés, 127
affaires; à des CBV, 101 af-
faires, au port d'armes pro-
hibées, 14 affaires toutes ré-
solues ; à des crimes sexuels,
14 dont 1 en cours d'enquête
; à des dégradations de biens
d'autrui ; de trafic de stupé-
fiants ; de création de lieux
de débauche ainsi qu'à des
affaires de faux et usage de
faux et cheque sans provi-
sion.          

Les crimes et délits ont
vu, comme déjà rapporté,
l'implication de 204 per-

sonnes, 65 ont été placées
sous mandat de dépôt, 122 en
citation directe et17 ont bé-
néficié de la liberté provi-
soire. 

Pour rappel, la sûreté de
wilaya a renforcé la pré-
sence policière sur le terrain
tout au long des heures de la
journée et a davantage ciblé
les lieux publics grande-
ment fréquentés par les ci-
toyens ainsi que dans les
lieux et les nids de la délin-
quance portés sur la carte de
la criminalité des zones ur-

baines de la wilaya. A ce pro-
pos, l'officier chargé de la
communication indique
que de nombreuses opéra-
tions coup de poing noc-
turnes et diurnes ont été ef-
fectuées d'une manière ré-
gulière à travers les terri-
toires relevant de l'autorité
de la police. Ainsi, ces des-
centes, en plus de leur as-
pect dissuasif, ont permis
d'arrêter plusieurs per-
sonnes impliquées dans des
différentes affaires liées au
trafic de stupéfiants. 

ORAN : 
Arrestation
d'un individu
inculpé de vol
de 13
véhicules
appartenant
à des agences
de location de
voitures 

La brigade d'investigation et de
recherche du service de la Police
judiciaire de la Sûreté de wilaya
d’Oran a arrêté une personne
impliquée dans l'affaire de vol
de 13 véhicules appartenant à des
agences locales de location de
voitures, a-t-on appris dimanche
auprès de ce corps de sécurité.

Une enquête approfondie sur
le vol des 13 véhicules, loués par
une personne résidant dans la wi-
laya de Ouargla auprès d’agences
de location de voitures d’Oran,
étendue à la wilaya d'Ouargla a
permis d'élucider cette affaire et
à mettre la main sur le présumé
auteur, un repris de justice âgé de
30 ans, et à récupérer huit véhi-
cules volés, a-t-on indiqué à la cel-
lule d’information et des rela-
tions publiques de ce corps de sé-
curité. Le mis en cause dans cette
affaire de vol a été présenté ven-
dredi devant la justice qui l'a
placé sous mandat de dépôt, a-t-
on précisé de même source.

La Protection civile organise mardi
une session de formation sur 
la communication de crise

La direction générale de la Protection ci-
vile organise une session de formation sur la
communication de crise au profit des officiers
chargés de l'information des wilayas du 14 au
16 avril, a indiqué hier un communiqué de
cette institution. "La direction générale orga-
nise une session de formation sur la commu-
nication de crise au profit des officiers char-
gés de l'information des wilayas du 14 au 16
avril 2015 au niveau de la direction de la
Protection civile de la wilaya d'Alger",  a pré-
cisé la même source. Cette session de forma-
tion entre dans le cadre "du développement
et de la modernisation du secteur de la pro-
tection civile, particulièrement dans le do-
maine des ressources humaines, eu égard aux
missions multiples et de plus en plus com-
plexes dévolues au secteur de la protection ci-
vile notamment en ce qui concerne la prise
en charge des différents risques".

Cette formation, qui s'inscrit dans le cadre
des accords de coopération algéro-français

dans le domaine de la Protection civile, "pré-
pare les officiers à la gestion de l'information
en cas de risques et au management des
crises", a expliqué la même source. Cette ses-
sion de formation "permettra aux participants
d'acquérir des savoirs, des savoirs faire, mais
également des capacités et des compétences",
indique le communiqué.

A l'issue de cette formation, les participants
"seront capables de choisir et mettre en
œ<Néant>uvre les outils d'identification et de
dimensionnement des crises, de préparer
et/ou conduire une démarche de communi-
cation de crise, que ce soit sur les plans tech-
nique, scientifique, social ou politique".

Les participants "seront capables égale-
ment d'appréhender la nature et les princi-
pales caractéristiques des situations de crise
afin d'apprendre à y faire face, de mettre en
place les outils de retour d'expérience et de
préparation à la gestion de la communication
en cas de crises", conclut la même source.

Plus de 100 participants seront attendus
à la première édition du Salon international
de la production audiovisuelle (SIPA), qu’abri-
tera le Centre des conventions d’Oran (CCO)
Mohamed Benahmed du 12 au 15 mai, a-t-on
appris hier des organisateurs. Cet événe-
ment, organisé par la société Astein Expo, sera
le premier événement pour les profession-
nels engagés dans la création, la gestion et la
distribution de produits, de techniques et de
matériels audiovisuels. Ce salon dédié au pro-
fessionnels de la gestion, de la formation et
des équipements audiovisuels, «présente
une large variété de services, d’équipements
et de solutions dans le domaine ainsi que les

nouveautés et les innovations technolo-
giques», a-t-on expliqué. Cette manifestation
regroupera, trois jours durant, tous les acteurs
du secteur audiovisuel dans un même endroit
et au même moment pour un enrichissement
et un partage des connaissances, ont indiqué
les organisateurs. Elle a aussi comme objec-
tifs de faire connaître le potentiel national,
d'encourager les investisseurs dans ce cré-
neau, et d'offrir aux visiteurs et professionnels
un contact direct avec les experts délégués par
les opérateurs exposants. Le SIPA, c’est aussi
des journées d’études et de conférences ani-
mées par des conférenciers réputés, selon la
même source. 

1ER SALON INTERNATIONAL 
DE LA PRODUCTION AUDIOVISUELLE 
100 participants attendus en mai à Oran

Des spécialistes

plaident 
pour un
développement 
du domaine 
de la e-santé

Des spécialistes ont plaidé lundi pour
un développement du domaine de la e-
santé (santé électronique) lors d'une
rencontre scientifique abritée par l'Uni-
versité des Sciences et de la technologie
Houari Boumediène (USTHB) de Bab Ez-
zouar (Alger).

«L'Algérie a intérêt à mettre en place
une industrie autour de la e-santé», a in-
diqué à l'APS, l'universitaire Abdelhamid
Mellouk, estimant que «l'Algérie dis-
pose de tous les moyens à même de re-
lever ce défi». Soulignant qu'il s'agit
d'un «domaine nouveau qui s'inscrit
dans l'innovation», la même source a
énuméré les leviers sur lesquels il fau-
dra agir. Il a cité, dans ce sens, la forma-
tion universitaire par la création de
nouvelles filières diplômantes autour de
la technologie et de l'ingénierie de la
santé, le cadre législatif adéquat, la
création de jeunes entreprises dans le
domaine «de manière à ce qu'elles de-
viennent, elles aussi, exportatrices de
cette technologie». 

Pour ce qui est des «répercussions po-
sitives» de cette industrie, il a relevé que
cette industrie devrait contribuer dans
«la lutte contre la désertification médi-
cale», comme elle devrait «générer des
économies sur les dépenses publiques».
Le professeur a ajouté que cette indus-
trie «permettra aussi d'accompagner le
malade dans un processus de guérison
tout en le gardant dans son tissu fami-
lial». 

De manière globale, explique la
même source, «l'objectif est de rappro-
cher les compétences et donner la pos-
sibilité à tout citoyen d'accéder à une ex-
pertise médicale».

Décès du chef 
de daïra de 
Bordj Bou-Arréridj

Le chef de la daïra de Bordj Bou-Arré-
ridj,  a trouvé la mort dans  d'après-
midi d'hier à l'hôpital Mustapha Pacha,
a-t-on appris hier. Hospitalisé depuis
quelque temps, Bounaâra Abdelmalek,
a rendu l'âme suite à une longue mala-
die, a-t-on précisé de même source. Le
défunt, âgé de 58 ans avait travaillé dans
la wilaya de Mila et de Tébessa avant d'ar-
river à Bordj Bou-Arréridj en 2009. Le dé-
funt sera inhumé aujourd'hui à Constan-
tine.

M.B.

Un séisme 
de magnitude 
5,3 secoue l'est
du Japon

Un séisme de magnitude 5,3 sur l'échelle

de Richter a frappé, dimanche, l'est du Japon,

a annoncé l'Institut géologique américain

(USGS).
Le tremblement de terre a secoué la région

située à 252 km à l'est de la ville de Namie,

dans la province de Fukushima, selon la

même source.
L'épicentre du séisme a été situé à une pro-

fondeur de 10.92 km. Aucun dégât humain ou

matériel n'a été enregistré suite au tremble-

ment.
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"Cet établissement public hospi-
talier spécialisé dans la psychia-
trie fera partie des structures devant
constituer le futur Centre hospitalo-
universitaire (CHU) d’Ouargla, ac-
tuellement en construction", a af-
firmé le ministre, lors de la cérémo-
nie officielle de son inauguration. 

M. Boudiaf a annoncé égale-
ment le renforcement du secteur de
la santé dans la wilaya d’Ouargla, par
l’ouverture, en septembre prochain
au plus tard, d’une "importante
structure de santé, à savoir un ser-

vice de médecine nucléaire, dans le
but d’améliorer et de développer les
prestations de santé".  L’établisse-
ment public hospitalier spécialisé en
psychiatrie d’El-Hadeb, pour le-
quel a été consentie une enveloppe
de 460 millions DA, couvre une su-
perficie de 5.100 m2 et offre une ca-
pacité de 120 lits.

Il compte plusieurs services,
dont deux pavillons (hommes et
dames), un service d’admission
obligatoire pour les cas psychia-
triques aigus, d’un plateau tech-

nique moderne pour les diagnostics
approfondis, en plus d’espaces de
détente.  Le ministre de la santé a
procédé, en outre, au deuxième
jour de sa visite de travail dans cette
wilaya, à l’inspection d’une polycli-
nique dans la commune de Hassi-
Benabdallah, avant de mettre en ser-
vice un centre d’intermédiation
pour toxicomanes au quartier En-
nasr, dans la périphérie d’Ouar-
gla.    Ce centre d'intermédiation, qui
emploie dix travailleurs, entre psy-
chologues, paramédicaux et labo-

rantins, peut accueillir, par se-
maine, entre 4 et 6 personnes souf-
frant de toxicomanie et dont l’état de
santé nécessité une thérapie, a-t-on
expliqué.  M.Boudiaf a aussi inau-
guré un service d’assistance médi-
cale d’urgence (SAMU) au niveau de
l’établissement public hospitalier
Mohamed Boudiaf à Ouargla, réa-
lisé pour un coût de 72 millions
DA.  Au niveau du même hôpital, le
ministre a inspecté le chantier du
projet de service de médecine nu-
cléaire, le premier du genre dans le

Sud du pays, et le troisième à
l’échelle nationale. Ce projet, actuel-
lement en phase d’équipement,
est destiné à permettre une détec-
tion et des diagnostics précis des pa-
thologies et, donc, des thérapies
appropriées et efficaces.  

Le ministre de la Santé, de la Po-
pulation et de la Réforme hospita-
lière, avait assisté, dimanche, à un
séminaire national sur la santé
dans le Sud, dont les travaux ont pris
fin hier.

OUARGLA : 

Appel au diagnostic précoce et précis de l’asthme,
de la BPCO et de la fibrose pulmonaire 

Le nouvel hôpital psychiatrique figure
parmi les structures du futur CHU

Le nouvel hôpital psychiatrique d’El-Hadeb, commune de
Rouissat (Ouargla), fera fonction de structure sanitaire

universitaire, a affirmé hier le ministre de la Santé, de la
Population et de la Réforme hospitalière, Abdelmalek Boudiaf.

M. ABDELMALEK BOUDIAF
L’A AFFIRMÉ HIER :

MALADIES RESPIRATOIRES
L’intérêt du diagnostic
précis et du traitement
effectif 

Le quatrième Forum régional des spécialistes
des maladies respiratoires organisé par le groupe
pharmaceutique allemand « Boehringer Ingel-
heim », hier, à Istanbul (Turquie), a réuni des ex-
perts régionaux et internationaux dans le domaine
de la pneumologie.

Il ressort de cette rencontre l’intérêt du diag-
nostic précis et du traitement effectif de l’asthme,
de la pneumopathie chronique obstructive et de
la fibrose pulmonaire idiopathique, afin de
contrôler le développement important  de ces ma-
ladies respiratoires chroniques dans la région du
moyen-Orient et de l’Afrique du Nord.

A cet effet, ils ont mis en évidence les besoins
inassouvis en termes de prise en charge de ces ma-
ladies constituent un défi majeur empêchant un
traitement efficace. Dans ce contexte, les interve-
nants ont imputé cette hausse de l’incidence au
changement rapide des conditions climatiques/
environnementales et le faible contrôle aboutis-
sent à une prévalence croissante de l’asthme
dans la région du Moyen-Orient et de l’Afrique du
Nord. Chiffres à l’appui, ils citent les 24% de la po-
pulation en Arabie Saoudite, 7 à 8% de la popula-
tion adulte en Egypte, 3,45% en Algérie, alors que
la prévalence des symptômes de l’asthme aux Emi-
rats arabes unis est de 12,1%. Au Liban, 21% des pa-
tients asthmatiques ont été admis aux urgences
en un an. En Afrique du Nord, 74,3% des adultes
asthmatiques ont expliqué avoir été affectés
constamment, de manière drastique, par leur
asthme.

En matière de sévérité des troubles pneumo-
patiques, le comité de spécialistes a fait savoir
pneumopathie chronique obstructive est la qua-
trième cause de mortalité dans le monde et serait,
si aucune politique de prévention n’est menée, la
troisième cause d’ici 2030, ont-t-ils ajouté.

Hausse de l’incidence de BPCO 
et la fibrose pulmonaire 

La broncho-pneumopathie chronique obs-
tructive, abrégée BPCO, est un groupe de maladies
chroniques systémiques d'origine respiratoire, at-
teignant les bronches. Au Québec, la maladie est
appelée maladie pulmonaire obstructive chro-
nique, ou MPOC

Par ailleurs, les mêmes expert on abordé le su-
jet de la fibrose pulmonaire idiopathique qui af-
fecte 14 à 43 personnes par 100 000 habitants dans
le monde. 

La fibrose pulmonaire idiopathique est une ma-
ladie chronique, dévastatrice et mortelle, carac-
térisée par la dégradation progressive des fonc-
tions pulmonaires. Le terme « fibrose pulmonaire
» fait référence à une cicatrisation des tissus pul-
monaires provoquant une dyspnée (difficulté à res-
pirer) qui s’aggrave avec le temps. La fibrose est
souvent associée à un mauvais pronostic. Le
terme « idiopathique » fait référence au fait que
la cause de la fibrose pulmonaire est encore incon-
nue

A ce sujet, ils ont indiqué que la disponibilité
limitée des taux de prévalence dans la région du
Moyen-Orient et de l’Afrique du Nord constitue
un défi majeur au traitement de la maladie.

Sonia B.

Par Sonia Belaïdi

Boehringer Ingelheim qui est une cé-
lèbre boîte pharmaceutique a organisé le
quatrième forum régional des spécialistes
des maladies respiratoires, dans l’ob-
jectif de faire le point sur les défis de la
gestion des maladies respiratoires chro-
niques comme l’asthme, la pneumopa-
thie obstructive chronique obstructive
(BPCO) et la fibrose pulmonaire idiopa-
thique dans la région du Moyen-Orient
et de l’Afrique du Nord.

A cet effet, il est judicieux de rappeler
que les maladies respiratoires chro-
niques touchent des millions de per-
sonnes dans la région de l’Afrique et du
Moyen-Orient.

Cela dit, avec un traitement efficace,
les complications et la souffrance peuvent
être évitées et minimisées. 

Dans le cadre de cette rencontre qui a
eu lieu à Istanbul en Turquie entre le 10
et le 12 avril, l’événement a regroupé de
nombreux experts qui ont déploré le fait
que les diagnostics tardifs et les erreurs
de diagnostic doivent sont responsables
d’une telle prévalence.

Ainsi, il est nécessaire, selon les pneu-
mologues de contrôler la prévalence par
le renforcement du diagnostic et la ri-
gueur nécessaire y afférente.

Pour ce faire,  les participants ont en-
couragé la sensibilisation et la prévention
adaptées à chacune des maladies afin
d’établir un diagnostic exact et d’amélio-
rer la prise en charge des patients via un
suivi et un accompagnement adéquats.

Pour un contrôle optimum des soins 
A cette occasion, les intervenants qui

s’exprimaient sur une maladie respira-
toire fréquente, à savoir l’asthme, ont spé-
cifié que le contrôle symptomatique de
cette pathologie est loin d’être optimal
dans la région du Golfe et du Proche-
Orient, avec une fréquence élevée des vi-
sites aux urgences par les patients : 28%
aux Emirats arabes unis, 58% au Sultanat
d’Oman, 21% au Liban, 89% au Koweït et
63% en Jordanie.

Ils ont imputé le mauvais contrôle
sur la maladie, notamment, aux erreurs
de diagnostic, aux mauvais traitements,
au tabagisme, à une rhinite concomitante
et à une non-adhérence involontaire ou
intentionnelle au traitement. 

S’agissant des facteurs de risques des
principales maladies respiratoires
(l’asthme, la pneumopathie chronique
obstructive et de la fibrose pulmonaire
idiopathique), les pneumologues ont
cité les polluants atmosphériques, les
gaz toxiques, les produits chimiques, le
tabagisme (cigarette, narguilé…) et les
tempêtes de sable. 

Ainsi, le Dr Medhat Abdel Khalek,
professeur de maladies pulmonaires et de
soins intensifs et responsable de l’unité
d’hypertension pulmonaire à la faculté de
médecine, université du Caire, Egypte, a
fait savoir que les médecins font face
souvent à des cas de pneumopathie chro-
nique obstructive diagnostiqués par er-
reur comme asthme, conduisant à des
thérapeutiques inadaptées et des à de piè-
tres résultats médicaux. 

Dans le même registre, il a estimé
que l’erreur de diagnostic est générale-
ment due à une confusion entre la pneu-
mopathie chronique obstructive et
l’asthme lors des soins primaires donnés
aux patients.  A ce titre, une sensibilisa-
tion croissante sur la différence entre les
deux maladies et la formation continues
des médecins sont des conditions sine qua
non pour encourager une gestion et un
traitement optimum de la maladie. Pour
sa part, le Dr Habib Ghedira, chef de
service de pneumologie à l’hôpital Abder-
rahmane Mami d’Ariana, Tunisie a noté
que les besoins non assouvis dans le
suivi des malades atteints de l’asthme
constituent un frein important dans le re-
cul de la maladie et conduits à la persis-
tance des symptômes, aux exacerba-
tions, aux hospitalisations, à des congés
maladie et des décès. 

Bientôt une thérapeutique 
de soins innovante 

Elle a ajouté, dans ce sens, que
nonobstant au lancement des théra-
pies d’entretien chez les patients,

aux moins 40% restent symptoma-
tiques, précisant qu’une thérapeu-
tique innovante d’entretien doit être
sélectionnée afin de venir en aide
aux patients à d’obtenir des résultats
optimaux.  

De son côté, le Dr Luca Richeldi,
professeur de médecine pulmonaire
et président du département de mé-
dicine interstitielle à l’université de
Southampton au Royaume-Uni a re-
levé  que la fibrose pulmonaire idio-
pathique est une maladie rare et que
les médecins rencontrent souvent
des patients qui n’ont jamais entendu
parler de cette maladie avant le diag-
nostic.  

Au sujet du diagnostic, il a déclaré
que la fibrose pulmonaire idiopa-
thique peut être difficile à diagnosti-
quer parce que les investigations né-
cessitent des tests spécifiques comme
la tomodensitométrie de haute réso-
lution. 

Il a également déploré le fait que le
temps moyen séparant les premiers
symptômes et le diagnostic varie en-
tre un et deux ans et que le diagnos-
tic tardif est un défi majeur car les exa-
cerbations aigües de la fibrose pulmo-
naire idiopathique peuvent être mor-
telles pour le patient.

Quant à Mohamed Meshref, direc-
teur médical chez Boehringer Ingel-
heim Moyen- Orient, Turquie et
Afrique, a mis en relief les efforts
consentis dans le domaine de la  re-
cherche et du développement de la
compagnie afin de mettre en place des
solutions médicales innovantes pour
les maladies  D’après lui, la recherche
et le développement sont des élé-
ments clés dans la réussite de Boeh-
ringer Ingelheim et continuent d’être
un des leviers majeur pour lance-
ment de nouveaux médicaments in-
novants aidant à progresser les vies
des patients et à répondre aux besoins
thérapeutiques inassouvis.  Dans ce
cadre, il a informé que de nouvelles
molécules destinées à réduire les ef-
fets néfastes des maladies respira-
toires sont en cours de conception.

4E FORUM DE LA RÉGION DE L’AFRIQUE DU NORD ET DU MOYEN-ORIENT DES MALADIES RESPIRATOIRES 

Environ 100 spécialistes régio-
naux et internationaux de renom
ont participé à cet événement
dans le but de parler des derniers
progres médicaux et scientifiques
et pour trouver des solutions aux
besoins inassouvis. 
Ils ont, donc,  appellé à l’identifi-
cation précoce et précise des
symptômes et à l’adhésion au trai-
tement par les patients, considé-
rant ses mesures comme vitales
pour le contrôle de la prévalence. 

Sonia B.

Le groupe Boehringer Ingelheim est
classé parmi les 20 premières compagnies
pharmaceutiques dans le monde. Son
siège central se situe à Ingelheim, en Al-
lemagne. Il opère dans le monde grâce à
142 filiales et emploie plus de 47 400 per-
sonnes. 

La compagnie familiale, fondée en
1885, s’intéresse à la recherche, au déve-
loppement, à la fabrication et à la commer-
cialisation de nouvelles thérapies d’un
grand impact pour la médecine humaine
et vétérinaire. La responsabilité sociale est

un élément essentiel de la culture d’en-
treprise chez Boehringer Ingelheim. Elle
inclut un engagement mondial dans des
projets sociaux, comme l’initiative « Ma-
king more Health » et une attention par-
ticulière portée aux employés. Le res-
pect, l’égalité des chances et l’équilibre en-
tre vie familiale et professionnelle consti-
tuent les fondements de la coopération
mutuelle. Dans toutes ses actions, la
compagnie insiste sur la protection et la
durabilité environnementales.

Sonia B.

42 filiales et 47 400 employés�
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Changez vos
habitudes
pour de bon

Pendant la grossesse et l’allaite-
ment, les bébés apprennent par le
liquide amniotique puis le lait ma-
ternel à apprécier la saveur su-
crée. Cette habitude et cette
connaissance les poussent plus
tard à se faire plaisir mais aussi à
se rassurer en consommant des
aliments sucrés de façon régu-
lière. Pour peu que les parents
renforcent cette appétence en per-
mettant la consommation d’une
sucrerie à la fin de chaque repas et
le réflexe est acquis au quotidien…
Pour sortir de cette « dépendance
» (« sugar craving » comme disent
les Américains), il faut donc
d’abord accepter de changer ses
habitudes et de souffrir d’un léger
manque (qui dure une dizaine de
minutes tout au plus) au moins
pendant quelques semaines. Vous
pouvez remplacer la gâterie par
un fruit, un verre d’eau ou tout
simplement une tisane sans
sucre. 

Privilégiez
les aliments à IG bas

Pour éviter les fringales de
sucre, vous devez absolument pri-
vilégier les aliments à index glycé-
mique bas. Ils permettent de
maintenir un niveau stable de glu-
cose dans le sang plus longtemps.
Quelques exemples : les fruits (ex-
cepté la banane ou encore l’ana-
nas), le pain, le riz ou encore les
pâtes complètes, les lentilles, les
haricots blancs, les yaourts mai-
gres, le chocolat noir… 

Au contraire évitez les aliments
à IG élevé comme le pain blanc, le
riz blanc ou les céréales type corn
flakes mais aussi les pommes de

terre (surtout en frites ou en
purée), les barres chocolatées, les
viennoiseries, la confiture, la pâte
à tartiner…

Abusez du pouvoir
rassasiant
des protéines

Viande, poisson, œufs et lai-
tages permettent d’atteindre faci-
lement (et pour longtemps) la
satiété. Veillez à consommer au
moins deux portions de protéines
par jour. Idéalement, le matin et le
midi afin d’éviter l’envie irrésisti-
ble d’une collation qui rebooste.
D’autant que les protéines possè-
dent le même pouvoir dopant sur

l’activité cérébrale que les glu-
cides ! 

Autorisez-vous
des sucres amis

Le plus sûr moyen de ne pas se
gaver de sucreries serait d’en dé-
barrasser entièrement sa cuisine.
Pourtant, votre organisme (et en
particulier votre cerveau) a besoin
de sucre pour fonctionner et la
frustration ne ferait qu’accroître
vos envies.

Bref, la solution consiste à faire
vos courses intelligemment et à
remplir vos placards de « gour-
mandises amies » sans matière
grasse qui certes rend les produits

onctueux mais multiplie par 10 les
calories ingérées. Petite liste de
vos nouveaux partenaires plaisir
et forme : chocolat noir sans sucre
ajouté, muesli, compotes, miel,
coulis de fruit, sirop d’érable na-
turel, fruits secs…
Anticipez
les situations
à risque

En plus de son pouvoir rassu-
rant, du plaisir qu’il procure et de
son effet boostant, le sucre favo-
rise la production de sérotonine,
l’hormone anti-blues par excel-
lence. Pas étonnant qu’à chaque
coup de stress au boulot, tout le
monde se rue sur le distributeur

de friandises et qu’en plein hiver,
on ait des envies irrésistibles de
préparer des gâteaux…

Pour éviter de subir ce genre de
situation, apprenez à gérer vos
émotions négatives autrement.
Cela peut passer par des gestes
simples comme un exercice de
respiration profonde ou boire un
verre d’eau s’il s’agit d’un stress
ponctuel et par la pratique régu-
lière d’un sport ou des séances de
relaxation type yoga si vous vous
sentez d’humeur maussade. 

Ne diabolisez pas
les sucreries

Ne sautez pas de repas pour
pouvoir vous « lâcher » sur une
plaquette de chocolat aux noi-
settes plus tard sous peine de la
stocker deux fois plus ! En effet,
votre organisme privé dans un
premier temps, va compenser dès
que vous lui donnerez de la ma-
tière !  Ne tombez pas non plus
dans l’excès de consommation de
sodas light ou de chewing-gums
dits « sans sucre » pour résister à
votre gourmandise car cela entre-
tient vos besoins de sucré et
constitue quand même un apport
calorique non négligeable à la fin
de la journée. 

Évitez aussi les compléments
alimentaires qui « coupent » l’en-
vie de sucre. Mieux vaut appren-
dre à équilibrer vos menus toute
seule. Enfin, sachez craquer de
temps à autre pour une vraie
grosse sucrerie régressive. L’im-
portant dans ce cas : ne pas culpa-
biliser car cela vous pousserait
sans doute à vous punir en recom-
mençant de plus belle. 

Et c’est précisément la répéti-
tion qui représente un danger
pour votre ligne et votre santé…
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MINCEUR
6 CONSEILS POUR DOMPTER

VOS ENVIES DE SUCRE
Pour rentrer dans la fabuleuse petite robe noire dont vous rêvez pour les fêtes, voici 6 conseils qui

vous permettront de faire face aux envies de sucre qui peuvent peser lourd sur la balance.

Notre organisme est souvent
confronté à un excès de radicaux li-
bres. Ce stress, connu pour accélérer
le vieillissement, a aussi un impact
sur le cholestérol. Conseils pour lutter
contre le stress oxydatif par le Dr Mi-
chel de Lorgeril, cardiologue et cher-
cheur au CNRS.
Le stress oxydatif (également appelé
stress oxydant) est un phénomène
physico-chimique que subit notre or-
ganisme. Les radicaux libres (des mo-
lécules dérivées de l'oxygène) vont
"attaquer" les différentes molécules
de notre organisme (les lipides, les
protéines, les glucides) avec des
conséquences sur toutes nos cellules.
Certaines cellules de notre organisme
permettent de dégrader ces radicaux
libres. Mais si l'on en produit trop,
notre organisme est dépassé. C'est

cela, que l'on appelle le stress oxyda-
tif. Le cholestérol est insoluble dans
le sang. Pour se déplacer jusqu'à son
organe d'utilisation, il doit être trans-
porté par des protéines qui vont livrer
le cholestérol du foie aux cellules
(LDL-cholestérol) ou à l'inverse des
cellules au foie (HDL-cholestérol).
Or, lorsqu'il y a trop de radicaux libres,
ceux-ci attaquent et oxydent les
transporteurs LDL-cholestérol. Ces
derniers ne peuvent alors plus être re-
connus par les récepteurs présents à
la surface des cellules utilisatrices de
cholestérol. Ils vont donc s'accumuler
dans les vaisseaux sanguins. Cela
peut entrainer la formation des
plaques d'athérome qui gênent la cir-
culation sanguine et provoquent des
accidents cardiovasculaires. Le moyen
le plus efficace, mais qui n'est pas for-

cément le plus simple, est de modifier
notre alimentation. Ce qui ne veut pas
dire opter pour un régime pauvre en
cholestérol mais adopter une alimen-
tation équilibrée riche en antioxy-
dants car ceux-ci vont neutraliser les
radicaux libres et donc diminuer le
stress oxydatif. Un bon exemple à sui-
vre est celui des pays méditerranéens
dont l'alimentation apporte les nutri-
ments essentiels pour lutter contre le
stress oxydatif. La vitamine C, la vita-
mine E, le bêta-carotène, les flavo-
noïdes, les tannins, le cuivre, le zinc,
le sélénium, les omega 3 et enfin les
polyphénols que l'on trouve dans les
fruits et légumes, les huiles de colza
et de noix, le poisson gras (bio), le thé
vert ou le vin rouge (avec modération
!) sont tous de puissants antioxy-
dants.

CHOLESTÉROL : LIMITER LE STRESS OXYDATIF AVANT TOUTE CHOSE 
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UNE CAMÉRA
POUR

SURVEILLER
NOTRE ÉTAT

DE SANTÉ
EN FILMANT

LE VISAGE   

Des chercheurs américains
viennent de mettre au point une
caméra qui mesure nos constantes
vitales rien qu'en filmant notre vi-
sage. Cette innovation pourrait
bientôt constituer un logiciel dis-
ponible pour tous sur ordinateur,
sur tablette ou sur mobile.

Une simple caméra pour rem-
placer les appareils de mesure de
la tension, du rythme cardiaque,
du niveau d'oxygène, simplement
en observant le visage. Si le concept
paraît loufoque, il a pourtant été
mis au point par une équipe de
chercheurs de l'Université Rice de
Houston (Etats-Unis). Le dispositif
est constitué d'une simple caméra
vidéo qui, en filmant le visage, per-
met de surveiller les signes vitaux
de l'organisme.

Décrit dans la revue Biomedical
Optics Express, le système appelé «
DistancePPG » peut mesurer le
rythme cardiaque et la respiration
du patient par analyse des varia-
tions de températures du visage.
Les fluctuations du volume du
sang circulant sous la peau et liés
aux changements physiologiques
modifient en fait la couleur du vi-
sage, d'une façon difficilement vi-
sible à l'œil nu mais perceptible
par la caméra.

Si la technique ne date pas
d'hier, c'est la première fois qu'un
dispositif fonctionne pour toutes
les couleurs de peau, des plus
claires au plus mates. L'analyse du
visage se fait en quatre étapes. En
premier lieu, le nez, la bouche, les
yeux et le contour du visage sont
repérés par la caméra. Celle-ci di-
vise ensuite le visage en quatre ré-
gions, puis en petites zones. Au
final, les zones sont suffisamment
petites pour que la caméra puisse
observer les micro-variations de
température.

Pour les auteurs, ce système de
détection sera particulièrement
utile pour surveiller les nouveau-
nés, et en particulier les bébés pré-
maturés.

A l'origine de cette innovation,
le chercheur Mayank Kumar a in-
diqué qu'il souhaitait que son sys-
tème soit utilisé par les médecins
pour examiner des patients à dis-
tance, voire même que les patients
puissent mesurer leurs signes vi-
taux grâce à un logiciel disponible
sur tablette, smartphone et ordina-
teur.
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LE SUCRE,
UNE DROGUE ?

Sucre, chocolat, pâtisserie...
Un ou deux morceaux de sucre dans le café

du matin, une pâtisserie à midi, l’envie d’un
soda et d’une barre chocolatée pour la pause
de 17 heures au bureau, quelques bonbons en
voiture et du chocolat pour finir la soirée de-
vant la télé : pour nombre d’entre nous, ce
schéma n’a rien d’exceptionnel. Y aurait-il de
la dépendance là-dedans ?

Peut-on parler d’addiction
au sucre ?

À l’heure actuelle, non. Pas si l’on s’en tient
à la définition de l’addiction de l’Organisation
mondiale de la santé : un état de dépendance
périodique ou chronique à des substances ou
à des comportements. «On peut avoir une at-
tirance pour le sucré, nuance Jean-Michel Le-
cerf. Dans certains cas, on peut même avoir
des comportements compulsifs, mais on ne
peut pas parler d’addiction au sens psychia-
trique du terme.» L’addiction indique, en
effet, un état psychique et parfois physique,
qui implique une prise compulsive d’un pro-
duit, de façon régulière ou périodique, de ma-
nière à ressentir ses effets et éviter de se
trouver en phase de manque. La plupart du
temps, on a besoin d’accroître les quantités
pour obtenir l’effet recherché.

Pourquoi sommes-nous si
attirés par la saveur sucrée ?

«Les aliments sucrés, tout comme les ali-
ments gras, sont ceux que nous trouvons les
plus attirants, car ce sont les plus énergé-
tiques, donc les plus utiles à la survie», précise
Jean-Michel Lecerf. Cette attirance vient de
loin : in utero, le bébé peut déjà percevoir les
différences de concentration de glucose san-
guin, la diminution de la glycémie liée à la
sensation de faim de sa mère, puis l’apaise-
ment suivant la prise alimentaire. 

Le cerveau se conditionne ainsi pour asso-
cier le sucre (le nutriment qui nous permet de
retrouver au plus vite le niveau initial de la gly-
cémie) à une sensation agréable, après sa
consommation. Ensuite, l’éducation alimen-
taire durant l’enfance, la sensibilité indivi-
duelle, le contexte environnemental et
culturel sont autant de facteurs qui intervien-
nent pour expliquer la consommation exces-
sive et l’accoutumance. 

«À notre époque, même sans choisir des ali-
ments sucrés, on trouve du sucre ajouté par-
tout : dans le pain, la sauce tomate, le
jambon… précise Serge Ahmed. Cela contri-
bue à nous en faire consommer de manière
excessive et à développer notre appétence
pour la saveur sucrée.»

À partir de quand y a-t-il
consommation excessive de
sucre ?

«Lorsque la consommation de produits su-
crés empêche de manger autre chose», répond
Jean-Michel Lecerf. Pour information, les nu-
tritionnistes considèrent que la quantité de
sucre simple (si on ne parle pas des glucides
type riz…) à ne pas dépasser représente 10 %
maximum de l’apport énergétique quotidien,
soit environ 50 g de sucre. Ce qui correspond
à 8 morceaux de sucre (un litre de boisson su-
crée équivaut à 20 morceaux). Dans ces 50 g, il

faut inclure le sucre contenu dans les gâteaux,
la confiture…

S’en priver, c’est nécessaire ?
«Oui, s’il y a un problème de santé : de dia-

bète, de surpoids ou d’obésité, par exemple,
insiste Jean-Michel Lecerf. En revanche, si on
est actif, de poids normal, et que le reste de
l’alimentation est équilibré, pas forcément. Se
priver de sucre, et donc d’un plaisir, n’est pas
une bonne solution. 

La privation et la restriction cognitive en-
traînent une frustration qui, à un moment,
risque de basculer vers la compulsion.» Plutôt
que de se priver, il s’agit de savourer sa pâtis-
serie ou son bonbon, et de se limiter. On peut
diminuer la quantité ajoutée dans les recettes,
redécouvrir le goût des aliments nature, éviter
d’avoir trop de bonbons et biscuits à disposi-
tion dans ses placards…

À quel moment faut-il
chercher de l’aide?

«En cas de comportements compulsifs», ré-
pond Jean-Michel Lecerf. Il peut alors être
utile de se faire aider sur le plan psycholo-
gique, afin d’analyser la cause de ce compor-
tement et de trouver d’autres solutions pour
soulager le stress.

Les édulcorants sont-ils utiles
pour assouvir ces pulsions ?

Ils peuvent effectivement aider à réduire la

quantité de sucre consommée habituelle-

ment. «Mais le plus important, c’est de se dés-

habituer du goût du sucre, explique

Jean-Michel Lecerf. Sur ce point, les édulco-

rants ne sont d’aucune aide. Rappelons aussi

qu’ils ne font pas maigrir, car on observe chez

ceux qui en consomment un phénomène de

compensation calorique (pas forcément vers

des aliments sucrés, d’ailleurs).»

Les sucres simples sont-ils
indispensables à notre
organisme?

«Les générations de nos grands-parents ne

mangeaient quasiment pas de sucres simples.

Les desserts étaient exceptionnels, ils ne man-

geaient pas non plus de fruits tous les jours. Et

ils ne s’en portaient pas plus mal…», souligne

Serge Ahmed. Rappelons également que le

sucre de canne est arrivé à la Renaissance (et

seulement chez les nobles), et que le sucre de

betterave date du XVIIIe siècle ! Nous avons

pris l’habitude du sucre mais, du moment

qu’il dispose de pain, pâtes, légumes secs et

verts, notre organisme n’en a pas besoin pour

fonctionner.

Nous sommes nombreux à apprécier les sucreries, parfois au point de ne pouvoir nous en
passer… Le sucre fonctionnerait-il comme une drogue ? Alors, addict ou non ?
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Propos recueillis par 
Cherbal E-M

DK News : Pouvez-vous nous dire en
quelques mots qui est le professeur
Aoussat ?

Pr Aoussat : Je suis professeur de mar-
keting, de mangement et communication
depuis vingt ans, notamment à la Sor-
bonne où j’ai enseigné le marketing inter-
national. Je suis également et parallèlement
imam-prêcheur du vendredi depuis plus
de trente ans ; autrement dit, depuis que
j’étais déjà étudiant. Je donne des confé-
rences et des séminaires un peu partout en
France et en Belgique. Je suis né à Alger en
1961, et installé à Aix-
en-Provence en 1987
pour la poursuite de
mes études doctorales.
Arrivé dans cette ville et
devant le besoin patent
de notre communauté,
je me suis investi dans
le travail associatif et la
mission d’imam
jusqu’à présent. En
deux mots, je dirais que
Noureddine Aoussat est
un humble serviteur de
sa religion et de sa com-
munauté, très à l’aise
dans son algérianité, sa
francité et son islamité. 

L’actualité a retenu votre dernière
sortie médiatique contre les propos du
Premier ministre Manuel Valls qui
avait parlé d’islamo-fascisme ; il visait
qui d’après vous ?

Effectivement, il m’était impossible de
laisser passer cette ignominieuse phrase
prononcée par un haut responsable poli-
tique, sans réagir ; plus particulièrement
dans l’après-7 janvier 2015. Que visait Ma-
nuel Valls par islamo-fascisme ? Je doute
fort qu’il ne le sache lui-même, croyez-moi.
En tout cas, cet épisode est invraisembla-
ble. Il ne s’agit pas d’un lapsus révélateur
à mon sens. Il ne s’agit pas non plus d’un
propos qui a dépassé la pensée de son au-
teur. C’est ni plus ni moins qu’un scanda-

leux exemple du rapport qu’ont certains
hommes politiques vis-à-vis de la commu-
nauté musulmane. Sinon comment expli-
querions-nous que le journaliste de RTL
lui pose une question plus ou moins neu-
tre, et d’actualité puisqu’ elle concerne le
débat qui avait lieu à ce moment-là sur la
réforme de l’islam de France et lui sort cette
phrase totalement hors contexte. Jugez-en
vous-même ! Le journaliste lui pose la
question, je cite : « Manuel Valls, diriez-vous
qu’il y a un problème de l’islam de France,
ou d’Islam en France ? ». La question est
donc claire. Elle concerne l’Islam dans sa
globalité en rapport ou relation avec la
France. Et la réponse de Valls a été complè-
tement décalée. En effet, sans marquer le
moindre temps d’arrêt, ni de réflexion, il
prend une forte inspiration et lâche : «Pour

combattre cet islamo-
fascisme, puisque c’est
comme ça qu’il faut le
nommer, l’unité doit
être notre force». J’ai
beau chercher à com-
prendre qui il visait au
juste par cette phrase, je
n’ai trouvé qu’une seule
réponse : personne pré-
cisément ! Mon analyse
et mon décryptage de
cette réponse m’ont
conduit à la conclusion
que cette ignoble et
scandaleuse phrase est
le produit de deux fac-
teurs. L’amalgame et

l’essentialisation très présents hélas chez
nombre des politiques français, et aussi et
surtout, que cette phrase lui a été inspirée
–ou avait été préparée avant l’interview-

elle lui brûlait les

lèvres ; et il lui fallait coûte que coûte la pla-
cer, ce qu’il a fait très maladroitement
pour lui et scandaleusement pour nous.

Comment expliquez-vous la
recrudescence de propos
islamophobes ?

Au-delà des évènements dramatiques,
comme la tuerie de Charlie Hebdo qui ne
sont que le prétexte et non la cause, il y a
surtout la mollesse de la réaction des pou-
voirs publics dans sa lutte contre l’islamo-
phobie. Figurez-vous que ce terme même
est tabou dans la bouche des hommes po-
litiques français. Il y a un déni d’appella-
tion. Pourtant le terme islamophobie est au-
jourd’hui admis par les instances interna-
tionales (le Conseil des nations unies pour
les droits de l’homme et le Conseil euro-
péen des droits de
l’homme, ainsi que de
nombreux chercheurs
et acteurs politiques
étrangers). 

Comment voyez-
vous l’intégration de
la communauté
musulmane dans
une société laïque ? 

J’aimerais d’abord
souligner que la com-
munauté musulmane a
certes encore des efforts
à faire pour achever son
intégration complète
dans la société française, mais celle-ci
avance tant bien que mal. Le problème se
pose dès lors que des assignations et injonc-
tions sont formulées à l’endroit de la com-
munauté musulmane afin de s’intégrer

alors que ce qu’on

lui demande est plutôt l’assimilation ; et en
quelque sorte la dissolution de ses spéci-
ficités dans une forme de laïcité qui n’est
plus neutralité et secularité, mais reli-
gion civile. En tout cas, la présence de
l’islam en France ou dans les sociétés
laïques d’une manière générale est une
chance pour ces sociétés, tant et si bien qu’il
remet le spirituel et Dieu au centre des
questions de la Cité.    

Que recherchez-vous exactement à
travers votre travail sur le «vrai visage
du prophète Mohamed (QSSL)»?

Notre livre : « Le vrai visage de Muham-
mad, Prophète de la miséricorde » et dont
le sous-titre est « livre pour l’ouverture et
le dialogue, au-delà des caricatures» a été
distribué à 230.000 exemplaires, et notre

objectif est d’atteindre
500.000 (un demi-mil-
lion) en début 2017. Ce
travail commencé en
2007 vise trois objec-
tifs. Le premier, à tra-
vers ce livre, je cher-
chais en 2006/2007 à
mettre des mots sur les
blessures et les souf-
frances réelles et pro-
fondes que nous ont
causées les 12 carica-
tures de notre bien-
aimé Prophète Mu-
hammad (BDSL) pu-
bliées par le journal da-
nois Jyllands Posten et

reproduites en France par Charlie Hebdo.
Le second, et qui paraît dans le titre du li-
vre, il s’agit de montrer le vrai visage du Pro-
phète Muhammad face à la déformation de
ce visage par certains musulmans s’en
réclamant mais qui, manifestement trahis-
sent le message prophétique. Et le troisième
but, c’est d’apporter un certain nombre
d’informations et enseignements authen-
tiques de l’islam pour répondre aux ques-
tions et débats soulevées par ses caricatures.
Depuis presque dix ans maintenant que ce
livre est mis dans les mains des non mu-
sulmans et des musulmans, les résultats en
sont encourageants. Le «faire-société en-
semble» y est incarné et non uniquement
clamé.

CEM

L’IMAM ET UNIVERSITAIRE NOUREDDINE AOUSSAT  
SE CONFIE À DKNEWS :

«La présence de l’islam 
en France ou dans 

les sociétés laïques 
d’une manière générale

est une chance pour 
ces sociétés»

« Le vrai visage de
Muhammad, Prophète de la

miséricorde » et dont le
sous-titre est « livre pour

l’ouverture et le dialogue,
au-delà des caricatures» a

été distribué à 230.000
exemplaires, et notre

objectif est d’atteindre
500.000 (un demi-million)

en début 2017.

...En tout cas, la présence
de l’islam en France ou

dans les sociétés laïques
d’une manière générale
est une chance pour ces
sociétés, tant et si bien

qu’il remet le spirituel et
Dieu au centre des

questions de la Cité. 

Qui est le professeur Aoussat ? Je suis professeur
de marketing, de mangement et communication

depuis vingt ans, notamment à la Sorbonne où j’ai
enseigné le marketing international. Je suis

également et parallèlement imam-prêcheur du
vendredi depuis plus de trente ans ; autrement

dit, depuis que j’étais déjà étudiant. Je donne des
conférences et des séminaires un peu partout en

France et en Belgique.
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Le film «Nos Etoiles contraires» du
réalisateur Josh Boone et l'acteur Brad-
ley Cooper (American sniper) ont été
les grands gagnants des MTV Movie
Awards dimanche à Los Angeles.

Shailene Woodley a reçu le prix de la
meilleure actrice pour son interpréta-
tion dans «Nos étoiles contraires»,
l'histoire d'une adolescente atteinte
d'un cancer du poumon et qui tombe
amoureuse d'un garçon qui a la jambe

amputée, joué par l'acteur Ansel Elgort.
Bradley Cooper s'est vu décerner le

prix du meilleur acteur pour son inter-
prétation dans le film «American Sni-
per» de Clint Eastwood qui raconte la
vie du soldat américain Chris Kyle et
son expérience de la guerre en Irak.

Les MTV Movie Awards, qui attri-
buent aussi des prix décalés, ont dé-
cerné à Meryl Streep le titre de
«meilleure méchante» de l'année pour

son rôle dans «Into The woods», alors
que Channing Tatum était distingué
pour son interprétation dans «22 Jump
Street». Will Poutler et Dylan O'Brien
ont également été primés pour la meil-
leure scène de lutte dans «The Maze
Runner». O'Brien a aussi reçu la ré-
compense du meilleur rendement
physique. Zac Efron et Dave Franco ont
été sacrés meilleur duo pour la comé-
die «Neighbours». Un des moments les

plus émouvants de la soirée fut l'hom-
mage rendu à Robert Downey Jr. pour
sa carrière. L'acteur a reçu sa récom-
pense des mains de Scarlett Johansson,
Mark Ruffalo, Chris Hemsworth et Je-
remy Renner, quelques uns de ses
compagnons de tournage dans «Aven-
gers: Age of Ultron», qui est sur le point
de commencer. Kevin Hart a été ho-
noré de son côté du titre de Meilleur
comique.

Les MTV Movie Awards récompensent 
«Nos étoiles contraires» et «American sniper»

LA VIEILLE VILLE DE CONSTANTINE : 
Une carte postale 
des plus saisissantes

Par Moza Daghiche

Découvrir la ville des ponts sans ef-
fectuer une flânerie le long des ve-
nelles de la Souika ne peut que donner
un petit goût d’inachevé à toute virée
constantinoise.

Rémanence de la période ottomane,
la Souika (terme voulant dire petit
marché puisque c’est le diminutif de
Souk) est située dans un triangle limité
à l'est par les gorges du Rhumel, au
sud-ouest par le prolongement du
pont de Sidi Rached et au nord par l'ex-
rue Nationale (aujourd’hui rue Larbi
Ben-M’hidi).

Dédiées exclusivement aux piétons,
ses ruelles étroites ont gardé toute leur
authenticité avec leurs petits com-
merces et leurs demeures tradition-
nelles construites autour d'une cour
intérieure.

Dans une partie de la Souika, «Rah-
bet El Djemal» en l’occurrence, le pas-
sant est plongé, en zigzaguant pour se
frayer un passage, dans les effluves de
café fraîchement moulu, les exhalai-
sons de «frik» à peine sorti du moulin
ou encore les senteurs de «Hommos»,
cette soupe de pois-chiches si prisée
ici.

Un lieu chargé d’histoire
Chargée d’histoire, la Souika ne

cesse de révéler ses secrets et le pas-
sage de différents peuples et civilisa-
tions, témoins du cheminement d’une
cité deux fois millénaire, raconte des
moments de gloire d’autres de souf-
frances et de déchéances.

En ce mois d’avril, le c£ur de la
vieille ville se remet à palpiter dès les
premières heures de la matinée. Un
nouveau jour se dessine. A  9h30, la
ruelle est déjà animée, tous les com-
merces sont ouverts et l’activité com-
merciale bat son plein. L’odeur du
«frik» s’élève depuis le fameux moulin
de Chatt.

En se dirigeant vers la maison Gaïd
Errahba, une demeure concernée par
les travaux pilotes de réhabilitation, le
regard est toutefois attiré par des
signes de vétusté très visibles sur tout
un pâté de maisons. Certaines, inoccu-
pées, sont carrément effondrées de
l’intérieur, alors que leurs façades ré-
sistent encore.

Dans certaines maisons, les canali-
sations disloquées font abondamment
suinter de l’eau sur un site fragilisé.
Tout cela, ajouté au travail de sape du
temps, n’a pas laissé d’inquiéter, et la
population, et les autorités, donnant
lieu à une succession de «pro-
grammes» et de «plans de sauvegarde»
qui ont souvent été inopérants ou, tout
au moins pas aussi efficaces que sou-
haité.

Il y eut, entre autres, le Plan perma-
nent de sauvegarde et de mise en va-
leur des secteurs sauvegardés. Un
dispositif porteur d’espoir et qui aura
eu le mérite de baliser l’action de res-
tauration d’un site en péril.

Les travaux de sauvegarde de dé-
roulent dans un secteur délimité de
plus de 85 hectares localisé dans un
périmètre comprenant le pont de Sidi-
Rached, les gorges du Rhumel, la
Souika, Rahbet Essouf, Sidi Djeliss,
R’cif, Bab El-Kantara, Mellah-Slimane,
le pont suspendu de Sidi M’cid et la
Casbah.

Un patrimoine riche 
et tellement diversifié

Un site plein de réminiscences dont
la richesse pourrait être symbolisée
par ces demeures anciennes sur les-
quelles plane toujours une atmo-
sphère indicible, comme si l’on y
sentait encore une présenceà

A El Batha, émerge Dar Qaroun
(pharaon). Une demeure appartenant
à un riche notable de la ville et qui
reste une autre illustration d’un patri-
moine riche et tellement diversifié. En
dépit de sa défiguration, la bâtisse a

gardé les traces d’une maison de maî-
tre distinguée et raffinée, avec un rez-
de-chaussée de style ottoman et une
aile ressemblant aux appartements de
luxe des immeubles du 19ème siècle.
Les balustrades en bois torsadé sont
uniques dans leur genre à Constan-
tine.

Elles sont une copie de celles du pa-
lais du Dey d’Alger. En 1922, une aile a
été ajoutée à la maison : un apparte-
ment à grand couloir d’où toutes les
chambres sont visibles. Les pièces sont
spacieuses avec leurs cheminées de
marbre et leurs riches décors au pla-
fond. Unique dans son genre, la mai-
son a été squattée pendant des années
et les derniers indus occupants, au-
jourd’hui évacués, ont failli faire
écrouler la demeure. Il y a aussi Dar
Bahri et, surtout, Dar Daïkha, la fille
d’Ahmed Bey. Cette dernière construc-
tion est aujourd’hui proche de la «dé-
livrance». Donnant l’impression d’être
sortie d’une scène de Mille et Une
nuits, cette demeure, très spacieuse,
comprend des pièces où l’empreinte
de demeures nobles est omniprésente.

L’espace est étudié et partagé avec
goût et délicatesse, avec des petits ré-
duits de rangement que l’on appelait
«Doukana», et des colonnades en voûte
séparant le salon du reste de la cham-
bre. Les murs sont décorés avec raffi-
nement, donnant à admirer de riches
motifs et des versets du Saint Coran.

La restauration de Dar Daïkha, au-
jourd’hui menée avec détermination,
écarte la hantise dont avait fait part le
propriétaire des lieux, il y a quelques
années, de voir un jour la maison ef-
fondrer. Cette restauration supervisée
par des spécialistes garantit, quelque
part, la volonté des pouvoirs publics de
redonner vie à la vieille ville de
Constantine, pan sans doute le plus
important de la mémoire du «Caillou»
qui s’apprête à vivre l’évènement cul-
turel le plus important de son histoire.

APS

Le court métrage
«Passage 
à niveau» 
de Anis Djaad
doublement
primé au Maroc

Anis Djaad, réalisateur du court mé-
trage «Passage à niveau» et Rachid Ben
Allal qui en a campé le premier rôle,
ont été distingués des prix du meilleur
réalisateur et de la meilleur interpréta-
tion masculine au 4e Festival du court
métrage maghrébin, tenu du 7 au 11
avril à Oujda (Maroc). Sorti en 2014,
«Passage à niveau» a également obtenu
le prix de la Fédération nationale des
ciné-clubs du Maroc.

D'une durée de 23 mn, le film mon-
tre la vie morne et répétitive d'un vieil
employé (campé par Rachid Ben Allal),
affecté à la sécurisation de jour comme
de nuit d'un passage à niveau dans un
village algérien et qui, un jour, reçoit
une mystérieuse lettre qui va boulever-
ser ses habitudes.

«Passage à niveau» a été distingué
par de nombreux prix et mentions
dont le Prix du meilleur scénario de
court métrage en 2014 et la mention
spéciale du Festival d’Alger du Cinéma
Maghrébin de la même année.

Parmi 24 propositions, le jury dans
lequel figurait le cinéaste algérien
Ahmed Rachedi a décerné son grand
prix au film tunisien «La nuit de la lune
aveugle» de  la réalisatrice Khadija
Lemcheker, et le prix du jury au film
marocain «Voyage dans la boîte» du
réalisateur Amine Sabir.

D'autre part, le prix du meilleur scé-
nario est revenu au court métrage ma-
rocain «Frontières» de Ali Esmili et
Claire Cahen, alors que les comé-
diennes tunisiennes Racha Maaouia et
Fatin Chadli se sont partagées le prix
de la meilleure interprétation fémi-
nine, respectivement pour leurs rôles
dans les films «La nuit de la lune aveu-
gle», et  «Action figuration».

Anis Djaad

Les quartiers
pittoresques de la

vieille ville de
Constantine, avec

leurs Souikas,
représentent sans
conteste une carte

postale des plus
saisissantes de la cité

du Vieux Rocher.
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SOUDAN
Début des opérations
de vote pour la
présidentielle 
et les législatives

Les opérations de vote pour les élections pré-
sidentielle et législatives ont débuté hier matin au
Soudan où 13,3 millions d'électeurs sont appelés
aux urnes pour choisir leur prochain président
lors d'un scrutin pour lequel le président sortant
Omar el-Béchir est le grand favori.

Le scrutin, également législatif et régional, doit
se dérouler sur trois jours, avec 7.100 bureaux de
vote ouverts de 05h00 GMT à 15h00 GMT. 13,3 mil-
lions d'électeurs, sur une population estimée à
près de 38 millions de personnes, sont appelés
aux urnes.

M. al Béchir, 71 ans, est assuré d'être réélu face
à 15 candidats peu connus et alors que la plupart
des partis de l'opposition ont décidé de ne pas par-
ticiper aux élections.

Ces élections, suivies par les observateurs de 15
organisations internationales, dont la Ligue arabe
et l'Union africaine (UA), sont les deuxièmes mul-
tipartites depuis que le président al Béchir est ar-
rivé au pouvoir en juin 1989.

Durant la campagne éléctorale, M. al Béchir a
promis d'apporter «sécurité et stabilité politique
et économique», alors que l'économie est ex-
sangue et le pays en proie à des violences au Dar-
four et dans les Etats du Nil Bleu et du
Kordofan-Sud. 

LIBYE
Explosion d'une bombe
devant l'ambassade du
Maroc à Tripoli, aucune
victime

Une bombe dissi-
mulée dans un sac a
explosé dans la nuit
de dimanche à lundi
près de l'entrée de
l ' a m b a s s a d e  d u
Maroc à Tripoli sans
faire de victime, a
annoncé une source
sécuritaire libyenne.

«Quelques voitures ont été endommagées» aux
alentours par l'explosion, a précisé la même
source, cité par l'agence AFP.

L'ambassade du Maroc n'était pas ouverte à
cette heure de la nuit.

Dimanche, des hommes armés ont tué par
balles deux personnes devant l'ambassade de
Corée du Sud dans la capitale libyenne, une at-
taque revendiquée par le groupe extrémiste auto-
proclamé «Etat islamique» (EI/Daech). 

Décès de l'opposant
gabonais André

Mba Obame
L'opposant gabonais André Mba Obame,  se-

crétaire exécutif du parti de l'Union nationale
(UN), est décédé dimanche à Yaoundé, la capitale
du Cameroun, à l'âge de 57 ans, a annoncé sa for-
mation politique. Ancien candidat à l'élection
présidentielle de 2009 et un des principaux diri-
geants de l'opposition au Gabon, le défunt,  avait
quitté son pays en 2013 pour suivre des soins à
l'étranger. 

Ancien hiérarque du Parti démocratique ga-
bonais (PDG, au pouvoir), le défunt était plu-
sieurs fois ministre (de l'intérieur, de l'éducation
nationale et des affaires sociales) sous la prési-
dence d'Omar Bongo, avant de rallier l'opposition
et de créer en 2010 l'UN avec d'autres opposants.
Il s'était présenté comme indépendant à l'élec-
tion présidentielle anticipée de 2009 suite à la
mort d'Omar Bongo et était arrivé en deuxième
position, derrière l'actuel président de la Répu-
blique, Ali Bongo Ondimba.

L'UN déplore «une perte immense pour
l'Union nationale, pour l'opposition gabonaise et
pour tout le pays'', notant que le décès d'André
Mba Obame est «un événement de portée histo-
rique nationale''. 

Le CODESA «salue» la décision en faveur 
de la poursuite de 11 responsables marocains
pour génocide au Sahara Occidental

Le collectif des défenseurs
sahraouis des droits de

l'Homme (CODESA) a salué la
décision de justice espagnole

en faveur de la poursuite de
11 responsables civils et

militaires marocains pour
«génocide et assassinats»

commis entre 1975 et 1991
au Sahara occidental.

Le bureau exécutif du CODESA a
exprimé sa «grande satisfaction» à
l'annonce de l'ouverture de l'enquête
et de la poursuite judiciaire de res-
ponsables civils et militaires maro-
cains pour génocide et assassinats
commis entre 1975 et 1991 au Sahara
occidental, a rapporté dimanche
l'agence de presse sahraouie (SPS).

La justice espagnole a validé les
poursuites contre onze responsables
civils et militaires marocains «impli-
qués directement dans des crimes de
génocide» entre 1975 et 1991 contre
des civils sahraouis.

Selon le juge espagnol, Pablo Ruz
chargé de cette affaire, «toutes les

conditions et preuves sont réunies».
Le bureau exécutif du CODESA a

appelé l'Espagne à «assumer ses res-
ponsabilités dans les crimes de géno-
cide et diverses violations flagrantes
des droits de l'Homme commis par le
régime marocain contre des civils
sahraouis depuis le 31 octobre 1975 à
ce jour.

La liste de 11 responsables maro-
cains impliqués dans des crimes
contre l'humanité, arrêtée par la jus-
tice espagnole  est «infime» par rap-

port au nombre de victimes et l'am-
pleur des «violations flagrantes» des
droits de l'Homme commis par le
Maroc contre des civils sahraouis,
ajoute SPS citant le CODESA.

La poursuite en justice de respon-
sables marocains impliqués dans des
génocides est une «preuve évidente»
de l'implication du Maroc dans des
violations flagrantes des droits de
l'Homme au Sahara Occidental, der-
nière colonie en Afrique, a soutenu la
même source pour conclure.

Une dizaine
de partisans de
l ' o p p o s i t i o n
guinéenne qui
manifestaient à
C o n a k r y  o n t
été blessés lors
de heurts lundi
avec la police,
a-t-on annoncé
d e  s o u r c e s
concordantes.

«De violents affrontements
ont opposé des jeunes manifes-
tants aux forces de l'ordre à
Hamdallaye (un quartier de la
capitale) où les forces de l'ordre
ont tiré sur trois jeunes mani-
festants», a affirmé un médecin
cité par l'AFP.

Par ailleurs, quatre autres
manifestants ont été blessés
dans le quartier de Simbaya,
selon des témoins et un policier
cités par l'agence.

L'opposition avait appelé à
manifester hier dans toutes les
communes de la capitale contre
l'insécurité, dont elle impute la
responsabilité au président
Alpha Condé, après l'agression

de son porte-parole le 4 avril à
Conakry.

Les forces de l'ordre (police et
gendarmes) déployées en masse
occupaient tôt lundi les lieux
prévus de ces rassemblements
non autorisés dans plusieurs
carrefours de la capitale, notam-
ment aux ronds points de Bam-
b é t o ,  d e  l ' a é r o p o r t ,  d e
Hamdallaye et Lambanyi (ban-
lieue).

Le président du groupe par-
lementaire de la majorité, Ama-
dou Damaro Camara, a accusé
l'opposition de vouloir instaurer
un «climat d'instabilité» dans le
pays par des manifestations
«non autorisées».

GUINÉE
Plusieurs blessés lors de
heurts entre manifestants
de l'opposition et police

KENYA 
Découverte d'un
engin explosif
dans une école
près de la
frontière
somalienne

La police antiterroriste kényane a déclaré
dimanche avoir découvert un engin explosif
dans une école de Mandera, localité kényane
située près de la frontière avec la Somalie.
«engin explosif improvisé a été découvert
suite à une dénonciation du public et peut
frapper les objets dans un rayon de 10 mè-
tres», a indiqué le commandant de l'admi-
nistration policière locale, Charles Mutuma.

«Nous avons intensifié les patrouilles de
sécurité dans le comté et le long de la fron-
tière avec la Somalie», a-t-il ajouté.

Des éléments du groupe extrémiste so-
malien shebab ont massacré le 2 avril 148
personnes, pour la plupart des étudiants,
dans l'université de Garissa, située à 150 km
de la frontière somalienne.

Samedi, le vice-président kényan William
Ruto a annoncé que les travaux de construc-
tion d'un mur long de 700 kilomètres sur la
frontière entre le Kenya et la Somalie, allant
de Mandera à Kiunga, ont commencé.

Le mur a pour but d'empêcher les extré-
mistes shebab de pénétrer au Kenya.

APS

ÉLECTIONS AU NIGERIA
Le parti du président élu Buhari remporte 
la majorité des Etats 

Le parti du président élu
Muhammadu Buhari, le
Congrès progressiste (APC),
a remporté la majorité des
Etats du Nigeria aux élec-
tions locales, selon les résul-
tats officiels publiés lundi.

L'APC a remporté au
moins 19 sièges de gouver-
neurs, selon les résultats de
la Commission électorale in-
dépendante et pourrait en
gagner d'autres dans les
Etats où le décompte se
poursuit, prenant ainsi la place du Parti démocratique po-
pulaire (PDP) du président sortant Goodluck Jonathan .

Au niveau régional, l'APC
confirme sa popularité au
nord, qui avait déjà voté mas-
sivement pour M. Buhari lors
de la présidentielle et
conserve l'Etat stratégique de
Lagos.

Dans le nord le PDP ne
conserve que l'Etat de Gombe,
où le gouverneur sortant,
Ibrahim Dankwanbo, a été
réélu. L'APC perd néanmoins
l'Etat stratégique de Rivers,
dans le sud.

Le Nigeria, Etat fédéral, a voté ce week-end pour élire
les gouverneurs et les assemblées de ses 36 Etats.
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FRANCE - EMIRATS
Des progrès dans les
négociations pour la
vente de Rafale aux
Emirats 

Le ministre français des Affaires étrangères Laurent Fa-
bius a laissé entendre dimanche soir que les négociations
pour la vente d'avions de combat français Rafale aux Emi-
rats arabes unis avaient progressé.

«Il y a un proverbe en France qui dit +jamais deux sans
trois+, je crois beaucoup en ce proverbe», a déclaré le mi-
nistre, cité par l'agence AFP, après un point de presse à
Ryadh, où il terminait une visite officielle.

M. Fabius faisait allusion, en citant le proverbe, à la
vente de 36 Rafale à l'Inde, annoncée vendredi lors d'une
visite à Paris du Premier ministre indien Narendra Modi,
et à celle de 24 autres de ces avions à l'Egypte, en février.
M. Fabius a tenu ces propos à l'issue d'un entretien à l'aé-
roport de Ryadh avec le prince héritier d'Abou Dhabi (Emi-
rats arabes unis), cheikh Mohammed ben Zayed ben
Sultan, qui était de passage dans la capitale saoudienne.
La France et les Emirats arabes unis sont engagés dans des
négociations au long cours sur la vente de Rafale. «J'espère
que nous pourrons avoir de bonnes nouvelles, et nous y
travaillons», a indiqué M. Fabius, avant de prendre l'avion
pour quitter Ryadh.

JAPON
Tepco perd un robot
d'inspection dans les
entrailles d'un
réacteur de Fukushima

La compagnie gérante de la centrale accidentée de Fu-
kushima suite au violent tsunami de 2011 a annoncé dans
la nuit de dimanche à lundi renoncer à tenter de récupérer
un robot-serpent utilisé pour la première fois dans un
réacteur mais qui a refusé d'en sortir.

Tokyo Electric Power (Tepco) avait commencé vendredi
avec cet engin l'inspection de l'intérieur du réacteur nu-
méro un, à la recherche du combustible fondu dans l'en-
ceinte de confinement.

Ce robot de 60 centimètres, qui se déplace un peu
comme un reptile, devait prendre des mesures diverses en
plusieurs endroits à l'intérieur du réacteur, mais une fois
parcourus quelque dix mètres, il s'est arrêté et a ignoré
toutes les instructions.

Tepco a essayé pendant plus de deux jours diverses ma-
nipulations pour faire revenir l'animal mécatronique ré-
calcitrant, mais il n'a rien voulu savoir.

La compagnie a fini par annoncer dans la nuit par cour-
riel qu'elle abandonnait la partie, et le robot à l'intérieur.
A cause de l'obstacle qu'il constitue désormais, la
deuxième phase d'investigation qui devait commencer
lundi matin avec un autre robot est en outre ajournée, a
précisé Tepco dans le même message.

L'opérateur se faisait pourtant une joie d'annoncer
l'utilisation de ces robots, une première pour ce type de
contrôle in situ. Las, dans le complexe atomique Fukus-
hima Daichi ravagé par le tsunami du 11 mars 2011, il est
rare que les travaux se déroulent exactement comme
prévu, ce qui tend à retarder le calendrier en vue du dé-
mantèlement qui, même dans le meilleur cas, durera au
moins trois décennies.

La phase la plus délicate en sera justement la récupé-
ration du coeur de combustible fondu à l'intérieur des
réacteurs un à trois. Tepco a pu confirmer, au moins pour
les deux premiers, qu'il était tombé au fond de la cuve,
mais ignore en fait jusqu'où il est allé. C'est précisément
pour en avoir une idée plus claire et mesurer l'ampleur des
dégâts que des inspections par des robots sont absolument
indispensables. Les niveaux de radioactivité qui règnent
dans les entrailles des réacteurs interdisent en effet toute
intervention humaine.

Le robot utilisé a été développé par le conglomérat Hi-
tachi avec l'aide de l'Irid, une structure spéciale de re-
cherche et développement de technologies spécifiques
pour les interventions nécessaires à Fukushima Daiichi.

APS

Dépenses militaires : 
En hausse en Chine, en Russie et en Europe
de l'Est en2014 
Les dépenses militaires ont

bondi en 2014 en Chine et
en Russie, ainsi qu'en

Europe de l'Est en raison de
la crise ukrainienne, selon

des statistiques publiées
lundi par l'Institut

international de recherche
sur la paix de Stockholm

(Sipri).
Les Etats-Unis restent le pays qui

dépense le plus. Mais ses dépenses
se sont repliées de 6,5% sur un an en
2014, à 610 milliards de dollars. Elles
demeurent supérieures de 45% à
leur niveau d'avant le 11 septembre
2001.

Avec 84,5 milliards de dollars, la
Russie occupe la troisième place,
précédée par la Chine dont les dé-
penses sont estimées à 216 milliards
de dollars, une hausse de 9,7%.

Les dépenses russes ont elles
augmenté de 8,1% en 2014 dans le
cadre de la modernisation des forces
armées. Une hausse de 15% des dé-
penses a été prévue dans le budget
pour 2015 mais pourrait être mino-
rée à cause de la conjoncture écono-
mique.

Le conflit ukrainien a incité
beaucoup de pays en Europe cen-
trale, les pays baltes et nordiques à
revoir leur politique de défense.

«La crise en Ukraine a fonda-
mentalement altéré la situation sé-
curitaire en Europe mais jusqu'à
présent les répercussions sur les dé-
penses militaires se sont surtout
manifestées dans les pays frontaliers
de la Russie», a expliqué dans un
communiqué un expert du Sipri,
Sam Perlo-Freeman.

En Ukraine, les dépenses mili-
taires ont grimpé de 23% en 2014 sur
un an, à 4 milliards de dollars. Elles
devraient doubler en 2015.

La Pologne a augmenté son bud-
get consacré à la défense de 13% en
2014. Elle prévoit une hausse de 38%
en 2015 et devrait dépasser l'objectif
des 2% du PIB fixé par l'OTAN dont
elle est membre, précise le Sipri.

Dans le monde, les dépenses mi-
litaires ont reculé pour la troisième
année consécutive, de 0,4% sur un
an, à 1.776 milliards de dollars.

«La constante des dernières an-
nées avec des dépenses militaires en
baisse aux Etats-Unis et en Europe
occidentale mais en hausse dans le
reste du monde s'est maintenue en
2014, bien que les dépenses en Amé-
rique latine sont restées dans l'en-
semble inchangées», note le
rapport.

En Afrique, les dépenses mili-
taires ont augmenté de 5,9% et de 5%
en Asie et Océanie, la région étant
tirée par la Chine, qui consacre
entre 2% et 2,2% de son PIB à la dé-
fense depuis une dizaine d'années.

CONFLIT AU YÉMEN
Raids aériens de la coalition arabe dans le Sud

De nouveaux raids aériens de la coalition menée
par l'Arabie saoudite ont été effectués lundi contre des
positions des rebelles houthis dans le sud du Yémen,
notamment à Aden, selon des medias.

Des avions de la coalition «ont bombardé des bar-
rages et des positions rebelles aux entrées de la grande
ville portuaire d'Aden», a rapporté l'agence AFP.

Les raids aériens ont bombardé, à l'aube, le com-
plexe présidentiel tenu par les rebelles et qui était le
dernier refuge du chef de l'Etat Abd Rabbo Mansour
Hadi avant qu'il ne s'enfuie vers l'Arabie saoudite à la
veille du début de l'intervention militaire le 26 mars.

Cinq personnes, deux civils et trois combattants
partisans du président Hadi, ont été tuées par des ti-
reurs embusqués, a annoncé un médecin cité par
l'agence. Des affrontements ont opposé durant la nuit,
dans plusieurs quartiers, des miliciens loyaux au pré-

sident Hadi à des rebelles houthis et leurs alliés, des
militaires restés fidèles à l'ancien chef de l'Etat Ali Ab-
dallah Saleh, selon des habitants.

Des frappes aériennes ont touché lundi des posi-
tions houthies dans la province de Chabwa, dans le sud
du Yémen, a-t-on indiqué.

Par ailleurs, des hommes armés de tribus se sont
emparés d'une base militaire dans la localité côtière
de Nashima, selon des sources tribales.

Partis en septembre de leur bastion de Saada, dans
le nord du Yémen, les Houthis ont pris le contrôle de
la capitale Sanaa, de régions du centre et de l'ouest,
ainsi que de territoires dans le sud, ce qui a provoqué
l'intervention saoudienne.

La coalition mène des frappes aériennes pour
contrer leur avancée et les empêcher de s'emparer de
la totalité du pays.

RECONSTRUCTION DE GAZA
Des ONG appellent la communauté
internationale à respecter ses engagements

Un groupe d'ONG a exhorté la
communauté internationale, dans
un rapport publié hier, à respecter
ses engagements et à accélérer la re-
construction à Gaza, six mois après
la conférence du Caire.

«Les bailleurs de fonds doivent
respecter les engagements», martèle
l'Association of International Deve-
lopment Agencies (Aida), coalition
internationale d'ONG. «Le finance-
ment et le soutien technique doivent
être immédiatement disponibles
pour permettre aux habitants
d'acheter les matériaux nécessaires
et de faire appel à la main-d'oeuvre
requise pour réparer leurs habita-
tions».

La communauté internationale
avait promis en octobre au Caire une
aide de 5,4 milliards de dollars aux
Palestiniens. La moitié devait servir
à reconstruire Gaza ravagée à l'été
2014 par une nouvelle agression is-
raélienne qui a coûté la vie à plus de
2.200 de Palestiniens, en majorité
des civils. Les bombardements is-
raéliens ont aussi détruit 100.000
foyers.

«Six mois plus tard, la recons-
truction et la réhabilitation ont à

peine débuté, aucune partie n'a été
tenue responsable des violations du
droit international, et Gaza demeure
isolée de la Cisjordanie», déplore
l'Aida.

Le collectif d'ONG plaide en fa-
veur de la levée du blocus et pour
mettre fin à la séparation entre Gaza
et la Cisjordanie.

«La libre circulation des biens
doit être une priorité et une condi-
tion préalable pour répondre aux
besoins humanitaires et garantir
une réhabilitation et un développe-
ment économique durables», souli-
gnent les ONG. 

Il s'agit aussi de «s'assurer que
toutes les parties soient tenues res-
ponsables des violations du droit in-
ternational».

Seuls 26,8% des fonds destinés à
la reconstruction ont été débloqués
«et bien que certains projets de re-
construction à Gaza aient été finan-
cés, ils n'ont pas encore débuté en
raison du blocus de la bande de
Gaza», affirment ces organisations,
dont Médecins du Monde, PU-AMI,
Handicap International, CARE-
France, Secours Catholique Caritas
France, Secours Islamique France et
CCFD-Terre Solidaire.
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SAHARA OCCIDENTAL
Le nouveau rapport de l'ONU réaffirme l'importance 
d'un référendum d'autodétermination au Sahara Occidental

Le Sécrétaire général des Nations unies,
Ban Ki-moon, a réaffirmé dans un nou-

veau rapport l'importance de l'organisa-
tion d'un référendum d'autodetremina-

tion au Sahara Occidental sur la base du
processus de négociations et sous les

auspices des Nations unies.
Le rapport, sur la situation au Sahara Occidental, a été

présenté le 10 avril devant les membres du Conseil de sécu-
rité des Nations unies, conformément à la résolution 2152
du Conseil de sécurité relative au prolongement du man-
dat de la mission de l'ONU pour l'oganisation d'un référen-
dum au Sahara Occidental (Minurso) jusqu'au 30 avril
2015.

M. Ban Ki-moon a indiqué que ce présent rapport, éla-
boré justement avant la fin du mandat de la Minurso,
contient des développements depuis son dernier rapport
d'avril 2014 et décrit la situation sur le terrain, l'état et les pro-
grès dans les négociations sur l'avenir du Sahara Occiden-
tal, l'application de la résolution du Conseil de sécurité, et
les défis existants qui interpellent les opérations de la Mis-
sion onusienne pour l'oganisation d'un référendum au Sa-
hara occidental, ainsi que les étapes qu'elle doit entrepren-
dre tel que stipulé par la résolution 2152 (2014) du Conseil
de sécurité.

Concernant les derniers développements dans la région,
le rapport mentionne que dans la partie occupée du Sahara
Occidental, des membres de délégations et des médias
étrangers ont été «empêchés» d'accomplir leur mission, «ex-
clus» et «renvoyés» pour avoir soi-disant «donné une image
différente ou inexacte de la situation, perturbé l'ordre pu-
blic, ou refusé de collaborer avec les autorités», précise le
rapport.

Mécontentement de la population sahraouie
Un niveau de «mécontentement» a été aussi relevé

parmi la population sahraouie. Le rapport illustre des «dé-
monstrations intermittentes» à Laâyoun et autres villes oc-
cupées sur les questions du droit humain, les problèmes so-

cio-économiques et les revendications politiques incluant
notamment le droit à l'autodetermination, avec une foca-
lisation sur le chômage et le manque d'opportunités pour
les jeunes.

Dans beaucoup d'occasions, des rapports crédibles sur
l'usage «disproportionné» de la force de la part des forces
d'occupation marocaines pour disperser des manifestations
de protestation de jeunes ont été reçus, relève le document. 

Le rapport du Secrétaire général des Nations unies est re-
venu sur les évènements du 12 au 14 mars 2015 et le Forum
Crans Montana organisé à Dakhla occupée, vivement
contesté par le Front Polisario et l'Union africaine (UA) qui
ont réitéré que le statut légal de cette ville occupée et le reste
du terriroire du Sahara Occidental doit être determiné à tra-
vers les négociations.

Ban Ki-moon souligne dans son rapport avoir déjà affirmé
dans des communiqués de presse des Nations unies n'avoir
pas délégué son conseiller spécial ni personne d'autre
pour le représenter ou représenter les Nations unies dans
ce forum.

Il a noté que le statut définitif du Sahara Occidental est
l'objet d'un processus de négociations sous les auspices du
secrétaire général de l'ONU sur la base des résolutions per-

tinentes du Conseil de sécurité.
Durant la période de l'élaboration du rapport, a indiqué

M. Ban, le secrétaire général du Front Polisario m'«a écrit
à plusieurs reprises, réitérant ses préoccupations concer-
nant les anomalies enregistrées» dans les territoifres occu-
pés au Sahara Occidental. «Ces lettres ont relevé les viola-
tions des droits de l'Homme, l'usage disproportionné de la
force, et l'exploitation illicite des ressources naturelles, et
réitère son appel aux Nations unies pour trouver des solu-
tions immédiates et appropriées, arranger la libération de
tous les prisonniers politiques sahraouis et instituer un mé-
canisme de surveillance des droits de l'Homme au Sahara
Occidental».

Dans son rapport, le secrétaire général fait référence aux
activités de son envoyé personnel au Sahara Occidental et
au retour de son nouveau représentant spécial et chef de la
Minurso à Laâyoun.

Importance des négociations sans préalable
«Mon envoyé personnel a entrepris des premières

consultations dans la région durant une année pour renouer
le contact avec les anciens et les nouveaux interlocuteurs,
renforcer la confiance dans le processus de négociation, et
clarifier la prochaine voie à suivre sur la base de mon ap-
proche indentifiée dans mon précédent rapport», a indiqué
Ban Ki-moon.

Le rapport souligne également que du 11 au 23 février 2015,
l'envoyé personnel du Secrétaire général a visité Rabat, Rab-
bouni, Nouakchott et Alger et durant ses entretiens, il a mis
à l'évidence l'«importance des négociations sans conditions
préalables, et dans la confiance totale», et exhorté les par-
ties à «agir selon leurs propositions respectives et en jetant
les bases d'approches nouvelles pouvant aider à atteindre
des progrès vers une solution politique mutuelle accepta-
ble, qui permettra l'autodetermination du peuple du Sahara
Occidental».

«Du 22 au 29 mars, mon envoyé personnel est retourné
dans la région pour des consultations sur les prochaines
étapes, incluant la préparation de ce présent rapport. Et à
chaque étape, il a mis l'accent sur l'importance d'une solu-
tion urgente au conflit au Sahara Occidental», a conclu le Se-
crétaire général.

APS
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L'apprenti sorcier

Résumé
Balthazar Blake, disciple de Merlin,

recherche depuis des millénaires celui
qu’il pourra former pour l’aider à com-
battre un sorcier maléfique.
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Unforgettable 

Résumé
Raphael Cosgrove, di-

recteur de Cosgrove Strate-
gies, une banque d'investis-
sement valant trente mil-
liards de dollars, a été as-
sassiné le soir de la chasse
au trésor qu'il organise
pour une oeuvre de charité.
Cosgrove était un homme
très apprécié et respecté.
Marshall, son fils, explique
à Carrie que le jour de la
chasse, il y a eu une vive al-
tercation entre son père et
Doc Reid, son professeur
de physique. Partis interro-
ger Reid dans l'établisse-

ment privé où il enseigne, Carrie et Al le découvrent mort, tué par la même arme
que Cosgrove. Pourtant, personne n'est entré si l'on en croit les védéos des ca-
méras de surveillance...

The Grand Budapest
Hotel

Résumé
En 1938, les aventures rocambo-

lesques du propriétaire d'un grand hô-
tel d'Europe centrale, en compagnie de
son fidèle ami, concierge.

La sélection

Une preuve d'amour

Résumé
Psychologiquement blessés dans leur

enfance et incompris de leur entourage,
deux êtres d'exception - un agriculteur ré-
volté et une jeune infirmière - sont révélés
à eux-mêmes et aux autres par l'illumination
d'un immense amour.
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Le plus beau pays du monde 2 

Résumé
Du Nord au Sud de la

France, en passant cette fois-
ci par le Jura, la Bretagne, la
vallée de la Loire, l'Auvergne,
l'Aquitaine, la Provence ou les
Pyrénées, ce film raconte les
belles histoires du monde vi-
vant qui nous entoure, des
histoires fondées sur des ob-
servations de scientifiques
et de naturalistes, des his-
toires d'amour ou de survie :
les premiers jours d'un faon
aux côtés de sa mère, la riva-
lité entre deux chevaux sauvages dans les montagnes du Pays basque, les curieuses
tribulations d'une genette, les incroyables capacités d'un phoque pour survi-
vre dans la tempête, la première migration d'une jeune grue cendrée qui doit
lors de ce voyage trouver un compagnon pour le reste de sa vie. Mais ce périple
est aussi la rencontre avec des hommes et des femmes qui vivent au contact de
la nature : un berger pyrénéen, fin connaisseur du patou, un pisteur de lynx,
le jardinier du château de Chenonceaux...

20h45
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Samouraï-Sudoku n°921

C’est arrivé un 14 Avril

Proverbes
J’acceptais l’ennui alors qu’il me refusait, je le
mets près de ma tête, je le retrouve près de mes
pieds.

Proverbe algérien

Les dents ont beau rire, le cœur sait la blessure
qu'il porte.

Proverbe berbère

Le mérite appartient à celui qui commence,
même si le suivant fait mieux.

Proverbe arabe

Chassez le naturel, il revient au galop
Proverbe français

1945 : les troupes britanniques libèrent le camp de
concentration nazi de Bergen-Belsen.
1952 : en Bolivie, coup d'État de Víctor Paz
Estenssoro.
1952 : premier vol du bombardier Boeing B-52
Stratofortress, aux États-Unis.
1983 : ouverture du complexe Tokyo Disney Resort
et du parc Tokyo Disneyland au Japon.
1989 : 95 personnes périssent écrasées ou étouffées
contre les grilles du stade Hillsborough à Sheffield
(Royaume-Uni) lors de la demi-finale de la Coupe
d'Angleterre de football opposant les équipes de
Liverpool et de Nottingham Forest.
1989 : début des manifestations de la place
Tian'anmen suite au décès de Hu Yaobang, ancien
secrétaire général du Parti communiste chinois.
1992 : la Constitution de la République socialiste du
Viêt Nam est adoptée par la huitième Assemblée
nationale.
1993 : le Limoges CSP devient le premier club fran-
çais de sport collectif à remporter le titre de
Champion d'Europe, à Athènes, face aux Trévisans.
1994 : signature des accords de Marrakech.
1999 : Abdelaziz Bouteflika devient le 7e président de
l'Algérie indépendante.

Célébrations :
- Corée du Nord : Arirang Festival, Festival Arirang,
commémorant la naissance de Kim Il-sung, prési-
dent de la République populaire démocratique de
Corée.
- États-Unis : Jackie Robinson Day, journée d'hom-
mage à Jackie Robinson.
- États-Unis : Tax Day (en), dernière journée pour
payer ses impôts.
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Mots croisés n°776

Les problèmes de sudoku samouraï se composent de cinq : grilles
de sudoku entrelacées. Les règles standard du sudoku s'appliquent
à chacune de ces cinq grilles. Placez les chiffres de 1 à 9 dans les
cases vides de chaque grille. Chaque ligne, chaque colonne, et
chaque région 3 x 3 doit contenir une fois les chiffres de 1 à 9.

Chaque sudoku samouraï a une solution unique et peut être résolu
par la logique pure.

Mots fléchés n°921

Mots croisés n°921

1.Personne qui écrit beau-
coup et mal 
2.Cap. de l’Egypte - De l’Eolie 
3.Aspirer - Semblable 
4.Ceintures de soie portées
au Japon - Aspirais du tabac
par le nez  
5.Homme d’état bourguignon
- Matière carbonée noire et
épaisse - Symbole de tonne
d'équivalent charbon 
6. Mesure de l'âge - Se dit d'un
cheval dont la robe est brun

roussâtre (pl.) - Drame j apo-
nais 
7.Arrêt - Situation 
8.Inflanuuations des vais-
seaux 
9.Ennuyeux - Spacieux 
10.Transfonnée en génisse
par Zeus - Homme politique
angolais -isolé 
11. Ramenèrent qqch, qqn
vers soi - Compagnie 
12.Rivière des Alpes autri-
chiennes - Tétine

Horizontalement: 

1.Puce 
2.Papier utilisé pour obte-
nir des copies d'un docu-
ment - Carrefour 
3.S'amusait - Petit poème -
Radon 
4.Plante - Décorations mi-
litaires 
5.Lombric - Tuer 
6.écopes 
7.Séleruum - Thymus de
veau - Organisation  des
Nations unies 

8.Genre dramatique mé-
diéval - Septième lettre de
l'alphabet grec - Techné-
tium 
9.étendues de terre entou-
rée d'eau - éléments  d'un
ensemble 
10.Port et station balnéaire
d'Israël - Apparenc e 
11. Réunissent - Brille 
12.Violoniste et Composi-
teur roumain - Bouscu-
lade

�

�Verticalement : 
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NOLIS�ASSEAU

ENERVES�AMER
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�PERIR�AINES

GEAI�ONC�EN�
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VRILLER�ELFE
A�OUIREZ�LEV

NONNE�TELE�A
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SETH�LEOPOLD
EGRENER�R�BE
RAIRE�ELEVES

S o l u t i o n  

TENNIS 
«Ibbou pourrait intégrer une académie
sportive en Espagne» 

«Le projet est en cours d'étude. S'il
se concrétise, Ibbou intégrera une aca-
démie sportive, probablement en Es-
pagne, où elle pourra s'installer de
manière permanente» a encore précisé
le DTN à l'APS.

Une décision que la Fédération algé-
rienne de tennis «n'est pas la seule à
pouvoir prendre» car Ibbou (16 ans)
«est encore mineure», le consentement
de ses parents étant indispensable pour
rendre possible son établissement en
Europe.

«Ce choix comporte plusieurs sacri-
fices, notamment, en ce qui concerne

les études et la famille, d'où la difficulté
pour les parents de prendre une déci-
sion» a encore expliqué Amier.

Ibbou, championne d'Afrique en
titre, était encadrée par le coach Zine El
Abidine Midoune, avant de passer der-
nièrement sous la direction de la Fédé-
ration algérienne de tennis.

Pour parer au plus pressé, surtout
que les précédents Championnats
d'Afrique se profilaient à grands pas, la
FAT avait désignée Nabila Bouchabou
pour encadrer Ibbou, en attendant de
lui trouver un entraîneur permanent.
Finalement, et pour un meilleur suivi,

la FAT a décidé d'envisager le place-
ment d'Ibbou dans une académie spor-
tive en Europe. 

La Championne d'Afrique U18 se
trouve actuellement au Monténégro, en
compagnie de sa coéquipière Amira
Benaïssa, pour représenter l'Algérie à
la «FED Cup» prévue du 13 au 18 avril, et
considérée comme l'équivalent de ''la
Coupe Davis'' chez les messieurs. C'est
encore une fois Nabila Bouchabou qui
a été désignée pour encadrer cette sé-
lection, qui s'est envolée le samedi 11
avril au Monténégro, soit 48 heures
avant l'entame de la compétition. 

La joueuse de tennis al-gérienne Inès Ibbou,championne d'AfriqueU18, pourrait «intégrerprochainement une aca-démie de niveau mondialen Europe, pour progres-ser et améliorer son ni-veau» a confié dimanchele Directeur techniquenational (DTN) Samir
Amier.

BASKETBALL
NBA : le Tunisien
Salah Mejri dans le
viseur de Cleveland

Le basketteur tunisien du Real Madrid, Salah
Mejri, est dans le viseur du club américain de Cle-
veland Cavaliers qui évolue en Ligue nord améri-
caine de basket-ball (NBA), selon plusieurs sites
spécialisés.

«Cleveland tourne depuis un moment autour du
pivot madrilène et il se pourrait que les Cavs fassent
le forcing cet été pour acquérir l'intérieur tunisien
de 28 ans», rapporte notamment le site spécialisé
en NBA, TrashTalk.co.

«Les Cavs ont déjà contacté le camp de Mejri en
décembre dernier mais les tractations n'ont pas été
plus loin en raison du coût élevé d'un rachat de son
contrat. L'intérêt de Clevland est toujours le même
et la franchise est restée en contact avec le pivot de
2,17 m», ajoute la même source. Le Real possède une
option sur le contrat de Salah Mejri pour l'année
prochaine, mais l'équipe espagnole ne semble pas
encline à l'exercer. Le Tunisien, qui évolue depuis
2013 au Real Madrid, a remporté fin février dernier
avec son club la coupe du Roi d'Espagne pour la 25e

fois de son histoire. 

GRAND PRIX DE CHINE FORMULE 1
Victoire de Lewis Hamilton (Mercedes)

Le pilote britannique Lewis Hamilton (Mer-
cedes), a remporté le Grand prix de Chine de
Formule 1, dimanche à Shanghai, soit sa 2e vic-
toire en trois courses cette saison, devant son co-
équipier Nico Rosberg et Sebastian Vettel
(Ferrari).

Parti en pole position et auteur d'un excellent
départ, le Britannique, champion du monde en
titre, a contrôlé la course de bout en bout, gérant
parfaitement ses pneus, sans laisser une seule
ouverture à son bouillant coéquipier Nico Ros-
berg.  Cette course tranquille pour lui s'est ter-
minée au ralenti derrière la voiture de sécurité,
sous le régime des drapeaux jaunes, suite à
l'abandon en pleine piste de Max Verstappen
(Toro Rosso-Renault), moteur cassé.

Une ovation a retenti dans la longue tribune
le long de la principale ligne droite, où étaient
brandis des grands drapeaux britanniques,
quand Hamilton a franchi la ligne d'arrivée à la
fin du 56e tour.

L'Anglais a donc confirmé qu'il était bien
l'homme de Shanghai: il y a gagné tous les trois
ans (2008, 2011, 2014), mais le rythme s'est accé-
léré avec cette quatrième victoire, la 35e de sa
carrière en F1.

Au classement général, Lewis Hamilton est
leader avec 68 pts devant Sebastian Vettel 55 pts
et Nico Rosberg 51 pts. 

APS

MOTO - GP
Grand Prix des
Amériques: victoire
du Britannique Danny
Kent à Austin (Texas)

Le Britannique Danny Kent (Honda) a remporté
le Grand Prix des Amériques, deuxième épreuve
du Championnat du monde Moto3, dimanche à
Austin (Texas). 

Kent, parti en pole position, a signé à 21 ans la
troisième victoire de sa carrière devant le Français
Fabio Quartararo, 2e à seulement 15 ans et pour sa
deuxième course à ce niveau, et l'Espagnol Efren
Vazquez, 3e.

Le Français Alexis Masbou, vainqueur du pre-
mier Grand Prix de la saison fin mars au Qatar, a
chuté dans le dernier virage de la course alors qu'il
était en 5e position.



SPORTS 25DK NEWSMardi 14 Avril 2015

LIGUES 1 ET 2 
Raouraoua exhorte
les arbitres au
respect des lois du
jeu et de l'éthique 

Le président de la Fédération algérienne
de football (FAF) Mohamed Raouraoua, a
exhorté les arbitres de l'élite à veiller au res-
pect des lois du jeu, l'éthique et l’intégrité des
compétitions, lors d'une réunion tenue di-
manche au Centre technique de Sidi-Moussa.

Cette séance de travail s'est déroulée en
marge du séminaire organisé par la Commis-
sion Fédérale des Arbitres (CFA) à l’intention
des arbitres et arbitres assistants de l'élite,
précise le site officiel de la FAF. A quelques
journées du tomber de rideau des champion-
nats des Mobilis-Ligues 1 et 2, les prestations
des arbitres ne sont pas exempts de tout re-
proche. Ils sont souvent pointés du doigt par
les dirigeants et entraîneurs des clubs après
chaque journée.

Trente-six (36) arbitres prennent part à
ce séminaire dont l’objectif est l’analyse
des journées précédentes des championnats
Mobilis des Ligues 1 et 2 ainsi que l’évalua-
tion de la forme physique des arbitres qui
sera supervisée par un instructeur de la Fé-
dération internationale de football (FIFA), ex-
plique encore la même source. Des tests psy-
chotechniques seront également effectués
sous le contrôle d’un psychologue du sport
et des instructeurs de la CFA afin de prépa-
rer les arbitres à la gestion des rencontres
restantes du championnat professionnel.

CSC-NAHD 
Ouverture 
d'une enquête 
sur une supposée
tentative de
corruption 
d'un arbitre 

Une supposée tentative de corruption
d'un arbitre assistant du match CS Constan-
tine-NA Hussein-Dey (2-2) disputé vendredi
dernier dans le cadre de la mise à jour de la
24e journée du championnat de Ligue 1 al-
gérienne de football a poussé la commission
fédérale des arbitres au changement de
dernière minute des arbitres assistants de
la rencontre, a indiqué hier la Fédération al-
gérienne de la discipline (FAF) sur son site
officiel.

L’affaire a fait l’objet d’une plainte offi-
cielle ainsi que de l’ouverture d’une enquête
par la commission de discipline, précise la
même source. L’arbitre Boukhalfa désigné
pour officier ce match, devait initialement
être assisté de Zerhouni et Rezgane, mais ce
choix a été contesté par la direction du CSC,
qui a récusé le duo, selon une source proche
du dossier. La CFA a entendu les doléances
du CSC et procédé au changement des arbi-
tres assistants en désignant Yahi et Allaoua,
de la Ligue de Béjaia. C’est à quelques
heures seulement du déroulement de la
rencontre, tard dans la nuit, que la décision
a été notifiée par la Ligue de Football Profes-
sionnel (LFP). La FAF s'est engagée, en ou-
tre, à «veiller constamment au respect de
l'éthique et à l’intégrité des compétitions et
sanctionnera lourdement tout dépasse-
ment», met en garde la structure présidée par
Mohamed Raouraoua.

APS

LIGUE 1 MOBILIS (25E JOURNÉE)

ESS-JSK à l'affiche 
des matchs avancés

Trois des quatre clubs algériens
toujours en lice dans les diffé-
rentes compétitions africaines de
football, disputeront la 25e journée
de Ligue 1 Mobilis aujourd’hui, en
matchs avancés dont un duel
explosif entre l'ES Sétif et la JS
Kabylie, les autres matchs de cette
journée étant programmés pour le
17 avril.

Outre ESS - JSK, les matchs avancés
NAHD - MCEE et USMBA - USMA s'an-
noncent tout aussi décisifs, même si les
objectifs de certains antagonistes sont
diamétralement opposés. L'objectif
reste le même : gagner à tout prix, que
ce soit pour jouer le titre, en ce qui
concerne l'USMA et l'ESS, ou pour évi-
ter la relégation, en ce qui concerne la
JSK, le NAHD, le MCEE et l'USMBA.

L'enjeu est tel dans cette dernière
ligne droite du parcours que même

l'avantage du terrain et le soutien du pu-
blic ne semblent plus constituer un
atout supplémentaire pour les clubs re-
cevant. La victoire du MCA à Tizi-Ou-
zou et les nuls ramenés par le MCEE et
le NAHD, respectivement de Bologhine
et Constantine en sont la meilleure
preuve. Ainsi, les matchs avancés de
cette 25e journée restent ouverts sur
toutes les probabilités et seule la vérité
du terrain fera foi. Les matchs ESS - JSK,
NAHD - MCEE et USMBA- USMA, ont été
avancés au 14 avril pour permettre aux
Sétifiens, aux Eulmis et aux Algérois de
disputer les matchs aller des 1/8 de fi-
nale de la Ligue des Champions les 18
et 19 avril. La 25e journée sera toutefois
amputée de la rencontre ASO Chlef - MC
Oran, renvoyée au 21 avril en raison de
la participation, samedi dernier, des
Chélifiens à la demi-finale de la Coupe
d'Algérie (Eliminés aux tirs au but 3-0
par le RC Arbâa).

L'équipe de Chlef, concernée elle

aussi, par la Coupe de la Confédération
africaine de football (CAF), jouera les 1/8
de finale le 19 avril en accueillant le Club
Africain (TUN) où évolue l'internatio-
nal algérien Abdelmoumène Djabou. En
Ligue des Champions, l'USMA et le
MCEE joueront à domicile, respective-
ment contre Kaloum (GUI) et le CS
Sfaxien (TUN), au moment où l'ESS
(tenant du titre, ndlr) se déplacera dès
le 18 avril chez le Raja Casablanca
(MAR). 

PROGRAMME 
Mardi, 14 avril :
ES Sétif - JS Kabylie
NA Hussein Dey - MC El Eulma
USM Belabbès - USM Alger
Vendredi, 17 avril :
JS Saoura - CS Constantine
MC Alger - CR Belouizdad
MO Béjaïa - USM El Harrach
ASM Oran - RC Arbaâ
Mardi, 21 avril :
ASO Chlef - MC Oran

Classement                   Pts J
1 . MO Béjaïa               39              24
2.  ES Sétif                    38              24
3 .  MC Oran                36              24
-- .  USM Alger             36              24
5 .  RC Arbaâ               35              24
6 .  ASM Oran              34              24
--.  CR Belouizdad       34              24
8.   USM El-Harrach    33              24
9 . JS Kabylie               32              24
10.  JS Saoura               31              24
--. CS Constantine        31              24
12.  MC Alger              30          24
13. USM Bel-Abbès     29         24
14. ASO Chlef              28         24
--.  MC El-Eulma         28          24
16. NA Hussein Dey    27       24

Les Usmistes Ferhat
et Nadji de retour

parmi les 18 

Les attaquants de l'USM Al-
ger, Zineddine Ferhat et Rachid
Nadji, non convoqués vendredi
dernier contre le MC El Eulma
(1-1 à Bologhine) sont de retour
parmi le groupe des 18 en prévi-
sion du déplacement à Sidi Bel-
Abbès, prévu aujourd’hui, en
match avancé contre l'USMBA
pour le compte de la 25e jour-
née de Ligue 1 Mobilis. Le dé-
fenseur Brahim Boudebouda,
blessé et ménagé pendant une
bonne partie de la semaine, en
revanche, n'a pas été retenu
parmi le groupe, tout comme le
capitaine Nacreddine Khoua-
led, suspendu suite à son expul-
sion face au MCEE. Le meneur
de jeu Kaddour Beldjilali, souf-
frant d'un problème à la cuisse,
a été dispensé lui aussi de cette
rencontre, au moment où le dé-
fenseur central Farouk Chafaï a
retrouvé la plénitude de ses
moyens, encourageant par la

même occasion le staff tech-
nique à lui faire confiance pour
ce déplacement. L'effectif us-
miste enregistre par ailleurs le
retour du milieu de terrain Mo-
hamed Benkhemassa, qui était
en regroupement avec la sélec-
tion nationale U23, et qui figure
parmi les 18 joueurs ayant pris
la route lundi après-midi, à
destination de Sidi Bel-Abbès
en vue de ce match avancé. Te-
nue en échec par le MC El
Eulma (1-1) en match en retard
disputé vendredi pour la mise à
jour de la 24 journée, l'USM Al-
ger va défier l'USMBA ce mardi,
à partir de 17h00, en match
avancé de la 25e journée de
Ligue 1 Mobilis.

Le 19 avril, l'USMA  accueil-
lera l'AS Kaloum de Guinée, au
stade Omar-Hamadi (18h00),
pour le compte des 8es de finale
(aller) de la Ligue des cham-
pions d'Afrique de football. 

Le match ASMO - RCA
décalé au samedi 
18 avril 

Le match ASM Oran - RC Arbaâ, prévu ini-
tialement le  vendredi 17 avril pour le compte
de la 25e journée de Ligue 1 Mobilis de football,
est décalé au samedi 18 avril, a indiqué hier la
Ligue de football professionnel  (LFP), sans en
dévoiler le motif. 

Le coup d'envoi de cette rencontre sera
donné à "16h00, au stade Ahmed  Zabana" a en-
core précisé le communiqué de la LFP, indi-
quant que les catégories  U21 des deux clubs
s'affronteront un peu plus tôt dans la matinée,
à partir  de 11h00, sur le même terrain.  Les au-
tres matchs : JS Saoura - CS Constantine, MC
Alger - CR Belouizdad  et MO Béjaïa - USM El
Harrach ont été maintenus pour le vendredi 17
avril.  Les matchs ES Sétif - JS Kabylie, USM Be-
labbès - USM Alger et NA Hussein  Dey - MC El
Eulma se joueront quant à eux en matchs
avancés, dès mardi (14  avril) pour permettre
aux clubs algériens toujours en lice dans les
différentes  compétitions africaines de dispu-
ter leurs matchs aller, en Ligue des champions
et en coupe de la CAF les 18 et 19 avril.  La 25e
journée sera amputée de la rencontre ASO
Chlef - MC Oran, renvoyée  au 21 avril en raison
de la participation, samedi dernier, des Chéli-
fiens à  la demi-finale de la Coupe d'Algérie
(Eliminés aux tirs au but 3-0 par le RC  Arbâa).
L'équipe de Chlef, concernée elle aussi, par la
Coupe de la Confédération  africaine de foot-
ball (CAF), jouera les 1/8 de finale le 19 avril en
accueillant  le Club Africain (TUN) où évolue
l'international algérien Abdelmoumène Dja-
bou.  En Ligue des Champions, l'USMA et le
MCEE joueront à domicile, respectivement
contre Kaloum (GUI) et le CS Sfaxien (TUN), au
moment où l'ESS (tenant du titre,  ndlr) se dé-
placera dès le 18 avril chez le Raja Casablanca
(MAR). 
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DÉSIGNATION DU PAYS
HÔTE DE LA CAN-2017 
Le Ghana évoque
aussi un «travail
de coulisses»

Le Ghana, candidat malheureux à l'orga-
nisation de la CAN-2017 revenue finale-
ment au Gabon, a évoqué à son tour un «tra-
vail de coulisses» pour désigner l'heureux
élu, confortant ainsi les différentes accusa-
tions sur l'absence de transparence dans la
désignation du vainqueur.

Dans un entretien accordé à la chaîne de
télévision locale Joy Sports, Randy Abbey,
membre de la délégation ghanéenne pré-
sente mercredi au Caire lors du tirage au sort
des éliminatoires de la Coupe d'Afrique des
nations-2017 (CAN-2017) et du vote du pays
organisateur de cette compétition, a dé-
claré que «quelque chose de louche» s’était
passé.

«Durant les prochaines heures, nous en
entendrons parler à coup sûr, notamment
de la part des Algériens», a dit le directeur
de la communication de la Fédération gha-
néenne de football, en référence au «travail
de coulisses». Randy Abbey a raconté ensuite
le déroulement du vote, affirmant que
même «les membres du Comité exécutif, qui
ont voté, ne connaissaient bizarrement pas
le résultat. Seulement deux des membres et
(le président de la Confédération africaine
de football, CAF) Issa Hayatou ont été appe-
lés à voir le résultat du vote.»

Le patron de la CAF s’est présenté ensuite
à la salle de conférences et a prononcé le nom
du vainqueur. Le représentant du Ghana a
ainsi réitéré que la procédure était «louche».
Selon Joy Sports, le vote et le tirage au sort
des éliminatoires devaient être diffusés en
direct sur plusieurs chaînes de télévision à
travers tout le continent africain mais la re-
transmission a été annulée sans que la CAF
ne communique une quelconque raison.

«Personne ne sait comment s’est dé-
roulé le vote. Généralement, à la fin de la pro-
cédure de vote, chaque délégation a le droit
de connaître le score cumulé par son pays.
Par exemple, en 2008, le Ghana a cumulé 9
voix contre 3», a détaillé Randy Abbey.

«Nous ne savons pas comment le Gabon
a gagné, s’ils ont cumulé 5, 8, 10, 13 ou 14 voix,
personne ne le sait. Les membres du Comité
exécutif (de la CAF) aussi n’ont pas commu-
niqué leurs choix», a-t-il conclu.

La sortie médiatique de Randy Abbey
intervient après celle du ministre algérien
des Sports, Mohamed Tahmi, qui avait ac-
cusé samedi lors de son passage au Forum
de l'Organisation nationale des journalistes
sportifs algériens que «tout s'(était) joué
d'avance et qu'il n'y (avait) pas eu de trans-
parence dans la désignation» du pays hôte
de la CAN-2017. Dimanche, l'agence de
presse Mena avait rapporté de son côté une
déclaration du membre du Comité exécutif
de la Fédération égyptienne de football
(FEF), Magdi El-Metnaoui, dans laquelle il
reconnaissait que le dossier algérien était «le
plus solide et méritait largement de passer»,
révélant qu'il avait été informé de la victoire
du Gabon «deux jours avant le scrutin»
après avoir obtenu cette information «des
coulisses de la Confédération africaine de
football».  

PRÉSIDENCE DE LA LFP 

Serrar candidat seulement
s'il est assuré de passer

Abdelhakim Serrar, ex-président
de l'ES Sétif et de l'USM Bel Abbès,
s'est dit hier tenté par une succes-
sion à Mahfoud Kerbadj à la tête de
la Ligue de football professionnel
(LFP) l'été prochain s'il obtenait
un soutien important des mem-
bres de l'assemblée générale de
cette instance.

«Succéder à Kerbadj m'intéresse à
plus d'un titre, mais je ne veux pas me
lancer dans un combat perdu d'avance.
Je veux tout d'abord m'assurer que la
majorité des membres de l'assemblée
générale votent pour moi», a déclaré
Serrar à l'APS.

Kerbadj, dont le mandat à la tête de
la LFP expirera en juin 2016, a décidé
de se retirer de son poste dès la fin de
la saison en cours. Il comptait jeter le
tablier lors de la précédente assemblée
ordinaire de sa structure en mars der-
nier, mais sur insistance des mem-
bres de cette assemblée il a consenti à
rester en place pour trois autres mois.

«J'ai dix années d'expérience à la tête
d'un club de football. Je ne suis pas
quelqu'un de prétentieux pour dire
que je suis l'homme qu'il faut pour le
poste de président de la LFP, mais j'es-
time que je possède les capacités pour
apporter une pierre à l'édifice et contri-
buer à l'épanouissement du profes-
sionnalisme en Algérie», a ajouté le
champion d'Afrique avec les Verts lors
de la CAN-1990.

Serrar a révélé en outre qu'il a eu des
discussions avec quelques présidents
de clubs des deux Ligues profession-
nelles qui l'ont encouragé à postuler au
poste de président de la LFP.

«Pas question de revenir à l'ES Sétif»
Une marque de soutien que l'inté-

ressé à beaucoup appréciée, mais il pré-
fère pour le moment ne pas s'engager

dans la course, et attendre pour «voir
mieux».

«Et puis, rien ne dit que Kerbadj ne
reviendra pas sur sa décision lors de
l'assemblée extraordinaire de la LFP, un
tel scénario se reproduit souvent dans
le football algérien, aussi bien au niveau
des clubs qu'au niveau des structures
qui gèrent le sport roi dans le pays», a
encore précisé Serrar. Par ailleurs,
l'ancien homme fort de l'ES Sétif a
écarté toute idée de revenir aux com-
mandes du club de ses premiers
amours, malgré le départ imminent de
l'actuel patron de l'Aigle noir, Hassan
Hamar.

«L'idée de revenir à la présidence de
l'ESS ne m'effleure guère l'esprit. Quand
j'ai quitté la présidence de l'Entente, je
l'ai fait de mon propre gré, et je n'ai nul-

lement l'intention de remplacer qui que
ce soit», a-t-il souligné. Hamar, qui a
succédé à Serrar lors de l'été 2012, a réi-
téré dernièrement sa décision d'aban-
donner les rênes de la formation séti-
fienne en juin prochain, une décision
qui n'est pas faite pour changer d'avis
à son prédécesseur. «L'ESS est mon club
de toujours. Si Hamar reste, ce serait
une bonne chose pour l'équipe et s'il
part, il appartient aux dirigeants séti-
fiens de choisir son successeur. Mais il
ne faudra surtout pas compter sur
moi, car je n'y reviendrais pas. C'est une
décision irrévocable», a prévenu Serrar.
Outre l'ESS, Serrar avait également
présidé l'USMBA pour quelques mois.
Il avait réussi à faire accéder ce club en
Mobilis-Ligue 1 cette saison, mais il l'a
quitté en octobre dernier. 

L'international algérien,
Ryad Boudebouz, a mis en
garde contre tout excès de
confiance lors des élimina-
toires de la Coupe d'Afrique des
nations (CAN-2017), estimant
qu'il n'y avait désormais plus de
matchs faciles en Afrique, no-
tamment en raison des facteurs
extra-sportifs qui y règnent.

L'Algérie, candidate malheu-
reuse pour l'organisation de la
CAN-2017 attribuée finalement
au Gabon, est versée dans le
groupe 10 en compagnie de

l'Ethiopie, du Lesotho et des
Seychelles. «Il n'y a plus de
matchs faciles en Afrique, sur-
tout au vu des conditions clima-
tiques très difficiles régnant
aux fins fond du continent. Ce
sont des détails qui s'avèrent
parfois décisifs dans l'issue des
rencontres», a déclaré le joueur
de Bastia (Ligue 1, France) sur
RFI.

Boudebouz, écarté des rangs
des Verts depuis la CAN-2013,
mais rappelé au cours des éli-
minatoires de la CAN-2015 sans

pour autant qu'il soit retenu
pour la phase finale, a regretté
le fait que le prochain rendez-
vous continental ne se déroule
pas en Algérie.

«Ca aurait été moins compli-
qué pour l'équipe nationale.
Personnellement, je misais
énormément sur le déroule-
ment de la CAN en Algérie où
toutes les conditions plaident
pour nous», a-t-il encore dit.

Le sélectionneur national,
Christian Gourcuff, qui a
convoqué Boudebouz pour le

précédent stage de Doha (23-31
mars) avant de le ménager pour
blessure, avait lui aussi refusé
de s'enflammer en commen-
tant le groupe dans lequel joue-
ront les Verts lors des élimina-
toires de la CAN-2017. L'Algérie
est 21e au dernier classement
de la Fédération internationale
de football (Fifa) publié jeudi
passé. Quant à ses adversaires,
ils occupent les positions sui-
vantes : Ethiopie (101e), Lesotho
(122e) et Seychelles (189es).

APS

CAN-2017 (ÉLIMINATOIRES) ALGÉRIE : Boudebouz se veut méfiant

Le jeune gardien interna-
tional algérien Yazid Mokhfi,
sociétaire de Villenave en
Championnat de France
amateur (CFA 2), intéresse
plusieurs clubs de Ligue 2
française dans la perspective
d'un recrutement à l'ouver-
ture du prochain marché
des transferts, indique le
site Footmercato. «Outre les
clubs de Ligue 2, plusieurs
formations de National le
veulent aussi. Certaines sont
même déjà entrées en
contact avec son manager
Farid Baâdj, pour engager les

pourparlers dans la pers-
pective d'un recrutement» a
détaillé la même source.

Mokhfi (19 ans) a fait ses
débuts à l'Académie des gar-
diens de Luchon, avant de
rejoindre le football club de
Gueugnon, puis l'AS Cannes
et Lormont. Ce dernier club
était sociétaire de la Divi-
sion honneur, mais il était le
premier à le lancer en «se-
nior».

Auteur d'une bonne sai-
son pour sa 1re expérience
en senior, le jeune Algérien
a tapé dans l'œil de l'entraî-

neur de Villenave, Philippe
Olier, qui l'a recruté dès l'an-
née suivante. L'ascension
de Mokhfi ne s'était pas ar-
rêtée là, puisqu'en paral-
lèle, il a reçu une convoca-
tion en sélection nationale
d'Algérie, avec laquelle il a af-
firmé avoir appris «beau-
coup de choses». Sur sa lan-
cée, et confirmant d'année
en année le bien qu'on pen-
sait de lui, le jeune Algérien
s'apprête à décrocher un
contrat professionnel en
Ligue 2 française.  

TRANSFERT 
Le gardien algérien Yazid Mokhfi intéresse
des clubs de Ligue 2 française 



Révélé sur le tard avec Chelsea,
Branislav Ivanovic (31 ans) a
évolué au fil des années au sein
de la hiérarchie jusqu’à être
considéré comme le pilier en

compagnie de John Terry,
l’éternel capitaine.

Prolongé d’une année
supplémentaire, portant

son bail à Londres
jusqu’en 2016, le

défenseur serbe n’en
est pas pour le moins
convoité. Si le PSG

était régulièrement
sur les tablettes,

le Bayern
Munich est à

son tour venu
à la charge.

Selon le
Mirror, des

renseignements ont été
pris par les dirigeants

bavarois, quelque peu
dépourvus de
défenseur droit
(Lahm étant
préféré au milieu
du terrain par Pep
Guardiola).

Bacary Sagna
intéresse l’AS Monaco

Peu utilisé à Manchester City, Bacary Sagna, (32 ans,

9 matchs en Premier League cette saison) devrait

être l’une des victimes de la grande lessive estivale

prévue par le club mancunien. Avec seulement neuf

apparitions en Premier League cette saison, les jours

de Bacary Sagna à Manchester City sont comptés. Selon

les informations du Daily Star, la latéral international

français pourrait rebondir à l’AS Monaco. Le club français

aurait fait part de son intérêt pour le joueur. Mais les

dirigeants ne sont pas les seuls sur ce dossier. L’Inter Milan

serait aussi intéressé.

Ce ne fait plus de doute,
Robin Van Persie, sous
contrat jusqu’en 2016,
devrait quitter
Manchester United à
l’issue de la saison.
Les dirigeants
mancuniens veulent
opérer un imposant
dégraissage cet été avec
en tête de liste les
départs de Radamel
Falcao et Robin Van Persie.
Selon la presse anglaise, les Red
Devils sont prêts à verser 7 millions
d’euros à l’international néerlandais,
en baisse d’efficacité et toujours sujet
aux pépins physiques, pour le libérer
de sa dernière année de contrat.

Un RDV pour Gundogan ? 
Sous contrat jusqu'en juin 2016 au Borussia Dortmund, Ilkay Gundogan

est un joueur particulièrement sollicité, et ce alors que la presse

allemande annonce que le milieu de terrain international allemand

devrait imiter son coéquipier, Marco Reus, et prolonger promptement.

Néanmoins, le Daily Mail croit savoir que des émissaires de Manchester

United ont récemment rendu visite à la direction du club allemand pour

connaître les conditions de la disponibilité de l'intéressé.

Juan Mata, buteur lors de la victoire de
Manchester United face à City (4-2), a parlé
de résultat énorme.

Au terme d’une prestation brillante, Manchester Uni-
ted a pris le dessus sur son rival et a conforté sa place sur
le podium (4-2). Juan Mata a vécu un dimanche inou-
bliable. «City a été brillant dans le premier quart
d'heure mais ensuite on a montré du tempérament.
C'est un résultat énorme. L'atmosphère était folle,
je n'oublierai pas. Il nous reste six matches, on
doit continuer comme ça. C'est un pas de plus
vers la C1 et c'est un gros plus pour notre
confiance. Mais Arsenal est un grand
club et City et Liverpool vont
aussi se battre jusqu'au
bout», a confié
Juan Mata après
la rencontre. 

MIRANDA SUPERVISÉ
PAR CHELSEA

Si on se réfère au Daily Mirror, on apprend
qu'un scout de Chelsea se trouvait dans les
tribunes de La Rosaleda. Apparemment, le

board des Blues a demandé à l'intéressé
d'observer une nouvelle fois le défenseur

central João Miranda conformément au sou-
hait du manager José Mourinho. Le footbal-
leur brésilien âgé de 30 ans pourrait pren-

dre le large à l'issue de cette saison.
L'ancien joueur de São Paulo ou encore

Sochaux s'exprime à l'Atletico depuis prati-
quement quatre ans. Cette saison, il a dis-

puté 30 matches et inscrit 3 buts toutes
compétitions confondues.
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EN
RENFORT ?

MATA
«L'atmosphère
était folle»

ROBIN
VAN PERSIE
SUR LE
MARCHÉ

JANUZAJ
sur le départ ?

Un temps ciblé par le PSG,
Adnan Januzaj qui se voyait à
Manchester United un bon
moment connait une grande
désillusion. Pas du tout dans les plans de
Luis Van Gaal, le milieu de terrain de 20
pourrait changer de club en fin de saison. 
Selon Le Manchester Evening News,
Everton se positionnerait pour recruter le
jeune belge d’origine albanaise. Le
Bruxellois de naissance plairait à Robert
Martinez qui mettrait la pression auprès de sa
direction pour faire venir le joueur sous ses
ordres. 
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SAHARA OCCIDENTAL
Pas de visées
expansionnistes
derrière le soutien 
de l'Algérie à la cause
sahraouie 

Le président de l'Assemblée populaire natio-
nale (APN) Mohamed Larbi Ould Khelifa a assuré
hier à Alger que le soutien traditionnel de l'Algé-
rie à la cause sahraouie ne cachait «aucune visée
expansionniste». «Aucune visée expansionniste
ne se cache derrière le soutien de l'Algérie à la
cause du peuple sahraoui contrairement à ce que
veut faire croire le Maroc pour tromper l'opinion
publique internationale», a affirmé M. Ould Khe-
lifa qui recevait une délégation de journalistes sah-
raouis rappelant que l'Algérie soutenait le droit
du peuple sahraoui à l'autodétermination confor-
mément aux chartes onusiennes.

ALGÉRIE - QATAR
Le DGSN s'entretient
à Doha avec le
directeur de la police
qatarie

Le général-major Abdelghani Hamel, Direc-
teur général de la Sûreté nationale (DGSN) s'est
entretenu hier à Doha avec le directeur général
de la sécurité publique de l'Etat de Qatar, le géné-
ral Saad Ben Jassim El Khuleifi, en marge des tra-
vaux du 13e congrès des Nations unies sur la pré-
vention du crime de la justice pénale, a indiqué
un communiqué de la DGSN. Les deux responsa-
bles ont évoqué lors de cette rencontre les
«moyens de consolider la coopération entre la po-
lice des deux pays en matière de lutte contre la cri-
minalité sous toutes ses formes et de mettre en
place des passerelles d'échange d'expertises dans
le domaine de la formation et de lutte contre le
crime transnational et les nouveaux crimes». La
délégation algérienne qui participe aux travaux
de cette conférence et conduite par le  ministre
de la Justice garde des Sceaux, Tayeb Louh, a été
reçue dimanche par le Premier ministre et minis-
tre de l'Intérieur de l'Etat du Qatar, Abdallah Bin
Nasser Bin Khalifa Al Thani. L'entretien a donné
lieu à un échange sur les points inscrits à l'ordre
du jour ainsi que sur la coopération internatio-
nale en matière de lutte contre la criminalité. Les
deux parties ont également évoqué la «nécessité
de l'action concertée en vue de juguler l'extré-
misme à travers la déradicalisation, la promotion
de la tolérance et du dialogue pour résoudre les
crises».

CNCPPDH
Les journalistes initiés aux concepts inhérents aux
droits de l’Homme

Les entreprises algériennes et fran-
çaises sont appelées à travailler en-
semble non seulement pour construire
des projets communs, mais aussi pour
accéder à d’autres marchés, a déclaré,
dimanche soir à Alger, le président de
la commission des Affaires étrangères,
de la Défense et des Forces armées du
Sénat français, Jean-Pierre Raffarin.

Dans sa déclaration à la presse à
l’issue d’une rencontre avec le président
du Forum des chefs d’entreprises (FCE),
Ali Haddad, ce parlementaire français
a fait part de la volonté des entreprises
françaises à bâtir avec les entreprises al-
gériennes, quelle que soit leur taille, de
construire des relations de partena-
riat, et ce, en Algérie ou ailleurs.

«Ce qui compte aujourd’hui, c’est de
faire en sorte que les gens se parlent, se
connaissent et travaillent ensemble et
bâtir des projets ensemble, non seule-
ment dans un cadre bilatéral mais aussi
pour aller ensemble sur des marchés

tiers, surtout africains», a-t-il pour-
suivi. «Nous avons été très intéressés par
la démarche du Forum des chefs d’en-
treprises qui s’intéresse au marché
africain et qui a des visions de dévelop-
pement dans cette région», a observé le
sénateur français, ajoutant que sur ce
point, les deux pays ont des expériences
à échanger et des initiatives à partager.
Une raison pour laquelle l’ex-chargé du
développement des relations écono-
miques franco-algériennes considère
que le partenariat avec le FCE est une
«nécessité». Evoquant les relations de
partenariat entre les deux pays, M. Raf-
farin, qui est en visite en Algérie du 11
au 13 avril, a estimé que la nouvelle dy-
namique de ces relations était «très
positive» sur tous les plans, particuliè-
rement économique. «Les entrepre-
neurs ont envie de travailler ensemble,
ce n’est pas toujours facile parce que le
monde économique n’est jamais facile,
mais il y a beaucoup d’intérêt, de volonté,

d’énergie et d’intelligence pour faire
avancer les choses», a-t-il insisté. De son
côté, M. Haddad a affiché l’intérêt porté
par le FCE pour le développement de
partenariats avec les entreprises fran-
çaises, tout en relevant l’importance
de l’expérience française dans divers do-
maines. A ce propos, il a cité certains sec-
teurs d’activités où les entreprises des
deux pays pouvaient développer leurs re-
lations tels que ceux de l’agriculture et
de l’industrie automobile. 

Rachid Rachedi 

En collaboration avec l’ambassade du
Canada en Algérie et avec la participation de
l’ONG «Journalists for human rights», la
Commission nationale consultative de pro-
motion et de protection des droits de
l’Homme (Cncppdh), a organisé hier à l’hô-
tel Essafir d’Alger, une session de formation
sur les droits de l’homme au profit des jour-
nalistes de la presse écrite et audiovisuelle.    

Placée sous le signe «journalistes et droits
de l’Homme», cette session de formation de
deux jours, à laquelle prennent part une ving-
taine de journalistes représentants les diffé-
rents médias nationaux, s’inscrit dans le
cadre des activités de la CNCPPDH visant à
éduquer et sensibiliser les journalistes sur
les questions relatives aux droits humains,

a indiqué lors de l’ouverture des travaux de
la première journée, le secrétaire général de
la Commission M. Mordjana Abdelouahab.

La formation dispensée par des forma-
teurs de JHR, est une occasion pour les
journalistes algériens de se familiariser avec
les concepts inhérents aux droits de
l’Homme, ce qui leur permettra à l’avenir de
mieux couvrir les questions relatives à ce su-
jet. A cet effet, des ateliers sur la manière de
concevoir des reportages sur les droits de
l’Homme sont programmés au cours de ces
journées.  

Le SG de la Cncppdh qui a notifié lors de
son intervention certaines résolutions adop-
tées par l’ONU pour la protection des jour-
nalistes à l’image  de la «Journée internatio-
nale de la fin de l'impunité pour les crimes
commis contre des journalistes», a rappelé
que la liberté d’expression et la presse sont
des droits fondamentaux sur lesquels s’ap-

puient les autres libertés essentielles à l’édi-
fication de l’Etat de droit et de la bonne
gouvernance.

De son côté, l’ambassadrice du Canada en
Algérie Mme Isabelle Roy, a souligné que la for-
mation dispensée par JRH (organisation
canadienne de haut rang spécialisée dans le
développement des médias), était la première
du genre en Algérie et au Maghreb. A ce jour,
12500 journalistes et étudiants issus de 22 pays
différents ont suivi cette formation qui a pour
objectif de doter les journalistes d’outils
leurs permettant de traiter aisément les
questions des droits humains.   

Pour rappel, la Commission nationale
consultative de promotion et de protection
des droits de l’Homme (Cncppdh) à organisé
par le passé plusieurs sessions de formation
traitant de la thématique des droits de
l’Homme au profit d’associations et autres
organismes nationaux. 

12500 journalistes et étudiants issus de 22 pays ont suivi cette formation 

COMMÉMORATION
DES MASSACRES 
DU 8 MAI 1945 : 
M. Raffarin
confirme la venue
d'un membre du
gouvernement
français à Sétif

Le président de la Commission des
Affaires étrangères, de la Défense et
des Forces armées au Sénat français,
Jean-Pierre Raffarin, a confirmé di-
manche à Alger la venue prochaine
d'un membre du gouvernement fran-
çais à Sétif dans le cadre de la commé-
moration de l'anniversaire des massa-
cres du 8 mai 1945. Le sénateur français,
a indiqué, au sortir d'une audience que
lui accordée le président de la Répu-
blique, Abdelaziz Bouteflika, avoir évo-
qué avec le chef de l'Etat «un certain
nombre d'échéances heureuses»
comme la manifestation Constantine ca-
pitale de la culture arabe 2015 et «des
échéances de devoir et de responsabi-
lité» comme la venue prochaine d'un
membre du gouvernement français à
Sétif dans le cadre de la commémora-
tion de l'anniversaire des massacres
du 8 mai 1945. La presse française avait
indiqué récemment que le secrétaire
d'Etat français aux Anciens combat-
tants, Jean-Marc Todeschini, «se ren-
drait à Sétif pour le 70e anniversaire du
massacre de milliers d'Algériens sous la
colonisation française». 

Les entreprises algériennes et françaises appelées
à réaliser des projets communs

«Nous avons eu avec le pré-
sident de la République, Abde-
laziz Bouteflika, un entretien
amical, approfondi et profon-
dément intéressant au cours
duquel nous avons exprimé,
de part et d'autre, notre satis-
faction du niveau de la coopé-
ration dans les domaines po-
litique, économique et cultu-
rel», a indiqué à la presse M.
Raffarin à l'issue d'une au-
dience que lui a accordée le
chef de l'Etat.

Rappelant avoir eu l'occa-
sion «de travailler sur de nom-
breux dossiers économiques
entre les deux pays, M. Raffa-
rin, qui était chargé précé-
demment par le président de
la République française de
contribuer au développement
des relations économiques al-
géro-françaises, s'est dit «heu-
reux de voir, qu'avec Jean-
Louis Bianco (représentant
spécial français pour les rela-
tions avec l'Algérie), des résul-

tats importants soient obte-
nus».

Le sénateur français a indi-
qué avoir évoqué avec le pré-
sident Bouteflika «un certain
nombre d'échéances heu-
reuses» comme Constantine
capitale de la culture arabe et
«des échéances de devoir et de
responsabilité» comme la ve-
nue prochaine d'un membre
du gouvernement français à
Sétif dans le cadre de la com-
mémoration de l'anniversaire

des massacres du 8 mai 1945.
Les questions internatio-

nales et régionales d'intérêt
commun ont également été
abordées lors de l'audience, a-
t-il dit. «Nous avons parlé de la
situation internationale et du
rôle rassembleur, très impor-
tant et stratégique que joue l'Al-
gérie en ce qui concerne la
question malienne ainsi que
de notre coopération satisfai-
sante à tous les points de vue
sur ce dossier particulière-

ment difficile», a-t-il ajouté, sa-
luant également le rôle que
joue l'Algérie dans la résolution
de la crise en Libye «en appui»
au représentant onusien dans
ce pays, Bernardino Leon. «Sur
ces sujets, nous voyons que l'Al-
gérie prend une position forte
qui donne à ces dossiers des
perspectives de solution», a-t-
il affirmé. La lutte contre le ter-
rorisme a été également abor-
dée lors de l'entretien, a-t-il
précisé. «Nous avons beau-
coup parlé de la lutte contre le
terrorisme et il est clair qu'il
faut des solutions globales à
cette lutte», a-t-il dit, affir-
mant que la France «a beau-
coup de leçons à tirer de l'ex-
périence algérienne» en ma-
tière de lutte contre ce phéno-
mène.

M. Raffarin a exprimé le
souhait de son pays de «prolon-
ger les travaux communs (en-
tre l'Algérie et la France) en
matière de lutte contre le ter-

ALGÉRIE-FRANCE
Les relations algéro-françaises 
sont «positives» 
Le président de la Commission des Affaires étrangères, de la Défense et des Forces armées
au Sénat français, Jean-Pierre Raffarin, a qualifié dimanche à Alger de «positives» 
les relations politiques, économiques et culturelles algéro-françaises.


